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The Institute lias attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usuel method of filming, are checked below.
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I ^ I Couverture de couleur
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Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
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mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
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The copv filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

Université de Sherbrooice

The images appearing hère are the best quaiity

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. AU
other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol -^ (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),

whichever applios.

Maps, plates, charte, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

1 2 3

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Université de Sherbrooke

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en '.arminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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Iti.me, l iiiîii« I^''-»-

Son Einincnco lo Ciinliiiiil Lo.lDchowski,

Prrfot (lo la S. Coiig. do lu l'roiiagiUKlo

lùiiiiicnlissiitic Sriij.'tcitr,

J'ai rUonncur .lo romettro au.jour.rhui ontro los mains ilo Votre

Eniiuonco en M'in^mv. c,ui trailo a l-nutoinont. j'oso To^i. •mr. .li ^li-

vorsos q.iostioiis. .lo.it il M. fait ui,-nti.)ii dans raudion,-.! tiu-Hllo a

l.ion v.mhi nw donnor lo Ui do d.'oonibro dornior.

l'„iir i)L>rniottro i> Votre E.niiionco d'oinhrassor d'nn seul coup

iVoeil ronsoinl.lo do œ travail, jo com.noiu',0 par ci donner nn r^-

sunio. dont dia.iuo nonil.ro correspond à nn article, devolopp • avec

1.1ns de d.'tails, dans lo corps dn Mémoire Ini-mènie.

KÉSUMÉ

,1, .\frmoi,r s,n- /cv .r'rnnllr. <lr CUhoUciU' ri de snrcrs de. h ConJihdinn

xj>Mith% 7«c /' X'i'nd Sir:,r <! la wW^^IW' des nrronshuiors ont donne

() ri'nlrcrsUr Land à Muntréal.

I.
- i;rniversit' I-aval a Montr/'ul repose, comme rUnivorsit.i Laval

h Qu.d.oc, snr los bases tondamontales do la Cliarto lloyalo

et des Huiles Pontilicales.

Cependant la ni'cossit.' dos circonstances et lo Saint Siège

lui ont donu.' un nn.do d'.Hre particulier, une Constitution

spéciale.

Ce modo d'être a .^té é-taLli et est v.'gi par huit lois ou

discrets ditVéreuts: 1» la Décision de la S. Oong. de la l'roi.a-



paii.lo rlii l(>r f..vrior ISTU; -J" la ('..iistilntinn .A/»/ ilmhnii ;

:;•• lo Bill ilo lii l'iinûU' Mi'.liralo; 1" !.• Itill (l.îs Ailiiiiiiistrii-

icui-H; ô" lo IJil! (le la Viun\U' .1." iMoit : d" 1rs ciiiviMitioMa

il propoH lU' la l'aciill.' <1(' Tlu'.tli)^îi(' ;
7" les luis do l'Kci.io l'o-

lytociiiii(|Uo; S" les lois .lo l'Kcolo V.'tVTinairc.

l'os (lilVi'Tonts (l(''crots ou liills, ou lois, amoiu's par la

ni'cossit.; lies circoiislau. os. ont .t^ ou ilonin's par li^ Saint

Sii'go. ou appro\.\vs par lui. mi .•lal.lis av.<c l'asscutinicnt du

(.!o»80il Universitairo: prcuiicri' p.irlio du M.uuuro.

Douxii'ini' partie: fos lois sont conforuM's aux décrois

romains, ropirtout los droits do l'I'nivorsit.' Laval, ot ollront

les nioillouros yaraulios do Cithoiiciti'.

Troisit'nu' partio: bons i-ll-ts (pio cos lois ot décrois ont

produits il M( ntri'al.

l'HKMIKlii; l'AlITlK

Cts ilill''n)ils ,/,'riyls, an hilh. ..,/ /r,/.v, iiiiiiii>'< fir l'i ihWs'iilr «/«.v rir-

ennshiiiri's, „iil ni' on ilninh:-! //-o- /< Siiiil Sin/r, „ii ,ipi,rnmrs i„ir

lui. nu l'Iiililis arrr rassmliiiK ni ilii Cniisi il l'iiini\s(l<iin\

II. --Pour coucilior los iuli'r.'ls do «,>ur!ii'c et do Moutr.^al. lo Saint

Sii'go il oi-douui'' l'rtaldissoinonl do la Sui'iur>alo do Montrôal.

Do iii, la lt(Mision do la S. Coul;. do la l'ropat;iindo du

r-- iôvrior 1S7(J, et la lottro du t'ardinal i'iV.|rt du '.) lôvricr

do la luôMio auiii'O, qui proclaïuo liautouiont la nécossito d"uu

sii'go uuiversilairo ii Montri-iil.

III. — 'IVoi/i^ iius plus tiird. poni' nu'ttro liu ii dos divisions on uo

peut plus lualliourouses. Xidro Trivs Saint l'i'ro lo l'iipo

L.'on Xlli donna la Constitution .Inm ilu'luiii. Ce lut notre

Bill ut.

Kilo fut re«,-uo :ivoc satistactiou et roconuiiissauco ii

Montroiil.

A (iuél)oc, rentliousiasino lut moins grand.

]V. _ Lo bien do la paix domandiiit ((u'il iutorvint une union outre

uiio Kcolo do M.decino. qui existait diqiuis longtemps ii Mon-

tr.'iil, et la nouvello laculté de Médecine ([u'y avait .^tiiblio

derniijrcmont l'IJuivcrsité Laval. Le Saint Sii-go lo d.'sirait

fortonient.
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VI. —

I/Ei'olo (le MiMln'iiio voulait, eu taisaiih oetho iinion,

CdiiMorvor sa cliartc il'iiicuriiDnition ; le ('(Uisoil Univorsitairo

s'y relustiit.

11 l'ut iloiiiîm.lt' il- î?c)mo s'il n'y aurait pas moyen, tout

on niiMia^nant les droits L>.sscntiolH do I.aval, " d'admottro, k

do certaines conditions, dans 1" Université, la dite Ecolo, avec

sa cliar'o dûment aniendro ,.

i;Hminontissiino Pn't'ot do la S. Con^'. do la Prnpaj.'ando

répondit allirnuitivemoiit le ft iV^vrior IStK» une preinii-so fois,

et une seconde lois le '.» du ninne mois.

liO rJ juin IS'.Mi. le susdit (Jardinai Préfet lit appol îi

la prudeuco et a raulorit/' des Arcli.'v.Siuo ot Evêques delà

Province eccli'siastiqne do Montréal pour amener cette union

désirable.

Alors les Kvéqiics do la dito Province do Montn^al font

n^diger et adoptent un projet do Bill, qui fut envoyé ii Rome,

et trouvé acceptable.

Mcuie le Saint Péro. lans une lettre en date du 11) no-

vembre iS'.n», demande au Premier Ministre do la Province

de (iU''bec île voidoir bien le taire reconnaître par la Lé-

gislature.

L'Archovêcpie de Moiitréa'.. voulant partager a.ec d'antres

personnes interessi^os la responsabilit • de Padministration

linancière d(! l'Université ii Montréal, tit préparer, ii cet etlot,

un nouveau iiro.jet de loi. liuél)ec refusa de l'approuver. Lo

Saint Siège, ccmsulté, y apporta queliiuos modifications, et lo

projet devint loi.

(iuaiit aux autres modifications, au modo d'être primitif do

P Université Uaval. elles ont l'té faites ii, Montréal, ou avec la

cooi)éralion du Conseil Universitaire, ou do sou cousoutomout.

UEUXIKMH PAIM'IK

La ConslilHlm,! sprnalc <h n'ium-^Hr Lm-nl à Monirral exi conforme

,n,.r Ihrrris v„m„l,is, vUv >-rs,,rrlv h:^ <lrnils dr ri'nlnrsitr hinilà

MuHirnil, ri rllr ojfrr ln>ilrs 1rs ,j,iranlir. iw.^sihlr, ,lr ('nlhnlirilr.

VU. - Nous examinerons, Pune après l'autre, les trois lois <[ni i.nt

soulevé, on auraient pu soulever, des objections au Sémi-
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VIII.

IX.

r.ill lie l;i l'iinilti' .1.' Uroit: W If liill 'li's A.liniiiisfriilt'iirs.

|,c Hill lie l;i l'iKultc' Mi'iliralf ii'inl tmilc i-iilliiilit|m)

la vio Diliciollo ilo la Kaciillr, et, ivc.mi.iil. la imis.liction rpis-

roiialo, non .siMilomcut «riiiio iiiaiiiifo ^-nt-ralo dans la spliiTO

(lo ronst'i;.'n(>ni«>nt et <lo lu (linciplluo, mais cntino on pai-

ti(Mili(>r ilans Icloitiiin et lii ili'nii.ssion des mcMnlnx'H, dans

la (•(iMlctlitin des ri'i^li'nn'nls. dans l'admission dos ôli-vCH,

dans la dun-o ilos ((.uis, dans lo |Mo^'rainnn>. lo intmliro

ot lo modo do.s oxamons, dans la ii (.'io dos liions.

Mionx qiin coin, los olatisos «lu llill "nt rondn ot in-

((ir|Mirc li's |)rinri|M's do la ('nn-tiliitioi; J'im ihuliiin, ain»!

(lUO lo.s di'sirs dos Lcttios .Vpo.sloliiinos.

Dans c[) mi'ino os|)rit latlioliciuo sont conons lo Hill

do la l'acidl" do Dniit. ot lo llill dos A.lministratoars.

— Pour lo Mill do la l';,rullr do Itmit. ,in.i oxtralts prouvent

cot avani'' d'imo niaiiii'ro induliitaldo.

— On/o extraits iiifttoiit o'i .'vidoioc l.i no-ino v •ritô. i>()ur lo

liill dos Administratours.

l'ar co l!ill. 1." non snilonioiit l'Anhovciiuo ilo Mont-

r('al ot li's l',vi'i|iios SOS Siillrai,'an(s t'ont jiarlio de la ("orpo-

lal ion dr> Administrât oins do {'Tnivorsit.' Laval h Montréal
;

•j; Xou soidiMHiMit l'Arcliovoipii' do .Montréal ost do

droit lo l'ri'sidont, do la Corporation, avoc voix doliliora-

tivc ot prôpondi'ranto;

;i." Non soulomoiit rArrliovr(|ii(' do Montréal ot .so3

Suttra^ants ponvont voter aux asHonilil'Os de la Corporation,

s'ils .so trouvent dan> rimpo-siLilil d'y as>istor. par lonr.s

ropri'sontants;

4." Non seulement rAnlieveipio di' Montréal ost ro-

nréscnt'' diins le liiiroau des «iouvi'rnours par le Vicc-Uocteui*

et un di'ié^ui', ot dans lo Comité oxi'cutifde ro Mm'oau par

lo Vice-Uoctour ;

.j." Non sonlomont, dans la Corporation, lo nnnihro

dos lalipios ne peut pas être su[t''riour ii oolui des ecclé-

.siastitpiCH ;

tj." Non seulemoni, pour l'tro niemlirc lio la coriiora-

tion, il faut otro catlioliiiue ; mais encore:
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7." Aiiciiii clutÎN "U's (iouvornoiirH ii'csl vali'lo sans

l'iiplirnliatiuii tli' rAr(lirvt'i(iii' <li.' Muntn'al ;

s.' |,('H (ioiivcriMMirs m pou vont tic(|iiLTir (riniiiicul)lo.s

Il titres oiii'ioiiN, ni iilit'iior los iniinciiItloH do la l'orponi-

timi, t'ti'.. sans i(« ciiiisontonicnt iji' l'Ar(;liovèi|UO ilo Montrôiil ;

II." La snivciilanco «lu Vico-Koctcnr, i|ni est toujours

i'i'iu <li's KvtMjueH sans ((uo la ('or|inialinM n'ait rien h voir

dans (0 choix, ii uno notion tri-s rtcmlno: or, cotto snr-

voillanco, on d.'tiiiitivo, est c.ollo dos Kvlm|U08, piusciu'ils ont

co fonctionnairo ontii-roniont h lonr ordro ot disposition;

1(1." I/ArclioviMiuo do Montn'al ot ses SiillVagants tor-

niont un Conseil i\u\ firononro rni (iornicr ressort sur tonto

question dt! doctrine -t do morale, et nirnio sur tout con-

llit nn)nr'tairo qui porrait sur^rir entre la Corporation, les

<iouverueurs et les Facult/'s, ou entre l'ini de ces Corps i>t

l'un do so.smonil)res: l'.'piscopat tornianl une espèce do Cour

suprême dont la di-cision est linale.

X. — Au lien do reproches, ils ne méritent tpu> des iouan^'es, ceux

qui ont réussi il donner ii ITiiiversité Laval li Montréal,

au civil, une Constitution aussi catholique, en dépit de mille

olistacles d(> tons fionres.

XI. — Quant aux droits de rCniversil/', il est dit lurniellenientdans

lo liill de la Faculté do Droit, et <lans celui des Adminis-

trateurs, (pie " rien do contenu au préstMit acte ne sera

iiitorprôt('' comme amoindrissant o\i atleitaiit en aucune

niauière les pouv.iiis, droits ou privili'iies accordés ii IM ni-

vorsité Laval îi tinéliec ou an Conseil Cnviversitairc jiar la

Charte Itovale. „

Dinis le r.ill de la l'arulté M.'<lieale. il est dit -//("//

.V(,// sidhir ijlir ri'.nih' (/' M>''lrriii'' rniisliliir lu l'^inillr Mnll-

nil, ilr l.iinil n Mmil r''<il , lii rendant par idUséipuMit partio

int('i.'rante de iTuiversiti' i-aval, Ln partie vit du tout.

Kst-ce assez t'ornu-l !

Xil. - A la vériti', il v a hien. ii rais(ni de ics lois ou MUs (piel-

tpies dispositi(ms de la Charte L'ovale, >\\\\ ne sont plus

appliciildes ii Montrerai; mais c'est en vertu île certaines

modilications cpii ont .le appiu'ti'es au nuxle d'étro de l'ini-

versité ii Moutréal. par la Consitut ion ./(//«'/(«/«;/( et autres

décrets ronuiins.
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C... l.ill.. MO lout M»ir ,lunuor;. a-s.uuailirat unis. . ....-

tn.uos ,l:n.s U's .l.Vn'ts ,lu Saint Sii-r. la tu.r. do 1
auto-

•i,.; ,.iv,l..;ils ..» lanlitm. IV vrut .on ot ri. s.mt h- tn.nn-

,,hc l.'iral aan> l." *lrnil pul.li.: ^u la uati.n..
n

ii;(iivii;Mi; r\i;Tii:

Lttvnl à Miiiitrriil.

Xlli.

XIV

Klat a,- rin.^rs v\ <U'^ rsi.rits an •'ana.!,!. avant mh- n,- lut

„„l,li ,lan. ITniv.M'Mtr haval a Mout,val lo .nu.lo d otro

,,,n.'!: oppoMtim. a la Su,rur>alo. .Usnissions ouven.n.ros,

,,our.uit.s luairiai.ps. n.nnhr. d-.lJ.ves ,rstn>int. ,Vs,rs du

Saint, l'iTo i::nur.s. ,l,.rrri> nnnains l,al tu< .m. l.nvln-. n.-

Iluoncn .Vismiul,. t..nn. m .-!„.,. .Lmis nn^M,n.< aposto-

li „,, ,;,.hou,.rs eu ^ran.l. partu'. rcnau's uu^o^.aats a

,.,.„„. ,„,,„, ,iau^.>r.l,.
vnn•s•.tal.liraM..ut^.aluuolm-

ve.•sit, lau,.u> ou .l.-h.nx ,lu r„ntrnle Ir^ de ro,.isc..pat,

,.,„(, „„,. Ha^so do rathnluiuo^ suns 1.. r.mi. dr. .-..nMiro.

i.ii_d''>ia>luiuos.

. ,),. K- Houvoau nu.do d-.lro. donn h rinivofsd.. Laval a

Muntr.-.aK mu.- la dirortinn ot avoo la r,.u,..ratun. du

Saint Sii"_'(<. nous a a|inovt'' :

1." La paix dans los l'si'rit.-;

•>. La v.'alisation dos d.'sii- du Saint IV'to:

i La ivronuaissauro ulli.i.dlo drs d..;rots romains

,l,,ns la L.^uislatiUT <\r la l'rovin. o:

1, l/rnion dr rivol.. d." M.'dorino ol de Ciiirui-io

do Muntival ot d.' la ra.ult.'. de ^l.Mlerinr do rinivoi-

sitd Laval h MontP'al:

:,;. Vno aur.'olo dr rosport pour los dérisions du

Saint Sii'u'o :

,i. Tu aocn.issoniont d'inlluonro dans los sphiTos uni-

vorsitaiivs ponr rauforit.; ot l'a.tion .'pisropalrs
;

T." In .darLri"Ouirnt dos has,>s univovsitairos. (|Ui

,u.u.> a poianis. ontro antn's avauta-o>. .io tairo rontrer

M.us la dirootioa dr ITniv.Tsito Catholi.pie la pros.|UO
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*

totiiliti' dos prot'ossours ut ilcs l'ièvos cutliDliiiuos du dis-

trict do Moutn-iil
;

H." Uuo coiisr'criition et im iilVorinissoMioiit do l'Unit.'

iiniversitiiiro .sous la seulo t'oruio [)i)s.sililo et duraldo dans

notre [)a\ s ;

i(." L'appaisoiut'ut des di'liain'os nue, iHuivaicnt en-

tretenir les inti'rî'ts divoi's qui existent m'cossaireuient

dans un district aussi vasto «ino celui de Montri'al :

m." lia continuation do nos nieilleurt>s traditions na-

tionales en cimentant, |iar l'admissicui d'un hiri;o . l'uienl

laïiiue <laus l'aduiinistratiou tiiiancière de 1 l'uiversiti' La-

val il Mouti'i'al, runicin îles aiitm-ilivs reliu'ii'uscs et ilu lai-

cisnio clirelion.

11." Eulin, la çonliance insiiirée au capil^al. eu re-

mettant les finances surtout entre les mains d'Iiomuies

d'affaires; de lii <les dons.

('e|i('u<lant ers dons s'put loin enciu'c d'être ii, la

lianteiu' de nos liesoius, de lueiu.' i|Ui' l'id c d'ir.ie 1 ni-

versite laiipu; ii Moutri'al. bien i|u' aM'aildie, n'est pas

tont-ii-f'ait nnn'te: c'est [lourquoi il inip<u-te d'être prudent,

et de m- l'ion l'aire ipii puisse tarir la .loui're de l.i LTi'ni'-

rositi' puhliipie, ou tortiller l(.'s chances de ceux qui dé-

sirent une L'niversite la'ique.

- liKHcrviioN. .Vprès de pareils résultats, produits par le u^ido

d'être actuel de l'Univorsité l.aval ii Montréal, il est l)ien

facile de repoudre aux accusations qu'on porte contre nous.

1." l'ji cpioi li'.> autorili's reli|j;iens(\s ont-elles nuiuqué

il leur devoir! qu'on sp('cilie. et je donnerai des (explica-

tions. Y auraient-elles mainiué, (|U0 cela u'attaipierait ou

rien la valeur de notre ('onsiitution spéciale.

'2: (Jue les idi'V'.'s aient lait des piccssious iuqiies,

je le nie euqdiaticpieuienl. ^hi'ou iqqiorte des preuves, il

est arrivi' une seule dt''nuiu>t ration puliliqiie qu'on peut

appeler unillieureuse. [ilutot due à la légcrtt' qu a la ma-

lice; et elle a l'té re[irin;ée sur le champ: que veut-ou

(le plus? La conduite des (-lèves est excellente.

I!." On avance ([ue le Vice-Uecteur. sous le nouveau

régimii, est presque sans pouvoir. Chose siuiiulière, d au-

tres trouvent (pi'il est troii puissant. Lo fait est ipi'd est

I
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lo lien m'ccssiiirc ih; la t'/ili ratiun iinivorsitaire à Mont-

ri'al, ot (1110, sans lui, l'iiiivorsité Laval ii Moutit'al ne

pont pus plus marcher t|u'iiii curps sans t'piuo liursale.

1." Quant aux dissousiuiis intestines (pn existeraient

au seiu do ratlniinistratidii. mu ne pont apporter ii l'ap-

pui (le cette assertion ijue des rumeurs puliiices dans les

journaux, h dessein, par des personnes inti'i ess(''es ;i créer

une t'ausse impression, tju'on lise les i)rocès-vei'baux des

assenil)l('es des Administrateurs et des (Idiiverneurs, an

noniKre de [dus de (piatre-vingt, et l'on verra (pie, dans

l'administration, il u'a cessé de r('gner la meilleure lionne

volonté et l'harmonie la plus partaite.

XVI. - ('(iNci.i>i(i\. Nous n'avons pas la prétention d'avoir atteint, dans

notre oeuvre, la perl'ection ; seulement, étant données

les circonstances, nous croyons avoir réussi, même audelii

de toute espérance, à étaiilir léj^alement le mode d'être le

meilleur.

(^uaud il y aura des aiiK'liorations ii apporter, (pi'on

veille chercher le reineile, non dans des récriminations

inutiles, mais dans les moyens (pie nous donne la Cons-

titution ,/(iiiiili(ili(iii elle-même. Llle dit:

" Les Evéïpies des deux l'i'ovinces de i^hn-iicc et do

" Montréal se réuniront tous les aii> [lour prendre con-

" naissance de l'eaiseignement et de la disci|)liiie de l'I.'ni-

" versit(', et ils (léteriniiier(mt d'iiu cominuu accord tout

" co (jui sera Jugé nécessaire sui\aiit les temjis c't les cir-

" constances. ,

Dans le recours ii l'épiscopat réuni des deux Provin-

ces occlésiastiipios do Qu 'bec ot de .Montri'al, se trouve

la solution naturollo ot ollicace de toutes les dillicultos

universitaires.

XVII. - Par la (l'monstrati()n et la ri'rulatioii (pii prerèlent. j'oso

es|iérer avoir pr(juvé (pie ton-;, dan- la l'i(iviiic(^s ec-

c'ésiasti(iuo do .Montréal, unis dans un iiilmik; ellort, i']vè-

(pies. Prêtres. lja'ii|ues de honnie voloiit(''. mms sommes îi

taire 'le l'I niversité Laval il .M()utr('Ml une grande insti-

tution. (|iii n'est pas indigne des sympathies id dos la-

veurs du Saint Siège.
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MEMOIRE
sur fi's- (litruiil IIS 'A' < 'ill/iu/iri/i' il i/r siim's ilf lu Cnllsl il illiiiii sin'riiilr

i/iir II' Siiiiil-Siî-i/r ri hi iirrrssili' i/rs rirrnilsliliirr.s nul tlniiHi'r à I' l'iii-

rnsili' l.nni/ à Munlii'nl.

I.

L'IiiiviTsitc' |j;iv:il îi Montréal repose, fummc l'inivcrsiti' Liiviil

;i (^Mii'lit'c, .-ur les l);is('s l'iiinliinii'ntiilcs. d'iiliurd ili- l;i ('li;irtr IJov.-ile

i|iii ;i iii->titiii' cotte riiivorsiti' iiii civil, [niis .les l'iillcs l'oiitilicales

c|iii lui (iiit ilomni sou institution et ses priviièiiivs :iu ciinoniiiue.

('eiHMiiliint los iu''L'ossit(''s (l(\s toiMps, (les lionx et dis rirronstances

unt dcniandi' (|u'd fut a|i|Hirti'' ii l'inivcrsifi' I, aval, pour assurer son

utilit'- et s(Mi sucri's il .Mi)ulr''al. des cr^'at i(uis. îles additions, des pro-

visos (111 des nuidilii'aliiins, i|ui lui dnnncnt. tout en la laissant [lartii'

inté^'rante de la niénie rniversiti'. uu luodi' d'e(i-e siuM'ial. (raut.mt

mieux adapte aux besoins du nionieiit. i|u'il a et.' tavuinit', petit ii

petit. |i;ir la prati(pie et l'expi'rieni'e. et \\n\\ iniaL'in.' d'après les cun-

ceptions de caliads sp.M-nlat il'>. I.e Saint Sièj;e a en ;i coeur d(.' donner

h, iTuivorsité h Mont n'ai une toile constitution, conmie le dit Votre

Kniinonce dans sa lettre ,'i Mirr iWrrlnMéipie de Montn''al. on date du

1(1 mars IS',12: " M eadeni Apostnlii;! Sedes somper cordi haliiiit it i

((impijuere, iu\t:i ri'ruui nécessitâtes, ((inst if utioneiu Succnr,-.alis Ma-

" rianiipi.litanae. ut lirina sempi>r niaueret Lavallensis l'niversitatis

" imitas ( l'nn- l>i,rii,,ii iii S." XI I.

Ce ninde d'être spi'vial est i''taldi et rèi,'i. an canoni'pie on an

civil, principalement pai' huit d/'cri^ts du Inis. ilnut \ui.i 1". 'numération:

1." I.a |li''ci-iiiii de la Sacr '( ('oii'_'r!''u':iti(m delà l'ropa'.:an le.

du 1" f.'vrier IsTH. iiisijtuaul la Su, cuis, de île rCuiversit i' Laval il

Mimti''al. <l',,ir Ihuumnil S." h:
-." 1.1 l 'mist it ni imi .Imu iln'linn, diiiiU''(> par Notre Tri's Saint-

l'i're le l'.ipe. le •_' tV'vrier Is^'.l. ^/'n/c lh,r,iiii,„l .V." ///.•

'>." lii' liill de la i-'ai ull ' M li aie. aiit l'euieiit dit " Acte pour

amender l'Acte constituant en lurpnrat imi ri']iule de M^'ijecine (d de

l'Iiirnruie de Moutn'al. *> \'i'loria, diapitre "Si. et piiiir ratifier cer-

taines conventions entre la 'lite Ivide et r.\rcli(<veipio et les iOveipies



— 12 -

tlo lii Province occlt'siastit|iic ilo Moutn'al, «lôcoinliro ISOO. , (J'uir

JJociniiriif X." IX);

\." fiO Bill dos Ailniiiiistratpiirs, iintroinoiit dit " Loi abrogeant

lii lui ipii rdiistitiio eu coriMiratioii le Syndicat Financier do l'I'niver-

siti' Laval ii Mmiti-i'ai. et constituant en corporation les Adminis-

trateurs lie ITiiiversité i^aval ii Mi>ntr(Ml. Juin l.S!)2. , (/'o/V Ddch-

iiiriil X: Mb:
•")." Le liill de la Facuiti'; de Droit, autrement dit '' liOi cons-

tituant (Ml corporation la l''ai'nlté île Droit do 1 Tniversité Laval îi

Montréal, juin IML'. , ( l'o/V Ihn-umiiil X." XIII);

Cl." Les arraufçomonts jiarticuliers arrêtés entre l'Univorsité

Laval et le S Muinairo do SI Sulpice do Montri-al, lescpiels constituent

la Facidt(' de Tlii'ohigip ii Montréal;

T. Li\s diverses lois qui incor|)(n-ent ot régissent l'Ecole Poly-

techniipio do Montréal ;

s.° Les diverses lois ipii incorpui'ent et n'gissent l'Ecole Vété-

rinaire Franvaiso do Montréal.

Or. do ces disjiositions diverses ipii constituent le modo d'être do

l'I'nivorsité Laval îi Montréui, l(>s unes ont été données par le Saint-

Siège lui niéme, d'autres ont (Hé demandi'cs ii la Législature de la

Proviiii'i> de (Juéliec avei' l'apiiruliatinu du Siiut-Sièg,>. les autres ont

été ('tablios avec la coop 'ration ou de ra;,;ri'mont du Conseil Univer-

sitaire: toutes ont été amoneas par la nécessité. Prouver cette pro-

position fora l'ohjot do la promière partie de ce mémoire.

Dans la sec )udo partie, nous verrous ciunlden rps lois et dispo-

sitions oll'ront de garantie ii la Catliolicit ' de ITuiversité ii Montréal,

tout en ros[)Octaut les droits de ITuixersit Lival, du ('(Uisoil l'ni-

versitairo o:i du Séuiinaire d^i <^i'i'i".

Da!is la troisicMne piii'tie, nous verrous \v< lio is e'I'et ([ue ce modo

d'être a pi-.id lit ;i Moutr'al. ni U'' p.ir tnule hi Province civile de

(^néhoc, coinprenaiit les deux l'rosiiices occlésiastiipKvs de <iuél)oc ot

do Montr'iil.
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PREMIÈRE PARTIE

l.is (lisi)ositiiiiis roii.tlihitiri's iiiii lioiiHfiil so)i mode iVrtif à /' riiiri'rsilr

Ij'iidl () Mdiilrni/, iitipasrfs /iiir 1(1 iirressilr, ml mil l'tr i/miiii'ps par
le Siiiiil-Sin/r, mi mil rtr ilfnuniili'i's l'i lu Liyisldhirr dr lit /'roriiirn

(II' Çiii'hfr jinr /r.v Arriirrnjiir l'I h'rr<iU''s ilf In l'riiiinri' ilc Moiil-

trol iiri'c fiijiinoIxiHmi ilii Siiinl-Sii\/i; „ii mil l'I,' l'iiihllrs une In

cimiu'rnlimi, ou ili /''ii/ri'iiii>iil, iln Ciiifi'il Uiiin'rsihiire.

IL

Depuis <le3 aïKn^es. l'KvrMjtio dn j\I(mt,n;;il (loinaii.liiit iiistaiiinuMit

la permission (rc'tiililir îi Moiitivul une riiivorsiti: Ciitiidlicpie. :iu nom
(les intéri'ts intelieituels. nioriuix et rcliiiieux do sa nomlireuse Jeunosso;

le Si-miiiaire de t^H'liec s"v opjxtsait al)solum('nt, an nom des dépen-

ses d'ari;ent (ju"!! avait laites pour tonder l'Univcrsit.' I,aval à (Jui'-

liec. Le Saint-SiJ'go, en iSTtl, concilia ces inl(;rcts d'un ordre dillV'rpnt.

en ordonnant rctahli.ssenient. à Montréal, d'une Surcursaie de l'I'ni-

versité Laval.

La m'cessiti' d'un sii'iro iiniversitairi' à Montrera! est liiutcuicnt

proclamée par l'Hunnentissiine i'n'lét, tW, la Sacn'e Conu're^Mtion de

la Propa^'ande. dans siv lettre du 1) lévrier isTli. par hupielle il coni-

muiiitjue an Séminaire do (,»uél)ec la Décision do la susdite Con,L'ré:,M-

tion, du lor février do la mémo année ISTll, étai)lissant la Succur-

sale de Montréal:

" ...(^10 l'on reconnait la nécessité do pourvoir en ipu'lpic nia-

nièro il l'instruction supérieure île ces jeunes i,'ens de .Montn'id >|ui

' 110 peuvent t'réipienter ITniversit" L;ival. connue aussi d'em|)éciier

(pio les Ecoles de droil et de iné,l(icine. e\istanl dans la dite ville,

"no continuent d'être alliliées ii di>s l'niversiti's protestantes, et beau-

" coup plus encore ipie les étudiants callioli.pu's ne Iri'ipientent do

" telles rniversitt's.... Afin do pourviér cependant ii la nécessiti' ('iion-

céo plus haut, il ne se présente pas d'autre expédient ipie c(dui

" d't'talilir il Moutn-al une Succursale de ITuiversilé l,aval, projet ;i

l'exi'cution du(piel les I'jvè(iues. en union avec Laval, devront pro-

" c('der hin- les hases .suivantes... „ ( \'iiir Dnrunn'nl S.' I).

Suivent, rédijii'os on neuf |>oints dilléionts, ces principes fonda-

mentaux sur losiiuels devait être éri;,'éo la nouvelle Succursale.
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Ces principes furent :ip|ili(|in's à .Mdiitiviil piir îles niembros du
Séniiniiire do t,»iu'lie(\ sous lu dirocHdii du Conseil uiiivorsitiiiro. Treize

ans plus tard, îi l;i suite de division>, de luttrs. de n'criininations on
ne peut pins niiilliein-euscs. Notre Tri's-Siiint-i'ère le Pape Léon XIII,

dont la sagesse approprie les remèdes aux circonstances, donna la

Constitution Jam ihn/um, (pii change le nu)dc d'cdre de la Succursale

eu plusieurs points importants, (l'nir Ihinimriit S." 11).

Ce fut notre salut.

La Constitution Jmii (hidiini fut reçue avec satisfiiction et recon-

naissance par toute la Province eccli'siiistique de Montnsd. \,o \ sep-

temlire ISSl». l'Arclievripie de Montréal écrivait à Sou Eminonco le

Cardinal IMvIét de la Sacrée ('nni.'réiratiou :

La Constitution ,/'//// ihnliuii accordi'e ii notre l'niversité par
" la liienveillaiH'o de Notre Très Saint-Pin-e le Pape, a été |)ul)liée et

"accueillie par le cleri,'.' et les fidèles <le cett(! province de .Montréal,

avec les sentiments de la plu- vive reconnaissance pour le Saiut-

" Sit'ge. Chacun s'est mis ii roeuvrc. dans la mesure de son pouvoir,

pour eu assurer la parfaite ex.Mutioa ,.t. il'ja. nnu-- iiouvons espé-

rer, vlaus un avenir a^s v. prochain, une harinonio complète c'talilie

" sur des bases solides. ,

L'enthousiasme fut moins urand ;i (.Uiéliec. On peut le voir par

ces par(des. extraites mot ii mot du " lîapport du liccteur de riJiii-

vcrsité Laval au Conseil Supérieur pour l'ann^'o ISSS-S'.I ,. lu devant
les Archevèiiues et Evè((ues des Provinces ecclèsiasthpios de (,»iii'i)ec,

et Montréal, le •_>:) septemiir.^ Iss'.l:

" <,'u'il mo soit permis de din» (|ue res chaui^'cmiMits n'ont nul-

" lemmit .'té deniaiidi's par l'iiiiversiti' et (prils mit ('dé sollicil(''s et

" laits il son insu. Il semble pourtant (|u'on aurait pu (^t du a^;ir au-

" tronmnt envers l'Cniversité. h, [irincipale intèress/'e. vu surtout (pie
"• les conditions pass(!os, lors de la concessiou de la Succursale, avaient

"(•té insérées dans la lînile d'éi-ectiou canoniipK^ /;//(/ nn las snlliri-

" lio/i'irs. conditions (pie la nouvelle Coustil iil ion moilifio et d'druit
" en grande partie. Ce mainpie de ddé-rence envers l'Cniversité et le

" S minaire do (Québec, n'a pas empècln'' ceux-ci d'accepter, .avec le

'plus grand res[)Oct et la plus entii'ie soumission, la Coiistitnlioii

.lai 'i/iii/kiii, .,
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IV,

Lo hioii (lo lii paix, la tiMii((iullitô dos osprits ofc la forco dos

étiidos dciHiUidiiioiit <iii'il intervint nnn union ontro une l'colo do Mé-

dociuo ot do Cliiniriîio ipii oxistait ii, Montn'al dopnis longtemps, et

la noiivelli^ Faculti- ([n'y avait ôtaMio deniioroment l'Univorsiti' La-

val. Lo Sainfc-Sii'go lo di'sirait, ot il avait ox|iriiuô sos di'sirs, ii co

sujet, fortoniont ot ii |)iu.siours roi)risos, mais sans etlbt, mallieurou-

soment.

L'Ecole de Mi'decino, dans cotto union, voulait conserver sa

cliai'to d'incoi'piiialion, ahsoluuiout; p('rt'niptoiiemi'nt, lo Conseil l'ni-

vorsitairo refusait do faire cette concession.

Au mois do fi'vrior ISIHI, lo Vice-lloctour de rTnivorsité Ijaval

il Montréal, et un «lid •jjtu' do l'Ecole do Médecine, jr. le Dr Des-

jardins, vinrent demander au Saint-Sii'ge, s'il n'y ;iurait pas moyen,

tout on ménai,'eant le.- droits essentiels do Laval " d'admettre h do

certaines cin-iitioas, d,ins l'rniviM'sih'. la dite Ei:oio. avec sa cliarte

dûment amendée „. lui sunmottant en mémo temps les principes

l'oudamontaux (pii devaient présider îi cotte union. ( l'uir hntumeiits

yr ni ri /r).

Le Saint-Siégo, par la Iiouclio do rEminentissime Préfet do la

Sacrée (îongréiration do la Propu^'andi^, par trois fois, répondit atlir-

mativemont; la quatrionio réponse l'ut donnée par le Saint-Père Ini-

niôme, péromptoiro, lai|uollo dé'rima, îi la tin, tout opposition appa-

rente ou socri'te. En oHet:

Lo (t février LSUO, Son Eminonco le Cardinal Préfet de la Sacrée

Con<j;régation de la Propaijande dictai! lui-mômo au Vico-Kectenr, jiour

rArcIiovéqiio do Montréal, lo télc'j,M'ammo suivant:

" Affaire regardant Ecole, elle pourra faire ce ([u'ollo croit le

* mieux, d'accord avec Evècpios l'rovinco Montréal, pourvu (pio soient

" sauvegard('s décret Pontifical et droits Pnivorsitaires. ,

IjO *J février, on confirmation do ce tol('grammo, lo môme Emi-

nontissinio Pn'tot écrivait îi Jliir rArclievôquo do Montri'al que le

Vice-Kocteur ot JE. Desjardins lui avaient soumis leurs propositions,

(pi'ellos aviiient été ('tudii'os mûrement, ot que la réponso ('tait ' qnod,

" quum hoc nogotinm scholam Modicinao respiciat. potorit ipsa. col-

* latis consiliis cum Doiîmo Tua ot cum 0])ihCopis snffraganeis istius

" provinciao Marianoi)olitanao, id faccro ((uod melius judicavorit,
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" ilumiiiDilt) Hiilvii cl iiitc^'fii miiiioiiiit (iiiao docrota tiioriint a Soiiuno

• l'ontilino ot jura Univorsitatis Lavalloiisis. ,

]éO \'2 juin lll' la iiii'iui' aiiiii'i>. li' inriin' Cariliiiiil l'n'rct. rovo

-

liant il la cliartîc tait a|ij)ol ii la iinnlciiii' et ii l'autoiité ilos Ari'lic-

vi'iiup ot Mv(''i[in>s lin la l'roviiico oi'i-lé>iastii|un tlo Moiitrôal, pour

amener, entre l'Kcolo et la Kaciilti' tlo inéiluciiio, cette union si dési-

rable. 11 ilit:

" AinplitiuliiiPMi Tiiani roi.'o ut uua l'uni Kjiisi'opis istins proviii-

" ciivo oa qna polletis pruileiitia ac niaturitate, oporain auctoritateni-

* (|iio vestrain conferatis ail i|iiaesti(>iies sinuiltatcvsiiuo o nioilio tol-

" lerandas. aniiiiasi|no sedi-ndas. ut liiui" iiulo intuitu ma.joris hniii, et

" salvis juriliMs uti supra, in uuioue peiM;,'eii'ia. fonveniatur et lihoiitor

" (luera ierantnr ipiae ali hoc perutili uiiinno roipiirnntiir. , (Voir

Dociiiiieiit X." VI).

Kn conséipicnco, les Arcliovèipio ot l']vé((ues de la Provine cccli-

siastiiiiio do .Montn-al adopteront un projet do iiill, et l'envovèrenfc h

Romo où il lut trouvé très acceptable. Forts de cette opinion, il.s le

]iréseiiti'n'nt ii la sanclinn de la Iji'L'islature de la l'i'nvinri' ili> ()ui'lpt>c;

il la dernière heure, le L'onseil l'niversitaire s'apprêta ostensilihîineiit

il doinaiider ipi'il y tut apporte des iiindilicatioiis, ce ipii, dans les

circonstances, en faisait inampier iiii'aillildeniont rad()|)tion. (Voir Do-

cument N.° VIII). .Vveiti de l:i cli'ise, le Saint-I'i're lui-niêino écrivit

au Premier Ministre de la Pruvim e di' thiébec une lettre, ipii tut do

suite téléirrapliii'O au l'anada, et dans laquelle il lui demandait de

'•
iniuliiiri' l'i mil' /ii'iiri'Ksc issiir nnr njj'diri' ii<: cdtv inijimiiiuvr, au moïkn

" liK I,.\ Mil PKMANI'KK, KA I.KdK limiMV. .

" Etenim vero inulidenius pro tiiutà iu irerandis iie;;otiis doxte-

" ritato ac spectata iu Ivilesiam r.itlndiraiu li le ucfiotiiim Inijusinodi,

" ca le^e ro|.'ata. te esse ad optimum plane exitum perducturuni. „

(Voir Document N" IX).

Après cela, comment ne pas admettre ipie ce liill. qui incin'pore

civilement la taculte Mi'dicale de l' l'invessiti' Laval ii llontreal. n'a

pas èti' amené par la nécessiti'' des circonstances, et passi' avec la

pleine et entii-re apprid)ation du Saint-Siè^re \

H en est de niouie pour le " IJill des Adniinistrateur.s ,.
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V.

L'AiTlievtMiiic tli' Moiitrt'al. sur les .•|iiiiilt's (liii|m'l ri'|iusiut touto

riKliiiinistriitioii ik- ITiiivcrsil.' [.iiviil ;i Moiiln'iil, voulut piirta'^i'i- lo

poids iruiic aussi ^rainlc» rospoiisaljilit'- avec dt's lioiumos (ratl'airos,

(>t lies pcrsoiimvs iiiti'ri'ss 'Os au succi's do rocuvrc iniiversitairp, clioisica

dans toutes li's parties .lo la l'ioviiKM' de Moiitr.al.

'),) ('()iic(>rt, avoe ses sutlVauMiits, il lit pniiarer un projet de loi

(pi'il soumit au Conseil l'uiN ersitaire ii «^léliec. Apri's liieii des ter<,'i-

vorsatious, le Chiiiirelior do rUiiivcrsiti' lit savoir qu'il ne pouvait

approuver co projet, et i\\\"i\ consultait iîoine à ce sujet.

I,os Hv("'(pies dt> la Province de MontriMl. de leur coti", euvoyi--

rent ii Home pour ii's repri's(>nter Mjir A. lîacine, (^vr'.pi.T de Sher-

brooke, et M. .1. n. i'roulx. Vice liecteur ilo iTuiversit.' ii Montri-al.

\a' Saint-Sii'u^'. apri's un niiir examen, retrancha cinij ou six li-

gnes du projet, y lit une addition, et dit (pi' il ne pouvait plus y

avoir il' objection ii la loi ainsi inodilice. iiiJii/ a/islurr.

llicn plus, dans >a n'ponse il allirnii' ce principe important, (par

moi rappeh' aux pn'mii'rcs li^^ncs de ce unnuoin'l 7'" l' l'iiircrsil,' l.ninl

Il lii'sdiii il'iiih' f'iiii-^fitiiliiiii liiijirdiirii'i- iiiir rirrunsliiiin» ri dur //< crw/Z/x,

" coinpoiu>re juxta rerum nécessitâtes coustituti.ineui Succursalis Ma-

rianopolitanae. , (Voir Document \." XI.)

VI.

(,hianl aux autri'> luis, ou modilicat ions apporti'cs à Montréal ii

l'application de l;i ('liaric Koy. il. '. ii >avoir les arran^'iMnents ;i propos

d,> la l'ai-ult" .h' Tli olo^ri,'. !.• Iliil d.' la l'arnlté di' .ii-.ut. les Lois

.pu rcu'i^sent l'Ivd!.' l'olv te.-huicpi.! ou TMcole V.d.'rinaire. il n'est pas

lies. lin d'en parler ici, pnisipii'll.'s ont .'t.!' laites on passives, les unes

par le Conseil l'niversitaire Ini-iui'nie, les autres avec sa coopération

.lu son consentement .mi pleine .•.nniaissance .le cause.

Il me reste luaint.'naiit ii .lein.mt riT .pielles iiarauties .le (.'atlio-

li.'it.' otlVent ci's .liverM's l.iis .laiis le lou.tionniuient .le iTuiversit.'

il Montri'al, et .pi.'ls Iriiits salutaires elles y .int dejii pro.luits,
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DEUXli:MK VkWW.

Lit CniislHiilloii si„rl(tlr il,' r l'iilirrsilr Luntl ù M'infn'ul c.v/ nuifoniic mu-

Dn-nls roimiiiis, vile rripirtr lis ilmils i/r l' l'iiirersitij Liiral, li elle

offre toitlis les i/i(niiiliis iiussihlrs dr CiillniHrili'.

VII.

('(.iiim.> (11- niisou. il ih> jK-ut rtn- stioii M.^ |.n)iivor ici ^[m

los |),'cn-(s romains s(> sont conloriin's eu tout iH.int iiiix iM-cscrip-

tious lie lii (.'liiirti! Hoyait». ils :iviii.«iit le iionvoir 'l'on dillV'm-
;

il

n'est pas U'H'Ossiiiro. non plus, .lo parliM- .les dispositions U^mIos ([iii

ont (tt' t'tal)lii's avoc la iroop 'ration ou lo consontomont dn S(Mni-

nair(> d(! t^i.^lioc Xoiis nous liornorons donc ;i cNaniiner. l'une aprî-s

l'antif. 1(M trois lois ipii (nit soulcvi-, on auraiont pu soulever. <les

objections an S.'niiiuiiro do <>ucd,oc: 1." le Bill de la Faculté Médi-

cale: 2." le Hill «le la Faculté do Droit; ;t; le iJUl des Administra-

teurs.

('(HuuioiH.ons par lo liill di' la Faculté Mi'dicalo. «[u'on a a|)pcl<'

aussi lo Hill d'I'niiui.

liO Saint-Siège, couiuie nous l'avons vu plus liant, avait permis

do mettre îi la hase di' l'uniou dos deux Fcolos d(! Mi'docine la Charte

do l'Kcolo lie Médecine et de Cliirnrijio do Montiisil. p(uirvu qu'elle

tilt «hiniont ainonih'o. Voyons si elle l'a et''.

D'apri's ranciouno t'Iiarto. ohtouno do la Li'v'islaturo du Canada,

le '.".I mars ISCi.

1.' Le nouveaux nu'tnluN's étaient choisis au concours |)u!)li(;;

•_'.' Four iioiuinati(Ui, [loiir être valide, devait otro soumise îi

la sanction <lu (ionvorneur;

;!." Fos rètîlemonts do la corporation, pour avoir force do loi,

avaient hesoin de l'approhation du ( Ionvorneur on conseil:

1." Le (iouvornement avait lo droit de donKindor, (piand hou

lui somlilait, un état dos all'aires et des actes do la corporation, et

d'ordonner toute ompioto îi ce sujet;

.-»." Cluuiuo meiulire était personnolloment responsahlo dos ohli-

gations do la corp<u-ation :
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(')." Aiicmi iiHpirimt, iio ixtuviiit, oliti'iiir su licciwc l'niir pri.ti-

(luer lii mt'ilecino, la cliinuv'io et l'art olwti'triiiuc. avant (|iio son ( i-i

-

tilicat (il! ciipacitL' n'i-iit, t'ir aiipiduvi' par lo (linivcnicniiMit;

7." Kniin, tout lo ummlo sait ipie. alin d^^ pouvoir proiMinT à

SCS élèves les diplônios universitairoM ro(piis depuis un ccrtiiin noiulirc

d'aiinéos pour exercer la ni^leciiio dans la. iiruvinc- île (,>ut'ln!c, r'^coii-

^tait alliliée li l'Université protestante do Coliour^i.

Or. par ses anHMnkMnenls, le Mill d'Union, autrement dit d(! la

Faculté Médicale, a rouipu cette alliliatiuu avec une Uuiversit- pro-

testante.

Do ))liis, il a rendu toute catholique la vie olticiollo do l'institu-

tion, V reui[tlai,ant la .sauctiou du (iouvoriijur, ou du (i(Uivoru(Mir "u

Conseil, par la juridii'tiou do l'Arcliovê(pie do .Montréal, souvent y

ajoutant la juridiction des Kvëtpios ses sullVagauts. Kn ellef.

1." Lo choi.\ dos nouveaux uionibres se l'ait, non plus [lar le

coucours, mais par l'élection, atiu de pouvoir se conl'erinor, suivant

la proscription du d('crct J(tm dndian, h co (pii a éti- on usage jusipi'ici

dans la tacult' do Médecine de l'I'niversit' Laval ii Moutn'al ;

2." Lo choix d'un nicniliro, pour être valide, devra étro ap-

prouvé par rArchovè(|uo catholitpie ronniin de Miuiln'al;

:i." Aucune destitution ne vaudra, sans rapi)rol)ation du mémo

Archevècjue;

•l." Los règlements pour la n'gio des biens de la corporation,

pour l'admission des élèves, la discipline, la duré'o des cours, le pro-

srramme des ('tudos. le mode et lo nombre dos examens, et pour toute

matière (lui regarde, concerne la bonne administration de l'Hcole et

lo progrès dos i^udes, no peuvent avoir force do loi sans la sanction

des Archevêque et Evoques de la Province ecclésiastique de Mon-

tréal, ou do la majoriti' d'entre eux
;

5." Les règlements do l'Kcolo, une fois approuvés, tel (jne des-

sus dit, no peuvent être révoqués ni amendi's sans la permission des

mêmes dits Archevê(iuo et Evêques;

G." lios membres do la corporation ne seront plus personnel-

lement responsai)les des obligations (ju'elle contractera, connue ils

l'étaient sous l'ancienne Charte, co (pii, entre bien d'autres avanta-

ges, donne une plus grande liberté ii l'action des Kvê((ues;

7." L'Ecole de Médecine devient la Faillite mé licale de Laval

k Montréal, c'est-a-dire partie intégrante de l'Université calhorupie,
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sous lo roiitiolo tics Kvf(|iios, d'iin ('iMiiii'licr .\|)ostoli(|iio ot «lu Saiiit-

Sil'go, avec toutes les cnns«^(iiioiicos (|iii imi il.'cuiilfiit iinturollomeMt.

Allons plus loin, ('ompiu-ons les in'iiicipi's do la Constitution ./'»/«

(luiliim et les dôsirs uxprinu's ilans les Lottrcs Apostolitpics avec les

ciausos (lu Hill, ot voyons si coh doiMitTos n'ont pas romlu et incor-

poré los promicrs.

1.° Lo Saint PIto fait écrire h. Sa (Irandonr M^t rArchovêtiuo

do Montréal: " Auiplitudineni Tiiani rogo ut nna cum cpiscopis istius

provincia oa qua pollotis prud ntia ac inaturitato, oporani amtorita-

tomiiuo vostrain conreratis ad ipiao.stioiios, siiniiitatcsquo o medio tol-

londas, aiiiinasiiuo st-dendas. , (N'iiir i»(tiMiin(nit N." VI).

Lo Bill dit: " Dans la vuo do nu-ttre tin aux divisions créd.s dans

cette province par roxistonco, à Montréal, do la dite Faculté do Mé-

decine do rUnivorsité Laval, et do la dito Holo do Miulocino ot do

Chirurgie do Montréal... , (Voir Document N." I\).

*-'." Lo Saint Siège, dans la mémo lettre, ajoute: * Commune

autem Ixinum terre vidotur nt in oudcm civitato duplex tacultas me-

dica coexistât. ., (Voir Document N." VI). Ht ilaus sa lotu-o à i'Hon.

M. Mercier. Notre Très Saint l'i-ro lo l'iipo s'expriuio ainsi; ' (^lao

(luidoiu duarum t'acnltatum in uuuui corpus ooujuni'tio, cum et paci-

ficandis iiniiuis iirovidiondacquo in co studitirum domicilio doctrinao

maximo (,onducat, optamla iuiprimis omnitiuo prorsus conatn extjui-

ronda est. , (Voir Document N'." VII).

liO Bill, entrant tout-ii tait dans ces soutiuieiits. dit :
" Divisions

qui nuisent au i)rogrès ot au di^voloppement de reusoigncmont mé-

dical et paralysent les efforts des amis do reuseignoment supérieur... „

(Voir Document N." IX).

liC liut ('vident, et clairement exprimé, que se propose le Bill

est donc do rencontrer les intentions du Saint Siège, l'asssons main-

tenant aux moyens qu'il emploie :

:{." Lo Saint Siège veut que, dans lo Siège universitaire do

Moutn-al les protossours ot los doyens soient choisis d'aitrès le mode

qui a été en usage jusqu'ici ilans les diverses facultés. (Voir Docu-

ment N." m.
Le Bill, pour rendre possible dans le toncionnement do l'Eccdo

cotte dispositiou du Décret Apostoliipie, change lo moilo d'élection

pour les nouveaux élus, lesquels dorénavaul seront choisis, non plus

par un concours pulilic, mais par la majorité des meml)res de la cor-

poration. (Voir Document N." fX).
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I." liO Suint l'i'i-o veut (lu'iiuiim protossciir no Hoit niomintJ

8UII8 lo coiisoiitcineiit ilo rAirliovénuo do Montii'iil. Oo'»" ''«cu-

moiit N; H).

Le Hill «lit: " Lo <;\nn\ luit cttiiiiiio siisiUt dovru utro iipiiroiiv.' pur

rArcliovLMiuo catlioliquo rormiiii ilo Montréal. , (Voir Doouinoiit N.' IX).

5." Lo l'iipo veut (iiriuicuiin dôinission no soit liiito, sans avoir

été approuvi^e par rArchovî'(|UO do Moutn-al. (Voir Document N. II).

Lo Hill dit: " Qu'aucmio diMtitiition uo vaudra 8ann tollo appro-

bation. , (Voir Document N." I.\).

(5." liO l'apo veut ipio les Kvùi|U09 pronnont connaissance de

renseignoment ot do la discipline de l'IJuivorsité, et <iu'ils détermi-

nent tout ce qui sera jugô m'ces.sairo suivant les tonips et lus cir-

constances. (Voir Document N." II).

Lo Hill dit (juo les ri'h'Iomonts do la Cori)oration, pour avoir

force de loi, i>u liion po-ir l'tro n'vocpu's ou amendés, auront besoin

do la sanction do l'Archcvôquo do Montréal et de ses Sutlragants.

(Voir Document N.° IX).

Mémo, sur co point, lo Hill, iilin d'éviter touto t'ausso intorpro-

tation et d'ompùclier (pi'on no mettre en doute l'étendue do la juri-

diction It'galo des Evoques, entre dans des détails beaucoup plun cir-

constanciés que le D('crot Apostolitpie. Les Kvêtiues auront h voir dans

la discipline, l'admission des élèves, la durée des cours, le |)rogramme,

le nombre et lo modo des examens, l'administration de l'Ecole, le

progrès des Etudes; bien i)lus, ils auront un contrôle, même, sur la

régie des biens do la Coritoration.

Vraiment, (pie i>eut-on souhaiter do plus ?

Dans ce mémo esprit catholique sont convus lo Hill de la Faculté

do Droit, ot le Hill dos Administrateurs.

Pour lo démontrer, il me suiHt do citer des extraits de ces doux

lois, purement et simplement, sans longs commentaires.

vnL

Extraits du hill de la Faculté do Droit, (Voir Document N,° XIII):

" Attendu que, par la Constitution J(tm dudum, en date du 2 f(î-

vricr ISS'.I, il a été d('crété entre autres choses: 1" (|ue les profes-

seurs et les doyens de la Succursale de Montréal seront choisis

d'après lo modo en us:ige dans les diverses facultés et seront re-

connus et acceptés par lo Conseil Universitaire, ii moins que l'Ar-



" chovr'(|iio (lt> Mouti-i'al u'iiitriviinuic pour s'(i|i|u)si'r ii ieiir iioiiii-

" iiiitiou ;... „

" Cos rJ'^lriiiniits toutefois ii'iMitroroiit ou viiruiMir (jii'iiprî's avoir

" i't(' saiictionui's par Sa Gramlour Mgr l'Arclievèviuo de Montréal,

" ViceChaucelier Apostoliuno do rriiiversit(' Laval.... ,

" La uouiiuatioi) ai'i.si f.iito (des prolossoiirs et du doyen) devra

* être ratifiée par rArclievéi|ue do Montréal, et. une t'ois ratitiée,

' soumise au Conseil de rtuiivoisité i,aval. i^t la nomination ne sera

" définitive qu'îi dater do son acceptation par le Conseil. „

*
. . . Mais cotte révocatio ' (des ])rot'es.seurs) devra être aussi

" approuvée par l'Archéveipie de Mmitréal, et par le Conseil de l'L'ni-

" versité Laval. ,

" liO Vice-Koi'teur de l'I'niversité' liaval ii Montréal aura le droit

" d'assister li toutes les assemljli'os de la ilite cori)oratiui avec voix

" consultative. ,

IX.

Non uu)ins respecteux des dé'crets romains et des droits des Kvè-

(pies, est lo Bill des Administrateurs, incoiporaut nu Syndicat pour

gérer les atl'aires financières de l'iniversiti' Laval ii Montréal. Extraits,

(Voir Document N." Xil):

" Los personnes suivantes et leurs successeurs sont constitné's

* en cor[)oration sous le nom de " Les Administrateurs de l'Cniver-

" sit(' liaval ii ilontri'al „. savoir: 1" Sa (irandeur Mgr l'Arclievèipio

"^ do ^yioutréal et ses SulIVagants. les l']vèi|Uos titulaires des t'vècin's

" ([ui sont ou pourront, ou aucun temps, cfre compris dans la pro-

" vincc eccli'siasti(|ue de Montréal; l'." Le N'ico-Hecteiu' tlo l'Cnivor-

* site Laval à Moutn'al.... H." treize membres catholiques, choisis do

* telle sfu'to <[u'il y ait toujours dans les corporaticm un nomliro

" égal d'ecclésiasti(|ues ot do laï(iues.... „

" IjOs liions do la dite corporation seront aduiinistri's par un

" liureau de (iouvornours compos(' d'un délégué de rArchevèi[ue do

•Montri'al: du Vice-lîecteur de ITuiversiti' Laval ii Montré'al: du

" Supé'rit'ur de St Sulpici', ou de son dédt'gui'; do douzi^ nimilires

* catholi(iues... nniis telle nomination (des tiouverneurs) devra étro

" notifiée, sous le sceau do la corporation, par lo V'ice-Kocteur au

* Vice-Chancelier, qui jiourra ratifier lo clioix ainsi tait, ou lo dosa-
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" voiior. iliUiH los soixiuito Jours do la notification; lo choix no sera

" (li'linitit' (|U0 <lii jour ilo toliii ratilication

" Toute nouiiuiition. i|ui sont faite pour reiniilir une vacance, et

" tente rovocution seront soumises aux mêmes comiitious. ,

* Les Goiivcnicurs .le peuvent ac(pi(''rir iriinmoul)les ii, titre oni'-

" réux, ni alii'ner les immeul)les de la (;or|ioration ou tiiire des con-

" structions sans avoir olitenu le consentement de la corpoi'ation et

" du Vice-t'inincelier. ,

" liC dit Mureau jtourra nonnner un comiti'i exi'cntii' composi' do

" cimi membres du dit Jîureau, savoir: du Vice-Uecteur... Co coniitii

" executif sera cliarj^V' des ailaires courantes et de l'exocution des di'-

" cisi(/iis et arrêt''s <lu JJurean des Gouverneurs.

" L'Arclievè(pic de .\[ontii>al est lo Vice-Chancelier do la dite

" fTniversit(' à Montr.-al, et président de droit de la ilite Corporation.

' 11 aura voix di'lil)'rative. et, d(^ plus, voix prcpcnidiTante. ,

" Ii'Arclievè(pu^ et les KvêtpK^s pourront se taire repn'senter aux

" assemhli'os de la dite Corporation et vot(M' ]iar leurs représentants. „

" Le \'ice-I{ec[enr est d siyné i)ar les Evrcpios de la l'rovince do

" ilontréal, (pii le pi'(''sent(Mit au Conseil FiiiversitMire. Ie([uel ne peut

" le l'elïiser que poiu' des raisons appr()uv(''es pai' les mêmes Kvêipies. .,

" IjO \'ice-|{ecteui' exerce les fonrtinns de sa cliiii'L.'e confornu'-

* ment aux règlements en vigueur: il est rinterniédiaire n'gulier entre

" la Corporation et lo Bureau des (iouverneurs, et entre la Corpo-

' ration et les Faculti's; il convo(|ue les assendih'es do la Cor|)oration,

" tient la cori'esjiondance oilicielle. et l'ait exécuter les règlements,

" d('cisi(nis et arrêtés de hi Corporation. ,

" Il peut so nommer, de temps ii autre, avec le concours du

" Vice-Chancelier, un assistant (pii le remplace, Im'Mpi'il est absent

* ou empêchi' d'agir. ..

" L"Arclievê(pie de la Province ercli'siast iipie de Montn'al et ses

" SuH'ragants forment un Coiisi'il qui pronnnre en dernier ressort sur

* toute (]uestion de doctrine ou de morale, et sur tnut conflit moné-
" taire <iui [)ourrait surgir entre la Corporation, les ( iouverneurs et

' los FacuU/'s; ot la dite Cor|ioration pourra faire au sujet de ces

" appels des règlements (pii lieront tous les membr(>s de la Corpd-

" rat ion, les (iouverneurs, prolessi'iu's et autres. poin-\ii (pi'ils soient

* appronvt's par h^ Vice-Chancelier. .,

Ainsi donc par co Bill :

I.' N(m seulement l'Arclieveipie de .Montréal et les l']vê(pies

I



803 Suffragauts fout partie île la Corporation clos Administrateurs do

rUniversiti' Laval îi AIontr('al :

2." Non senlomont l'Archevôque de Montr('al est do do droit

le Pnvsidont do la Corpoiation. avec voix di'liln'rativo ot pn'pon-

dorante

;

3.° Non seulement l'Archevêque de Monti.Ml et ses Suffragants

peuvent voter aux assembli^es de la Corporation, s'ils se trouvent dans

rinîpossil)ilit(' d'y assister, par leurs repn'sentants ;

1." Non seulement l'Archevf'que de Montrerai est ropr('scnto

dans le Bureau dos Gouvornours par le Vicellectour ot un di'h'guo,

et dans le Comiti' exi'cutif de eo liureau i)ar le Vice- Recteur ;

')." Non seulement, dans la Corporation, le nombre dos laïques

ne peut pas ùtre supi-rieur à l'oUii des eccl('siastiques;

6." Non seulement, pour tHre membre do la Coriioratioii, il faut

être catholique; mais encore:

7." Aucun choix des (tuuvcrneurs n'est valide sans l'approbation

de rArchovèqne do Montréal
;

H." Les Gouverneurs ne peuvent acqu('rir d'immeubles ii titre

on('reux, ni ali('ner les immeul)les de la Corporation, etc., sans le con-

sentement do l'Arclievt'(pie ilo Muntri'al;

{)." La surveillance du Vico-Roctenr, (|iii <^-<t toujours rc'-lu des

Evoques, sans cpie la Corpi ration n"ait rien h viiir dans ce choix, a

une action trt's (^tendue: or cette surveillance, en d('liniti\o, est celle

des Evoques, puisqu'ils ont ce fonctionnaire entièrement îi leur ordre

et disposition
;

10." L'Archevêque de Montn'al et ses SullVagants iorment un

Conseil qui prononce en dernier ressort sur toute ([uostion do doctrine

et de morale, et iiu'muo sur tout contlit mom'tairo (ini pourrait surgir

entre la CoriJoration, les tiouvornonrs ot les Facultés, ou entre l'un

de ces Corps et l'un de ses inombres: l'iqjiscopat formant uno espèce

de Cour suprômo dont la décision est linale.

X.

Vraiment, aja-t's avoir lait un sérieux oxamen do ces dillV-ronts

liill.s. on se demande commout on aurait pu iiiiagiuor une Consti-

tion civile ipn assurerait ot protégerait davantage la hante influenco

de répiscopat dans la direction des inbu'ôts ot dos all'aires universi-

taires, (pu s'inspirerait plus des principes et des di'sirs contenus
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diiiis les ilocuinents roinaiiis, ou im m )t uiio Constitution plus con-

l'onuo aux touclancos ot aux aspiratious catlioliques. La Coiistitu.tioii

civile (le riuivcrsiti' l/ival elle-iuMUO. jo veux dire laCliarti! iii.yale,

rest-ollo davantai;!'? Fait-elle plus lariio la part des Evèques l... N'est-

ce pas une ciuiso dii,'ui> radiuiratiou. (pie de voir de iiareilles lois

insentes dans les Statuts d'une province, faisant partie d'un empire

protestant? Ceux <iui ont travail!.' li les conduire a houne lin, ni^'ri-

tent-ils rrdoiie ou le Milnie !

Le Idàine ne nie [parait leur être dii, d'autant moins (ine, [loiir

arriver ii un pareil n'snllat, ils ont eu îi soulever i)endaiit des mois

et des anuos. en partiinlier et en public, au [n'ix de leur repos et

de leur réputation, une inontaLcne «le ditlicultés toujours remiissantes :

diilicultés de la part de ceux ([ui ne voulaient [.as .l'Universitr ca-

thelique ii, Jlontr.al; dillicult.^s de la part de ceux «lui y veulent une

Université catholiipie ind''peii.lante ; diilicnlt.^s de hi [lart de ceux ([iii,

(.hrissiint il des imim-ssions passées, ne piuivaieiit croire ii la siiuv-

rit(' des arranirements qu'on leur proposait.

.^,u-és cela, devrions-nous nous attendre à des n^criiniiiat ions !

— Oui, dit-ou. parce ipie vous violez les droits do la Charte lîoyalo.

— 'Voyous si c'est le cas.

XI.

Le Bill des AdininistratiMirs. (\'oir Doriiiueiit X." Xll). dit:

" Rien de contenu au pr^'scnt acte ne sera iiiterpr.'te coiniiie

" amoindrissant ou allcrtaiit en aïKiiiie inaniére les pouvoirs, droits

' on p.rivili'ges accordés li ITniversit.; Laval à <>uéliec ou au Conseil

•• de la dite l'niversit' p;ir la Cliai-te Koyalo de Sa Maji>sté la lîeiiie

' Victoria en date du S d M'emlu'e Is.VJ. erii^eaiit en Cor[)orat ion ci-

" vile la dite L'niversit ;i <2ii.'Ium', rintention du présent acte étant

" de ne dd-oger en rien à la dite Charte. .,

l'eut-on être plus exidicite!

Le liill de la Fai'iilté' d(> Droit. (\'oir Dociiinenf N.' Xlll), dit:

"
lîieii diî contenu dans cette loi n'aura p(Uir ell'ef d'altecter les

" pouvoirs, driéits ou pri\ ile-cs accordées ii l'Iniversité' Laval par la

" Charte Koyale de Sa Majest'' la lîeim! Victoria, eu date du S de-

" ceinhre 1^.')-J. ni la Con-tilntion A[iostoliqiie Juin ihi'hini en dat(>

• du •_' lévrier IbS".). ,

(iuoi do plus clair, de [dus précis, de plus lorinel î
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Do f5oii eût.' lo T?i!l do lu FiiculfV Méilicitlc, (Voir Document

N." IX), dit:

i'i (ju'il soit statu ([uc la dili' Kcdlc .le Mi'ilociiio et do t'iii-

nirii:io do jr.Mitn'Ml ciiiislidieiM. ii purtir liu |iri'iiiiei- juillet pvo-
" l'iiaiu, la r.indt ; médicale do Laval ii Moiitivai. .,

Si ri;r(do do .Modocino a voulu être la i'iiculti' uii'dicalo do Laval,

c'ost-iVdire uuo partie inti^uraute de l'Universitô. u"a-t-elle pas acccpt".

tout naturolleiuout, daus la inosuro du possiido, selou les exi},'euce.s

dos temps ot dos circoustani'os. de se n'gii' d'aprî's les statuts do

I l iii\orsito .' (^>ui admet lo prinoipo. accepte la cousoquoiice.

Le «'uiisoil Uuiversitaire posait donc un acte d'une opportunité

prohL'iuatlipio. loripi'il pernu^ttait (pi'oa ôcrivit, dans l'Annuaire de

ITuivorsit- jiour raiin^e ISlii-Oi'. ;, ]a page liô, les paroles suivantes,

dont le vrai sens est ditlicilo ii saisir:

Itopuis lo I""' juillet de la pr-sente anu.'e ls!)l. l'Université

Laval n'a pas lo drciit d(> faire enseigner la médecine h Montn'al.

Kn vertu d"uno loi passée ,'i la dernière session do la Législature

" de (hiéhec. avec l'agrément du Saint-Siège, le titre do Faculté Mé-
" dicale de l'Université Laval a éto donné h l'I'Jcolo de Médecine et

do Chirurgie de ^[ontr('al. (jui seule a désormais le contrôle do
" renseignement modical catholiipio ii Montréal, et qui. en vertu do

la loi pr.'i'itéo, s'est adjoint tous les protosseurs de l'ancienne section

" Moutn'alaise de la Facult(; de Médecine de l'Uuiversité Laval. Tout
" ce (jui concerne ren.;eignoment m.idical catholi(ine ii ilontréal est

" docerminé [lar la loi susdite.
.,

Pouripioi tant se presser de ,.araiii'o aliandonner de soi-même
olll-iellomont son contrôle sur une dos tacull -s de rt'niversité ii Mon-
tréal, avant tonte e\p rieui'o du toni'l iniinem Mit de la nouvelli! loi.

siiitout (piand .et le l,,i proclame si clairoment la suprématie de Laval!

(\uir la iirotostatiou du Vico-lioc tour. Dmaunont X." X).

XIL

Xuiinllf iihjirliini, X'v a-t-il ^las, ii raison de celte loi. certaines

dispositions de la Charte Kovalo qui ne sont [dus applicahles ii

Montréal .'

li'f'jiiiiisr. — Oui, il _v en a quehiuos-unes.

— .Mois les di-dits du Conseil riiiversitairo ont l'Ié' vioh's. pnis-

(pic> la Cinistitutiou Juin iliidiini dit expressément: " Le Conseil de
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rUnivci-sit'' oxercorii ses droits suit au Sii'^'o ilc (Jii.''iH>r. soit au Sii-go

(1(^ Montit'ul, (()iifurim''iiit'iit ii ce (|ui est cuntemi dans la Cliarle Koyalo

reialiveineut ii eo Conseil. ..

Il est vrai (|ue la Constitution .J'iiii ilin/mii s'e\|)riMie eu ces

termes; niais il n'est pas moins vrai aussi qu'elle ajout:' inuurdiate-

ment :

" Ceiiemlaut. pour uiirux ]i(un-voir au maintien de la paix

et de la concorde entre ce Conseil et ceux ipii administrent la Snc-

cnrsalo de Montréal, nous r('-lon« ce .pii ,Miit. p(u-suadé ([ue ce même

Conseil en sera le li-Iide ol.sm'vateur, vn son dévouement envers le

Saint Siè.u'C. ..
(Voir Dorument X.' il).

Puis, saut toujours les droits essentirls du ('ouseil rniversit;iiri\

suivt'ut dans le IiM-ri't l'.ipal ci'rtaincs dispositions ipii ne sont pas

dans la Charte Ifoyale. et (pii même établissent un mode de pro,vdor

tout-ù-tait nouveau. U'quel. d'apri's le Supérieur lui-même du Sémi-

naire de (Ju'diec, h.inlijh- ,1 ilciniil tv annule i,<niic /es- rmi'liliniis [lo-

sirs lur.^ (Ir lit cuiinx^iiHi ilc l'i S,irriirs:il<' ; et, c'est pour cela, sans

doute, ((uo le Saint-Siège lait comme un appel contiant '/// •Irmiinncut

lin CoiisiH l'iiir'rsilit' rc iwi rs If Siiiiil-Sn ijr,

Uo ces dispositions qui étaltlissent. pour l'I niversité Laval ii

Montréal, un nouveau mode de procéder, (en outre .le certaines

libertés et de certains privilé.:es qui re-ardent la nomination des pro-

leurs et la confection des iiro-rammes), il me hullira de cit(>r un

exemple. .Ius([iu^ lii. le Conseil Cniversitaire avait (dioisi l't nomme

le Vice-Uecteur de Montréal; la Constitution .l<n,i dii'hin, élablii que,

dorénavant, ce " Vice-Kectenr sera d-si-mé par les Kvcques de la

i'rovinco de Montrai, qui le présenti'ront au C.mseil rniversdaire.

et celui-t;i ne p(.urra le reluser i|ue [lour des raisons .ippronv.'es par

les mêmes évêipies. .. (Voir Oocument N.' 11).

Or. ce sont ces dispositions, contenues dans la
( 'oUst il ni iim .him

(liiilitiii et autres documents romains (Voir Hoiuments N.' I. 11. \11.

et XI), .pie le r.di de la l'a.mlté' M 'di^'ale. (mi i^Mit dire la même

chose des deux autres l.ills), fait reconnaître eivilement. eiiiourant ainsi

.'t proté-eant de rautoril.'. du respert et de la m ijest- de la loi

les décrets canoniques et l'oeuvre almiralde du Saint Sie-e.

11 ne faut pas oublier .pie. quand les llérrels rmnains son! sui-

vis, par là, même sont respecté's les dr.nts imiversil aires :
ear. dans

une Univers; catholique, on ne peut sus,-iler de douC-s ou d'embar-

ras il raison d'un anta-juismo appa.rent (pii pourrait exisi.n- .'iilre

les droits civils constitués par le pouvoir séculier et les droits .;ano-

I



— 2.'^ —

niques constitut'.s pur lo pouvoir cccié.siashiijuo. cos doriiiors primant
los premiers ei; les faisant couler: ceditiit urniu foç/de.

Pour coiiclnro cette disciissinn, aprivs tout ce fpii vient d'^tro

exposé, il me semble (pie dire tpie nos hills empiètent sur les droits

du Conseil Universitaire, ce serait dire ([ue cet empiétement a (^tcv

voulu et lait d'aliord par la Sacn'e Congrégation de la Propagande
et Notre Très Saint Père le Pape lui-même. Non, quand on examine
les choses froidement et au point do vue des int('rêts géiu'raux du
pays et do la religion, on ne peut nier (pie ces diverses lois, impo-
sées par la nécessité et approuvées par le Saint-Siège, qui donnent
sa constitution civile à rUuiversité Laval ii Montréal, sont convues
dans un grand esprit de modération et dans un sens tout-ii-l'ait ca-

tholique; (pie, non seulement elles no lilessent ni les droits universi-

taires liiun entendus, ni les di'crets romains; mais (juc, au contraire,

elles protègent les i)remiers, iacilitent l'ex -cution des seconds, les

incorporent civilement et en sont le triomphe légal dans le droit

pvihlic de la nation.

De i)lus, elles ont produit ii .Montréal le plus grand l)ion : ce

sera le sujet de la troisième partie de ce Mémoire.

i
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TROISIÈME PARTIE

Jtoiis rrsiillid.-i i/k'k pvoiltiils rr/lc conslifiih'dii spriùitlc lie l'Uiiiri'rsili' Lural

à M(iiiiri'<tl.

XITI.

Quel ('lait rétiit dos cliosos et dos esprits au Canada, avant

quo ne iïit établi dans l'Univorsitr Laval a Montival le modo d'être

actuel !

M'T A. Racine, ('vôqno ilo Sherbrooke, nous l'apprend dans une

lothe au Cardinal Pn^lot do la S. Congn^gatiou do la Proi)agando, ou

date du L'ô nivenibro ISDl :

" (^ui ignore, dit-il. l'i'tat pn'cairo et p(niiblo do l'Universitô La-

" val il Jlontri'al, îi venir Jus(pies il y a deux ans, et les difliculti's

" sans noniliro (pii inottaiont smi iwistonco eu danger. Los trois (piarts

" au moins dos laï(jues et des prêtres, pour une raison ou pour une

" autre, lui ('talent oppos(\s. L'opinion se passionnait avec amertume.

" des discussions ouvcnimoes so poursuivaient presque sans intorrup-

" tion dans les t'euilles publiques. Des poursuites judiciaires attaquant

" môme rcxistcnce légale de la Succursale, planaient comme une me-

" nace continuelle au-dessus do sa tôto. La faculté do ILmIocIuo u'a-

" vait guère (pi'uuo ([uarautaino d'élèves, tandis i(ue sa rivale. l'Kcolo

" do Médecine et do Ciiirurgio do .Montréal on comptait environ deux

" cents, ralliant autour d'elle les symiiatliios les plus prononci'os du

" district do Moutn'al. Les désirs du Saint-Père, souvent et rorteniont

" oxpriiui's, do voir ces doux Ecoles do m'dociuo s'unir, doinou-

" raient sans ell'ot. Doux missions apostoliques, pour n'tablir la paix

" sur la (piostion universitaire, avaient l'choui' ou grande partie; les

" di'crets ronniins, en i)rati(iue, devenaient lettre morte : et l'autorité

" dos ('vêques se trouvait tenue en (•choc, soit par l'opposition sourde

" des uns, soit par l'inditl'érenco des autres. .,

La. Sui'cursalo fut mise a doux doigts do sa ruine, et il vint un

moment qu'il y eut un danger très grand do voir s'''lever à Montréal

une Universit'' lai(iu(>, en dehors do tout contrôle légal do l'èpiscoiiat.

A ce sujet, dans cette niêmo lettre du i'o novembre ISUl, ilgr A.

Racine disait :



" 11 est (lo projet do loi soumis iilors a \'v\i\mv\\ du Saint-Sii';ic)

" lo meilleur uioyoïi poilr ouipôihor. ;i. Muntr(Ml, la toudaliou d'uuo

" Uuivorsiti' liU([UO, qui s'y étaMini iniaillililcuiiMit, si ITuiviM-sitt' ca-

''
tliuli(iuo lie réussit i)as. ix'cuuiiiireineut piirlant. „

Eu s'exprimaut ainsi, il u'iHait (pio l'écho do tons les Evé(iuos

do la Proviuco ecclésiasticiuc de Moutréal, qui écrivaient à l'Eminou-

tissimc Préfet do la S. Congn'gatiou do la Propagande, lo '_'
I sep-

tembre IS'.ll :

" Il existe li Moutn-al, il ue l'aut pas se le dissimuler, un grand

" danger qu"il s'organise une Université laïiiiH> on dehors de tout con-

" trole légal de réi)iscopat. si nos dillicultés continuent... Nous jouons,

" proliahlemeut, la dernière chaiu:o do voir les Laïques en niasse

" marcher avec nous sur la question universitaire, lis le l'ont avec

" beaucoup de siuc(''rité. mais aussi avec nue e.ortaino impatieuco.

" N'allons pas, par des retards, pi>ur dos motifs d'ordre secondaire,

" frustrer leur attente et les fruits do leur l)onuo volont'. „

C'est pourquoi lo Vice-Kocteur do îilontn'al pouvait écrire en

toute vt'riti' ;i Nju Kminenco le Car.liual Préfet de la l'roi)agande,

le 15 mai I8i)0:

" Si la Succursale suspend ses cours, inunédiatement des écoles

" laïques do droit et de m''decino so croiront iustitial)les do demander

" à la Législature lo pouvoir d'accorder des degrés universitaires, et

"
il ne t'ait de doute pour personne ((u'elles rolitiendroiit.

" Une Univorsiti' laïque pourrait, tout d'aliord, n'être pas mau-

• vaiso, Il raison do l'honuètoté et dos principes de ceu.>c qui l'orga-

" niseraieut; mais il n'est pas moins vrai (pi'ello constituerait im

" danger S('rieux pour l'avenir. Il existe au Canada un grou[)e d'hommes,

" qui ne veulent pas de l'iutlu.Mico ilu prêtre eu matière d'é'ducation.

" Cette école doctrinaire peut grandir, les circonstances aidant.

"
Il s'('lèverait, imnnuniualilenuînt, des rivalités entre ITuivorsité

" laïque do Montr.'al et rCuivorsité Catludiciue de Qué'hoc; ces hounnes

" proliteraient de tous les froissements, do tous les malentendus, pour

" pêcher on eau troulde et augmenter le nombre de leurs adhérents.

" L'Kglise perdra pour toujours l'orcasion de diriger, d'une manii're

" autorisée, reconnue et légale, les ('tudes universitaires ii Montréal.

' Si la Charte civile d'une Ecole de Médecine a pu tenir en l'cbec si

" longtemps les forces réunies de Laval, (pie ne |iouira la Charto

" d'une liuiversit'] Et pour n'avoir pas su se plier aux circonstances,

" pour sauver des intérêts secondaires ([ue personne du reste iio veut
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" iiii'coimiiilrc. on aiirii coiuiiroinis les i^Tiinds inti'Vôts do la religion,

" rostreiut les liiciiliits ili) rivhiiMt'um l'iiivorsitiiir» (li)iuv'e iiu nom

* do rHgliso, ot cré • iin i'oyi^y irindiir'rouci) et, pout-î'ti'o, d'hostilité

'' roligioiiso.

" PivvoiHiiis un tel luallieiir. Sauvons la Su(:c,nf.salo. sauvons les

" di'Crots aiiostoliquos; (>l, |>ar \li. nous aurons sauvé riiunnem- delà

" i-oligion. ainsi ((uo l'avenir de la haute l'ilucation catholiciuo dans

• le distriri do Montréal, et niéum dans toutes les parties ilu pays. „

Kiiliii, pour avoir une idéi> d(> ces misères iutcrmiualiles, qui

avaient divisé dans notre pa\s hi clert^'é, les laïiiues, le monde reli-

gieux et le monde polilitpie. (|ui d 'Il iraient le respei-t (pTon avait eu

jus(in'alors poiu' les décisions des l'ou^'r. galions ronniines, (pii alfai-

lilissaieut la foi d'un grand nombre, et ipii même avaient jeté toute

une classe de ealholi([ues .sous le coup des censures ecclésiasti(pica, il

sutlit do rappeler le souvenir îles trente anm^es i-coulées de IS.")',) îi

ISSfl, et do consulter les .\r(diives de la Propagande, où viciaient se

rép('ter les ('cluis de nos funestes disputes.

XIV.

Or, la Constitution Juin (linlinii et les lois qui on ont été la con-

séquence pratique, nous ont donné ii Montréal la paix et l'union,

avec tous les hienlaisants résultats (pii en découlent. Les laits sont lii

pour le dire.

Di's le •_'! septemlire Is'.tl , les Kvèipies de la Province do Mont-

réal pouvaient écrire ii Sou Imminence le Cardinal Tridct de la S. Con-

gi-é'gation de la Propagande:

" ii'l'nicm (des doux Kroles de Méde.ine) est eutr/'o ou opi'ration

" le 1"' ilo Juillet île cette aum'O IsUi. Depuis, nnilgré certains petits

" intérêts privés qui peuvent se croire peut-être froiss('S, mi grand

" esprit do bon vouloir et de ih'fih-enco nnituello n'a cessé de régner

" entre les professeurs ih^:^ di'ux iVoles rivales. Les étudiants en mé-

" decine. an nomlire de ;!0(i, ont con\mencé et continuent leurs cours

" au milieu du plus grand calme. La paix rigne dans le public. L'an-

* torité épiscopale. dans ces conditions où l'on a placé W fonction-

" noment tle ri'nivrrsiti; en s'inspirant de la Constitution Jkhi ihn/imi.

"
o.->t acceptée par tous et lnùiie. Pevant nous .s'ouvrent les [dus belles

' espérances do déveloiqiement univer.-itaiie. „



— :i2 —

Dans su lettro du "J.') uuvi'iiilin' Is!)l au f'ardinal Pn'lct, do son

cùti', Mj,'!' llaciiio ilit:

" |j;i paix il. Moutn'al. iiirdiniin' di'puis des ainn''(>s, iidus est rc-

" venue; les i'i\a!it/'.s toinlieut, el le Imn vuuloii s'exerce aisrniout

* eutro des lioniincs donf les idi'cs, jusipi'ii dei'nii'reinent, ne |i(ju-

" Viiieiit so rencontrer. IjCs élections, dans la nouvelle Faculté Médi-

" cale, la distribution «les chaires et le rei,'lenii'nt de plusieurs autres

" ipiestions tout-ii-t:iil délicates (pi'entrainait ITuion nécessairement,

' 80 .sont faits dans l(> plus u'rand esprit de i^i'-UiTosité et de léenveil-

lance n'cipruipu». C'est au puint ipie T'ipposanf le plus ili'terniiiu!'

* lie rrnion a l'ti'- •'\n prc'sideut do la Faculb' Mi'diculo, et ipi'il a
' accepté IVanchoinent et carrément de faire fonctionner et réussir le

" nouvel ordre do choses. FiOs autres fa>'ult(''s. par svuipathie, en ont

('prouv('' du soiilau'enuMit. A l'heure ai'tuidle, plus de 'inci cents (dè-

ves suivent ii .Montréal reiis(M;,'iitMueul universitaire, avec ardeur et

" entrain. „

Au mois de Juin IS'.I2, les Hvéciues de la province de Montréal

constatent le même fait, en envovaiit îi Notre Saint l'ère le Pape

l'expression de leurs reuiercienients et de leur l'econnaissance, en ces

termes :

" Très Saint Père, \ous nous sommes .souvent, depuis rpielqnos

" années, tournés vers Votre Sainteté [xuu' implorer de sa sagesse et

" do son autorité paternelle un remi'de au scu'ieux malaise (pii tra-

" vaillait notre province relativement ii ror,iranisati(ui de notre ensei-

" gnemont universitaire. Aujourd'hui c'est le sentinuMit d'une filiale

reconnaissaui'iî ipii nous raini'ui> ii vos pieds. Xous sonnnes entrés

dans la vcde ipu) nous traçait \(itre Constitutiou Juin iludiini. et,

dès loi-s. l'appaisement de^ e-^pi'it^ a ciunnieni )'
ii se |iro(|uire. Il a

lait des progrès ii mi>ure ipie. nous appuvaul sur les principes po-

sés par votre parole, nous eu avons l'ail sortii-, t(uiJoui's soutenus

" et dirigés par \'ous, la solution des dillic.ullés [larticulii'res ((u'il

" restait a ('carter.

" Kutin. nu ai'te l'i'ceut du Parlement d(> <,>uéli(>c vient de coiu-

" idéter l' installai ion n'^u'uliére de l'iniversilt'' Laval dans le second

" siège ipu> \'ous lui ave/, cré'p jniur ctdie Provini:e de ^lonlr('al. ('(itte

mes ui'O législative ((ui dount^ riucorp(natiiin civile à noire Syu (li-

ât l'inancier (>st l'heureuse occasion (|ue n(His attendions pour \'oiis

)irrir le trihut di^ notre profonde et unanime reconnaissance. Plaise

i Dieu, Très Saint Père, ipi'elle
\
luisse \'ons faire goiiter, au i nilieu
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* iloiui. mit' consolation l'^alo au soucis ijuo Vous a ciiusi's lo m, il

" <lout noiih Noiill'rioMs ot à la rliurit»'- i|no Vous iivo/. miso à lo soi-

'• (.MUT ot il lo ^çuérir. .,

Ainsi, il'apri's lo ti-nioigna^o 'lo vi''U''ralilos |)i-(''iiit>. ipii sont en

ji.jfciition (lo iiuinaitre lo V('rit;ilile <'(iit ilos choses au «unaila. co nou-

veau modo d'i'tro, douui' ii riuiversitr Laval il .Montrôal sous la di-

rection ot; avec la couii.nitiou du Saint -SicM;^. uuns a apporté:

1.' La paix dans les osiM'its;

'J. La rralisatiiiu des désirs <lu Saint l'éro;

;'.. La reconuaissauco otHciolli> dos décrets roaiains dans la l''-

gislaturo do la Province;

t.' 1/nniou do l'Ecole île M'deiine et île lliirnrgio «lo Mon-

trerai ol do la, l'acidt-' dn Médecine do l'Cniversité Laval ii Montréal;

.j.' l'ao aun'oli' de respoct piuir los ili'cisi(in> du Saint Siège;

().' l'n aciioissemont d' intluenco dans les spéres indvorsitairos

pour Tautoriti' l't l'action é'pisc.oiialos.

Do plus, la Constitution J'im (IihIkhi. on rendant possililo ii Mon-

tri'al la (n'ali'-n v\ l'adoiitiou do Im eu conformité avec los exigences

de temiis. do lieux et de iiersuniKis, nous a rendu liieii d'autres servi-

ces, dont je vais l'nnnuror les lU'incipaux. luii'Venient :

7. Llle a plac- ii Montr.'al rrnivorsiti- sin- des bases plus

larges: en sorte (pi'il est «levonu iiossiblo i]our cette institution d'oni-

lirasser dans snn enseignement la pres>pie t.otalit. de< prolessein-s et

dos cli'vos catiioliipies. en .•,'iiiç(U-porant les institutions d.'jii oxi^tan-

tes;do di'voloppor l'.lan. l'éaiorgio et les forces do tontes les aspi-

rations It'uitinies. de ne lilosser en lien les snsceptiliilitt'S uatm-ellos

a clia((Uo section dn pavs. de voir ses deux sio;,'os actuels fleurir ot

s'('pan(Miir l'un ii ciifi' do l'autre, sans froissonu'iit. sans ompii'touiorit,

cliacun diins la liliortr de sa sphère d'action pri pro. taisaid tous doux

la ijloire d'une niènu' ruiversiti', sous la ^llprcnlatie d'un nuMUO Conseil

Universitaire.

8. Lu ellel. L'raco il ces arraniieniiMits. l'unité nnivorsitairo

iorfeniont l'iiranèe par les violentes connn(iti(nis d'an passé ai;he,

s'est trouV(-e consolidée. <,»U('itec. la ville liistoriipie. le plus ancien loyer

d'éducation dans lo pays, peut inainteuant roter ii la fête d'une

^Tande rnivorsifé nationale qui deviendra do jour en jour de plus

en plus Horissante, co qui n'est pas une iiotite i^loire

Mais il ne faut pas onldier (pie c'est la seule forme jiossiblo et
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duraltlo, so\im lii(|iielU' l'l'iiit(' nnivcrHitairo iicut, l'tro coiiHiicroe oi

l'iiiu'iit'O tlaiis iiotro ilrinorratiiino pavs. où lu (lôcontralisutioii dans

l't'xorcico lies pouvoirs est passt'o et .'talilio. irmic inaiiiiTo irn'vo-

calilo ot irrésistible, .laim l'esprit put>l»lic et les moeurs populaires.

L'iili- (le (lepoiulro iniiiutieuseuieiit, po\ir le il-tail dos alla ires lor-aloM.

d'une autorité eentralisatrice, ou l'on ( roirait ne |ias avoir une in-

(Uionco proportionnet^ ii
1' importaneo des intérêts (|u'on représonte,

siitlirait., niénie avant tout acte de juridiction (iuelcou(ine. pour Mgh-

ser la conliance, paralyser l'initiative et entraver les desseins lo« plu»

généreux.

Or. en s'inspirant de la t'onstitution funi i/mhnn, <pii, tout en

respectant les droits acijuis. fjarantit l'exercice de toutes les lilierb-s

léu'itinies. on a étalili ii Montn'al une t'édi'ration de Chartes se mou-

vant librement dans l'exercice de leurs droits matt'riels. et dépendant

l(>ij;alemont. pour la jinreté de l'enseiiiiHunent. la loi et les moeurs,

de l'action épis(;opale avec le contrôle I niversitaire ijue di''terniinent

les décrets du Saint Sièf,'0.

'.)." Do plus, ou a coupi' l'ourt aux d''liances (jue pouvaient en-

tretenir les intérêts divers ot les diverses nuances d'opinion ijui exis-

tent, ni'cessairement. dans un district aussi vaste c|UO celui do Mon-

tri-al. en leur donnant, dans l'administration, des représentants légaux.

Eu eflet. comme on l'a vu plus haut, parmi les Administrateurs, outre

les Evêipies de la Province de Montn-al et le Vice-lîecteur de l'Uni-

versité' Laval iv Moutn-al, on compte dos représentants <lu Séminaire

de St. Sulpice. de tous les colli'i.'es de la l'rcvince. di's facultés, des

élèves gracluiis. et de plus des hommoM importants choisis dans les

autres classes de la sociéti'.

10." Le t'ait de donner, dans l'administratiiui, une larije part à

l'éh'nient laïque, a continué parmi nous les traditions ipii ont lait la

torce de notre société' canadienm\ en ciment.uit ])ar un nouveau lien

l'union des autorités religieuses et du la'icisme chrétien, sans compter

(|u'il a contribue grandement ;i conjurer le danger, tel qu'expliqué

[)lus haut, de voir s'élever, par opposition ii une Université ecch--

siastiiiup, une Universit(' hifipie indi-pendante.

11." Enfin, en renii'ttant les finances surtout entre les mains

d'hommes d'affaires, on a inspiré confiance au capital: de là des dons,

ilé'jîi assez consid("rables pour nous permettre d'entreprendre la con-

struction d'une batise dispendieusi'. devenue absolument n^'ccssaire pour

enraciner l'Université' dans le sol Montn'alais, pour donner aux Pro-
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fcsHoiirh et aux Kli-vos des siillcs ( oiiveiiabloH, pour lunis pcnnottu!

«lo rivaliser avoc des l'iiivorisités prittCHtimtos iiarliiitomciit dnb'O.s.

(VpeiKlimt. Hiir (es deux dornier» points, jo dois lairH iiiio r.--

iiitirt|ue (jui n'eist piis sans iniportiuuo. L'idco d'uno Université laïquo

il Montréal a <''t(' grandement atl'aildie, mais elle n"ost pas morte: «les

maladresses, un inbuccès mémo temporaire, lui donneraient un regain

de vigueur (pii poin-rait nous causer encore liien des misères et nous

rejeter dans les tirailleuM'uts du panse. Les dons ont été gé'uéreui.

nuiis nos liosoins sont si grands ([u'ils sont liiou loin d'être .i la hau-

teur des exigences du nnunent, ot il importe do ne rien taire (pii

puisse en tarir la source. VoiUi pounjuoi les A<'ciieve(ine et Kveciues

de la Province de Montréal écrivaient k Notre TrJ-s Saint Pèro lo

rai)e, le -'N août IhDI:

" Cetto iuterpn'tation (ilu renouvellement de l'Induit du ."» mai

• ISSi)) si elle était acceiiti'e. nous créerait devant nos diocésains

*• une positioii humiliante, emliarrassante, tout-ii-fait prnihle; olla

" réveillerait chez les uns les anciens murmures, les nVriminations,

" les germes de divisions: elle ralentirait le zèle des autres, et dimi-

" nuerait la source des dons; nos petits radicaux en proliteraicut

" pour augmenter loms chances d'uno Tniversit laiiiue, en dehors

' de tout contrcde religieux, ce ({ui serait le plus grand nnilheur (jui

" pourrait arriver ii notre pav^^. ,
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XV.

RÉFUTATION

th's ni:rnsi(tini(< imiircs cmitrc i Unirrrsi/v L'inil à Mniiiri'iil.

A|iri's lie [iMi'ciN n'sitltuts. proiluits \\\w le niuiveau ino.ie iTôtre

lie rUnivorsiti' [iiival !i Mmitr.'al iiour la iinilectinii des intén-ts par-

tiruliers du ili>trii't île Montréal et le idus -raml avantiigo de ITiii-

ver.sité ('atlii)lii|ue eu géiii'ral au Canada, il est Men facile de répundro

ai'.x accusations ipie Ton porte contre nous, ac- u.sations ordinairement

indécises et indéterminées, souvent conti-adictoives. (pieliiuelois au.ssi

perfides qu'elles mit l'air anodin et iM'inn.

A l'accusidiou lornu^lle d'avoir violé les décrets romains et les

droits de ITniversité. je me ti-ouve ;i avoir n'pondu plus haut, am-

plement.

.\ux accusations va.uiies. 'pie les aiitiu-ité's religieuses ii Montréal

sont trop t'aildes et qu'elles ne ré'primiMit pa- les désordres, que les

^ii;..ves tout par la ville des processions impies, i|ii(i le Vice-Ilecteur est

liresqui- sans pouvoir dans la unuvellr or;:ani-atioii. et qu'il v rèi;ne

des divisions intestines, je pmirrais ni" contenler dc^ les nier, m'ap-

puvant sur l'axiome: ijimil 'iruli^ iifji,ii"ili'r. ijrnlis ii'ii,itiir.i'\}\^n^w\iu\\

j'v terai, en quelques mots, la répon^i,^ -uivante.

Kii quoi ie> aiitoiité's ré'liuieuses ont-elles manqué .' Je l'iLTiiore.

Si c'e^t le ca». qu'on >pi''citii' davauta^^c et je siii.> prri ii iliuiner

de» explications, lia chose >erait-elle arriv'c. (pir ce serait toutsim-

[dement une l'aihlesse. une faute des iiersonno : mais cria n'attaque-

rait en rien la valeur de notre Constitution, ni l'opportunit" du

mode d'être actuel de rriii\ er>iti' l.a\al ii Montréal.

Que les élèves de rrnivei^ité' ii Montréal aient fait di>> proces-

sions impies, je h' nie empliatiipienient, et per^-oiine ne [lourra prou-

ver cet avancé'. C'ii'il v ait en. quelques années pa^-i'es. au plus fort

de nos divisions, [kit les .di'ves d'une institution etrauiil're et i-i\ale.

contre ce qu'on ap|iellait le monopole universitaire du Séminaire de

Quéhec lies procer^sious de proie-^tation malheureuse^, très \ rai : mais

inipie>. jauuiis. Ces pridestatiou liruyantes et piihliques ont compli'-

temeiit cessées depui^ l'InioM de> deux ]'à;oles de Médecine: ce qui
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]irouv(' la sagesse dos iiiovxiis do iiaciticatiou aiixiiucls nous avons eu

recours.

Ou a lait grand liruit du lait (iiie. l'automne dernier. «|uelques

joins après mon déiiart pour lîonie. un certain nombre d'étudiants

.-."étaient rendus en corps au tiicatre: mais on s'est l>ien gardé de

dire i|ue. inimédiatenuMit. cet iMart. i)iutôt dû à la légèreté ((u'à lu

malice, a été- repriuK' avec autant de prudence (jue de fermeté ; nue

la chose no s'est plus rcpetéo: que même ces étudiants ont renvoyé'

îui directeur du tliéàire les billets d'admission (lu'ils en avaient reçus

par laveur.

Croit-on i|ue, ii Aloutréal plus qu'ailleurs, il ne se i)résentera

jamais, au sein d'une nombreuse ji.'uuesse, certaines choses à corriger?

Voici du reste ce ((Ue m'écrivait, il y a a peine uii mois. l'Assistant

Vice-Kecteur ;
" l^es .'lèves donnent iiarlaitc satisfaction ii leurs pro-

fesseurs. Jjcur conduite est excellente. Ils tiennent h se respecter, ihi

en fait cf qu'on v(Mit. Tous les professeurs s'eutemlcnt bien, la, paix

règne. (Lettre ilu l!ev. -1. (i. l'.iyetto. A. V. lî. Ii l'abbé .1. P.. Pronlx.

1".) janvier IM).".).

t,)uand on dit que le Vice-Kecteiu' est prexpic sans pouvoir, nvi

veut ]iarler sans doute de l'état île i-hoses (pii existait avant le mode

d'être actuel, alors que tous ses pouvoirs ('taient d.'termiui's ])ar ce

principe fou(kuneutal: " 11 v aura ii .Montréal \m Vice-1'ecteur r.'si-

* daut. nomiué par le t'uu-eil l.'uiversitair(> et approuvé' par l'Kveque

" de Montréal, lequel Vice-i!eiteur suppléera le Recteur dans Tadmis-

' siou ou l'expulsion des étudiants. Cette surveillaiu;e est relative ^eu-

•• loment ii l'obsei-'-atiou des reulemeuts universitaires, atteiulu ([ue.

•• p(uu' la conduite morale et religieuse. l'I-ivéque de Montréal y pour-

' voiera eutii'rement. ,

Aujinud'hui le \ice-iîecteur a les inenu'.- pouvoirs que du tenqis

,|u'il était uomui.' ilire.tenieut jMr le f'inseil ruiversitaire: de plus,

il est cliargi' par l'Kveipie de Montréal de la cnuduite imu'ale et re-

liuieuse des eli'ves: de plus, il représente l'Archeve.iue de Mnntr.'al

on les F,ve,|iies de la l'idviu'v dans l'exercice des pouvoirs que la loi

leiu' donne sur les n'glemeut-. et les actes administratils du syndii'at

et des Ka'idtés: de plu>. d'apri'^ la loi elle-menu\ il l'st (iouvernenr

de droit, et "
il e>l riutiu'uu'di. lire régulier entre la Corporation (de-

A(ln)ini:^tratcurs) et le liureau des (iouvernem-s. et entre h; Co'por.i-

tion et les Faculb's: il couvo(pH> les assendilées .le l,i ( orpiu'ation.

tient la correspon. lance ollicielle. et fait exécuter les règlements, dé-
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cisioiiK, et arrêtés de la Corporation; il peut se nonuncr, de temps h,

autre, avec le concours du Vice-Chancelier, un assistant, qui le rem-

place, lorsqu'il est absent ou empècliL' d'agir ,, tellement qu'il est le

lien n('cessaire de la fédération universitaire si ^lontréal. et ijuc, sans

lui, l'Université Laval à Montri^al ne peut pas plus marcher qu'uu

corps sans épine dorsale.

C'est tellement le cas que d'autres adversaires, qui appartien-

nent h un courant d'idées opposées, allant au delà de lu vérité comme

ceux dont Je parle maintenant restent en de^a, (mais In inedlv .stat

riiiiis) reprochent au Vice-Recteur d'être un potentat, et ont pu ('crirG

dans un journal public :
" C'est très vrai que la nouvelle Corporation

" n'est qu'un lantôme; que ce uest pas une Corporation multiple,

" comme la loi le disait, mais bien une Corporation simple, dans la-

" (pielle un membre est le grand tout, entoure' de nombreux collègues,

" ornant ou, du moins, remplissant sa cour tout-a-lait impi^riale. ,

{Le Momie, 'Jd f.'vier ls<):{).

Quant aux dissensions intestines (|ui existeraient au sein do l'Cni-

versit<' Laval à Montr<'iiI, pour so convaincre de l'inanitci de pareilles

accusations, il sultit de lire les rapports ou procès-verbaux des diverses

asscnibli'es universitaires, depuis t|ue l'administration actuelle est entrée

en touction. Ces rapports, au nombre do plus de quatre-vingt, ont

('t(' puliliés dans les " Actes des Administrateurs, Gouverneurs et \'ice-

Recteur de l'Cniversito Laval ii ]\Iontr('al .,. Bien des ([uestious di'-

licates ont eu ii être n'gli'cs; cependant, en parcourant ces rapports,

on verra (pie, dans l'administration, il n'a cessé de régner la meil-

leure bonne volonté et riiarinouie la plus parfaite.

On a t'ait circuler dans les Journaux. Je le sais, liien des rumeurs:

mais ce n'est (las là une ]ireuve. Le papier soullre tout.

" iientez, mentez, «lisait Voltaire à ses disciples, il en restera

toujours (pieliiue chose. ., Publiez dans les journaux des rumeurs, il

en reste toujours aussi (juelqne chose.

(tu vous n'avez pas connaissance de l'article, vous qui êtes attaque,

et il demeure sans rc'hitatiou: ou l'ayant lu, voua jugez à propos de

ne pas le riduter. jiarce (pie votre temps est pris par des occupations

plus pressantes, ou luen parce (pie ce serait donner trop d'importance

à des hoiiuncs (pii veulent pêcher en eau trouble ; ou. si vous li; ré-

futez, la rélutation ne tombe jias sous les jeux de ceux qui ont vu

ces attaques indirectes. Lt. tout le tenqis, le mal est t'ait.

L'Université Lavai à Montréal connaît cette guerre de 'jiurrilas

;
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chatiue fois qu'il se présente pi.ui- elle le règlement de quelque ques-

tion grave, soit h Muntn-aU soit îi Qm-liec, soit à, Rome, on peut être

certain île voir tomber dans les journaux toute une avalanche de pe-

tits articles insidieux, sans signature: le t'ait, non du grand public

intelligent h, Montréal (jui est loin d'être contre noua, mais de quel-

ques hounnes, (jui se cachent derrière leur armure d'anonyme,

n'ayant pas le courage d'exposer leurs opinions visière di:co\iverte.

Pour plus d'ini'ormations. je renvoie li un opuscule, qui est au-

nex,> a ce Mi-nioire, et qui est intitulo " Notes et explications sur

certaines correspondances dans les journaux ,.
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XVI.

CONCLUSION
Avous-iious il Montrt'iil, dftiis notre Constitution universitaire, l;i

perleetion du genre ? ce n'est i)iir \k notre pn'fcention. Je prétends

seulement tjuo. ('tant données les cin-onstances, nous avons réussi,

ni.'uie au delii de toute espérance, à rtaidir li'galement le mode d'être

le meilleur. Conmie toutes les choses humaines, notre oeuvre est sans

doute perfectil)le, et, au l.esoin. u.ius travaillerons volontiers à la

perfectionner, en respectant les droits acquis d'un clianin, en nn'rne

temps que les grands intérêts puldics.

Ce (pi'il y a de singulier, dan^^ cette allaire, c'est <pie ceu.\ <ini

nous reprochent d'avoir, dans notre Constitution particulière, des la-

cunes, sont ceux-là même (pii, par la d-dicatesse des situations <pi'ils

ont contribuf' à créer, nous ont i'mpr( iir>, en gi'ande partie. d'ét)'e

plus complets. Au lieu de nous euibarrasser. qu'on nous aide, et

i'ientùt toutes les ohjectidiis auront disparu: c'est d'autant plus facile

pie le remède U tous les maux existe dans la Constitution de ITni-
versit' elle-mcuie. je veux dire la Conslitutiou can.>ni(|ue que lui a

donnée le Saint Siège. Pour(|U(ji s'obstiner ii no ]ias \ avoir recours ?

Ce remède se trouve dans le Conseil Snp(h'ieui- des Kvéques. Sur
ce point la Constitution ./mn (/ihIk/h s'exprime clairement:

l.es iMXMpies des deux l'r.ivinces de Québec et de Montréal se

réuniront tous les ans pour preinire i:onuai-sance de l'enseignement
" et de la discipline de ITuiversit''. >'t ils d-tei'minn'iuit d'un c<im-

mun accord tout ce (|ui sera jug- n 'ressaire suivaut les temps et
" les circonstances. „

\oiiii. le tribun.d augu-te. ivgiiliorcineut constitué' par le Saint

Siège, <n\ devrait être porté, le n'-gli'nient des dillicultes, au fur et à
mesure (pi'elles se prc'sentent.

L episcopat, ciie/ nuis, nnilgn' nos misl'res, est encore respecté.

Il a fait la nation, il a protég.: toutes nos libertés religieuses et ci-

viles, et le peuple le sait. S,>n cararb'a'e le met au-dessus des luttes

de ]iarti: et s(ju intérêt est de rendre Justice à tous les droits, à tou-

tes les aspirations I gitiuics <|ui tout ap[)el ii son impartialiti'. (tu ac-

cepte Volontiers, eu général, sa niissiou île diriger dans toutes les

matières qui touchent li la fui et aux nu)eiirs: et, dans t(nis les cas

difficiles, il est le seid umdé.i'uti'ur .pii soit acceptable ii tous.
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('"était rupiniim do ^l^r A. liacine, Evr^iuo ilo Sliovbrook-e, lol^-

([u'il écrivait ;i l'Kiiiiiieuti^siiao Prùlot ilo la. Sacrée Coii^'rûgation ilo

la Propa!_'aiiilf\ lo Ci jaiiviur IS'.ll':

' Là. dans r(;j)iscoi)at l'é'iuii <los deux i'roviiices, se trouve le

" vrai, le seul lien de l'unité' universitaire, si iui[iortaute îi conserver

*• pour Tavenir d(; notre piiys: l.'i se trouve la solution île toutes nos

••
dillicult.'s. si toutefois cette autorit'' suprême est acceptée réclle-

• ment et pratit(uement dans les deux sièges de ITuiversiti', et si

" cette autorit ' ello-meuu3 peut et veut exercer les droits i|ui Un sont

" conti('s. ,

Di's l'aiiui'e IS'.Mi. j'exprimais la même idé'c: " T'iutes nos ditîi-

' cult^'s ne trouveront de solution vé'ritablo et duralile que dans l'a^ -

tinu supérieure, libre, iudéiiendaute et ofticace de l't'piscopat. Imi

dehors de lit. il n'y aura que des trinm[ili(^s luinnenfanés, des vic-

' toires plus <l('sastreuses (|ue des ildaites. et de-- luttes toujours

" renaissantes, luttes d'autant plus dt'ploi'ahles que des prêtres et de

" puissantes institutions ecclé'siastiipies y sont nudées. . ( Lrltrc ""•'

t'dUir ,/. 11. l'i-oiil.i- l'i Sini l'.niiiii'iii'i- ', CardiiKtl SimnDi'i, !"' /iiin ls',lO).

XVll.

•le ti'rmini' iri ce loui;' .Mi'uniire. J'ose es]ii'rer avulr ri'pondu.

d'une nianii'ii,' satisfaisante, aux accusations (pie l'on porte cnnlr"

nous, l'our <'n arri\i'r lii. J'ai du dé'iuontrer ipie le inoile dclre

actuel de rrniv(M'siti' i.aval il .Mnulr.'al a clé' é'talili. à raison des

exigences d<'s circonstances, par !'iiiitiati\c, c)u s.mis la diretimi et

a.vec rapprubarion du Saint SiêL;(!
;

qu'il l'st eu ciuilorniiti' avec les

décrets romains v\ qu'il respecte» les droits de ri'uiversité' Laval; enliu

qu'il a produit les meilleurs n'.-.ultats.

i:-pé'rant que cette diMUon-tratiou prouvera, le.i ne peut plus

claireiuent, ii \'otie Kiuinence. ipie tiuis. ilans la l'i-ovinct* ecclésiastiip'.e

de Montréal, nuis .lans im nn'uie elfori. Kveciue-. l'rêtres. Laïques de

honue volonté. iiou> scumues a faire de l'I iiiversiii' l,a\"al a Montréal

une Li'rande Instilutiou. qui n'est pas indiiiiie de> s\ iiqiat liies et des

faveurs du Saint Sii'-f. je demeure dans les seiit iiuiMit- du jilus \'X >-

lond respect et de la vénération la pins haute.

ll(> X'otre fanineuce.

Kmiiientis-ime Scugneur.

Le tri's humide et 1res idn'issant serviteur,

.1. l;. l'IJoLLX /-'/T. Vice-Hect.
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PIÈGES JUSTIFICATIVES

an mémoire sur les Garanties de Catliolit'ité et de sueeès de la Constitution

spéciale ((ne le Saint-Sièfj»' t't la nécessité des eireoiistances ont donnée

à ri'niversité Laval à Montréal.

DOCUMENT X.» I.

ExTUAii '/'' /'( l'tin' il'' S', Il IJiiiiiciice le Car-liiciJ Fruih'lii. da ,'' niani ISTu,

tniiixmiitinit à M(jr l' Arr/icrripiv de Qiirlnc la décision d<: 'a S. t'uinj. 'le hi

J'rdjKiU'Uide du !•' fc crier 1^0

.

Que lott.' riuvei'sili- il.'vaiit .-unir d"uiii> r.iauièn- iiiirtirulit'n; iimu- tous Ic^;

diocèses ilo la l'i-oviiirc di' Qm'ltL'c, on a i-i'cmnn cipiiiiii.- mu^ chose juste iiiu- --'s

siiilrafiaiits y ayeut un contrôle, leiinel .-oit en iiiciue teni|i.- une ganitie pour eux-,

et un avautii,!,'e pour l'Universit.' elle-même. l.Jne ce i)ut ponmi .s'altein.li-e, en

lai.s.sant intactes les (IL-^positions tomiamcntale-< de Laval, son administration tiiian-

cièi-e et tout ce cpii re^ii-de les relations enlr.' la dite rniver.site et le .Scmiuaire

Arcliidioci'vain. et en accordant aux Ev.Mpies. sous la présidence de rArchevi'.fie,

la haute surveillance sur tout ce .pii c.nicerne la discipline et la doctrine, r,.pit

relativement aux Professeurs, soit par rap|iort ii",x (Uèves. (Jue pour cida le llecte^ir

de rUiiiversité, dans une reunion annuelle des Evéïpies, devra faire connaître exa:-

tement l'ctat de la même Universilé sous les .i.'ux rapporis mentionnés, et les Evé-

(pies auront le droit de faire leurs ulrservatious, et de proposer les changements et

les améliorations (pi'ils Jugeront opportuns, sauf, l'onune dit plus haut, les dispo-

sitions fondamenlales de l'Université-. Qu'en ^'énéral il y aura toujours liherté', même

ohligation, pour les Evécpies. d'exercer cette haute surveillance, eu reclamant l'at-

tiuition de l'Archevêque et ilu Hectenr de l'Université sur tout ce qu'ils jup^'-u'oat

à propos de conseiller, sans jamais cependant recourir an moyen de la pres-.>, ]a-

iluoUe, d'ordinaire, comni.) l'a prouvé dans le ca- actuel une tristi' expé'rience, sert

plus il aigrir les esprits et les questions (pi'ii remédier au mal, et aboutit il causer

liréjudice ii l'honneur de l'Université, et souvent même ii l'honneur do la cause ca-

tholique.

1
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Qiif l'on rt'cdiinnît lu mk-essiti' de pouvoir en (|iioI(iue manière ii l'iiistriictidn

>iiprrieiire de ces jeiiiips jjens i]e Montrénl qui nu peuvent tVéciuenter l'Universiti'

l.iivnl, comme aussi d'enipèrlicr i|uc les racoles de droit et de médecine, existant dans

iii dite ville, ne eniitiniieiit il'rtre allili.'es ii des l'niver.siti's protestantes, et heaii-

eiHip plus encore ipie les f'fii(ii;uils cathulicpies ne t'réi)iientent de telles Universiti'-.

t^ne du reste, coinnu" il est /viilemmeut iinpossilije de la part d'' Laval d'accorder

l'attiliaticin aux dites ('C'ili.,, Liipielle ••ipiivaudrait k l'c^rectioii d'une ruiversiti' ooiir

ainsi dire distincte et indi'peudaute a .Montréal, atiii cle pouvoir cepeiulanl :i la né--

(essité' éiuuicée plus liant, il ne se pn'seute pas d'autre expédient ipie celui d'éta-

lilir a M(.intréal une succursale de ITiiiversifé Laval, projet a l'exécution du(pu'l les

l'îvéi|nes, CIL union avec Laval, devront procéder sur les liases suivantes:

1. tjiii' toutes les dépenses né-cessaires pour la succursale devront être ii la

(liai'fi'e du Itioccsc lie .Montréal.

J.' Les Cours seront iiiiitormes ii I^aval et ii .Montri'al, tant pour la durée

4Ue pour la distriliutioii des matières dans chaque l'acult" (>t dans chaque année ;

et lit oii l'on recoiiiiailrait la stricte ne.essiti' de taire quehpie changement, ipie

(ela se lasse sans préjudice ni au iiicrili' de Laval, ni ii rinstruction des jeiiucs

n'eus eu rendant plus facile et plu~ prompte l'oliteiitiou du Doctorat.

:l." <,|ue les |'i-olesseur,s lie |li-, il et de MiMecine U .M.)iitri'al feront partie

de la faculté rcsjiective l'taldie ii La\al en vertu île la chai'te royale.

4.' t.'iie comme le Conseil l'iiiversitaire, en vertu de la même charte, doit

ètie composé lies Directeurs dn Séminaire de (Juéliec et des trois plus anciens Pro-

fesseurs de (haque faciilti' par ordre de nomination, le l'ridesseurs de .Alontreal il

leur tour devront taire partie de ce Coii.seil.

"i.' Les professeurs de chaque faculté ;i .Moutri'al fornieroiil. comme ceux di>

Laval, un l'ouseil periuaneut pour ti.ut ci- qui re;farde non seulement la section de

Jlontnal. mais la faculté eu iri'iiéral.

• i. Il v aura ii Montréal nu \'ici'-I(eeteur résiliant, nommé jMr le Conseil

Unixersitaire et appmuvi' par ri'iviipie de IMontréal. lequel Vir.-lîecleur su]i-

I
léera le lîecteur dan> l'admission ou l'eximlsion des étudiants. Cette surveillance

est relative seulement il l'observatiiui ile> rè'_'lenieiit.s universitaires, attendu que,

]ii.ur la ( induite neu-ale et reli<iieuse, l'Ljvéïpie de .Monlnul \- pourvoira entiè-

rement.

7." Le^ professeurs de ^lontréal seront nommes comme ceux de Laval, par

1- Cou-cil Universitaire, la sa'tiou de ilontri'al ayant é:é préalaldement consultée.

>. Les cniolun,;-nls pour chacun des professeurs seront ii .Montréal én'anx
L ceux de Laval.

fi." Iv_'alemei!t la somme que les étudiants doivent payer pour les cours sera

la même a Montréal qu'a Laval.

1"." Les ilqilomi's seront donnés par Laval, et ii cette L'niversiti' siéront

]'ayés les droits y annexés.
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DOCUMENT II,

/,'( ('(iiidHIiiUdii ' .Iam l'iiM ir ,. ilii :' fciricr /'«w.V ruiirrrihiiit ri'inrrr^ih' Lnvl i-l

lu Siirnasulc.

LHdN Mil. l'AI'i:.

J'aiir iin'ninirr jn i-jk'/wIIc.

I^i'l'iii-- li.ii;^ti'Hi|is ili'.j;!. ci'lti' l'iirtic di' lii <'iiiili' li'riitinii cuiiiiilii'ii}!!' iiiTim dv-

siijiiL' sciiiH le iiiiiu ilii I!;is-('iiii:iila tVanr;iis ii altirr ^ilt^lMtioll ci la sullicitiule des

l'unlil'os liiiniain^, it ci'llr tiii (|iir li' (idlKilici-iiu' y tlnirissi' peur l'avaiita'^o des

]'ai'ticidii'rs aii^si hicii ()Ui' |iciiir la ]ir(i-i|ii'riti; (.oiuniiiiii'.

l-'.n l'UV't il ]ii'iiii' les (iiiiLirati'iiis ijarfios do ri'jii'din' di'vi'iiaii'iil-rlli'.s pins

iioiiilinnisos ]i(uii' l'iiiri' brilii/r dans ces rej^icnis la liiiuière de la <ivilisatiim, ipip

<'l('liieiit X l'Ialdissait à (juébee un !Siè<j[e Eiiisedpiil, (pii est deveiiu eniiime le père

(11' tinis ei's diiicèsi's tondes depuis sur les territoires di'CDUverts par les colong t'ran-

(;ais lians rAineriiiue du Xord.

Itaiis lu suile. l'ie Vil. l'an 1'.' de ce siè(de. altriliua à ce sièir,. lo nun et

la dij;iiite d'Arclievirln' ; et (ir('i,'i'ire .\\l. viiiirt ciaii '"'"' 1''''" ti^'d. lui u'^eorda

nue juridieti'Ui r(Uivenal)le eu eiuislituaut la l'ruviuce l'celesiastiipu' dr (Juein'c.

Eiiliu, Nous-uiéiiie avons voulu l'aire (jueUiue eiiose de |du.-: cousiderant le

ronil)re croi.ssant des lidèles, \o\is avons eru (pi'il t'iait de l'intérêt du catlioli-

tisnie de divi.ser cette prnvinci' eu deux, et en cous('((iU'Uce Xi.us avuns accorde

au Siège de \'ille-.AIarie ou .Monlr('al les lioiiiieurs et les droits arcliièpiscopaux,

et lui avons assiifiu'. connue i! élait justi>. des sièsjes sutlVan'auts.

I,;i ne s'est point liurnèe l,i s dliiilmle bienveillante du Siet:.' Ap(isfi)|ii|ue en-

vers ce pays. Imi ell'et. aussit'it ipie li's circonstances l'ont permis, il s'est appliipié

il enconratfer la saine et solide i'duc;iti(in des ieun"s çvens. D'aliord l'ie I.\, Notre

pri'dèci'sseur de ((|i-lir,> nu'inoire, favorisa, il la, deniauil'' des Mvéi|ues de la pro-

viiuê de (Jiu'bec. l'étalilissiuiieut d.ius e.'tte ville d'une l niversitè catholicpie. Puis.

|iar ses Lettres .\po>lolii|ues, en dad' (l's Mes île lu.ai HTii. il accorda ii cette

l'niversitr tous les di'.iils l'-Ljitinn's, vnulut ipi'elle eut pour |)atrou le Cardinal

l'iélet /'iii Iriiiiinrr de la Sacrée ('ouLtri^iratiiui jiri'posi'e a l,i l'ropan'atiou du nom

( lirétien. et pour Cliaiu'elier rArchevécpie de (^)él)ec. L'ar les mêmes lettres, il donna

;i cette institution (qu'on a ap|)elée Lnitil lUi souvenir du très ditine (•vèipie de ce

iKUn! le pouvoir de cont'èriu' le doctorat et les autres çjrades iicadèniiiiues dans

(duiipie espèce d'études: puis les Evoques de la Province ont c'té engaj,'ès et excités

il taire allilier leurs séminaires et cidlè^'es; et à ces inênies Prélats fut confié le

siun de veill.u' et de prendre '.^anle fi ce ijue rien de ciuitraire ;i la loi cm aiit

moeurs ne vint ii se t^lisser dans l'enseiiTueinent ou la discipline de ITuiversité.

Dans la même aimée, [KUir pernuHtre au loin la dill'usiim plus commode et

plus complète de la saine doetrine et en nnuiie temps jiour rendre particulièrement
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liiiiiiii'iir à l'illintrc villi' de Montri'iil, il plul ii lu Siicrtîi! Coin;ri'(,'iiti(>Ji di' hi l'ro-

pii^'iiiiili' (ilmit lii il''(isi(pii liif ii|ipr(mvii' |iiii- Nulii' Pri'tli'ccs.siMir) île (U'ci-riior ({u'on

i-tiiMit il Miiiih-i'iil ili's (liiM'<i's siilwidiiiii-i's iiuxiiiu'lli'x, sous lo nom (k- S»iiritrniili\

présidcniit rUnivi'i^itù l.iival. Il lui dimc di'irrh' ipi'on y diiiun'iMit le iuimul' cii-

spijjiipr.ii'nt <pi(' it'liii (|iii si' dniiin' iiiix rli'Vi'-' di' 'Juidjci', a la l'uiidilinii toiitctoi»

(|iii> CCS classi's si'iMit'iit soiiiiiisi's ii la diri'ctioii du ('niisi'il Suprriiu' par k''|U('l v-t

adiuiuisli-i'i' rt l'i'tîii' ITiiiviM-siti' l.aviil, ainsi tpi'a lu viirilaiiii' d.'s j'IvciiMi-^ du lias-

Canada sous la pri'sideni'c de l'AridicvOcpie di! (Jurlii'c. Hutiu a l' Ar. lii'vi'r|iu' i|.'

Monti'i'al l'ut; coiifii'i' par Vous la i'oiutiou ilc N'ico-Cliaucidicr.

!)(• tout cola il est rcsulti' tin avautai,'!' uou imMiocri' pour ia cnniplotc odu-

cntiou des jiMiues j;ens. Lit, en cll'et, scuit charges des fonctions de 1 enseitrueiueut

des hoinines très savants, dont plusieurs mit puisi^ leur science, soit dans l'ioiiversité

(iregorienne. soit dans Nutre Séminaire lîoniaiu, ou dans le (.'ollèijie 1 rl)ain, et,

",'râce à eux, l'i'lude des scieai'es y est tlorissaute, en parlu'ulier celle de la 'l'Iiéo-

lo^jie et (le la l'hilosopliie laite iTaprès la doctrine de SI. 'l'huni:!^ il'Aiiitiii. (jne

nous avons eu tant il coeur île voir r.'talilio dans tiiutes les institutiiuis et écoles

catholiques, 'l'outetois, cuiiuie cda arriv.' dans les all'aires liuniaines, ,1,. |a divr-

<:once des aspirations et des siMitinienls ^lUit survenues des dissidences et des con-

testations, (pii, si elles ne sont de suite ass.nipies par l'autorité de ce Saiut-!5ièf];e,

peuvent linir par (oinpronu'ttre '_'ravcuiii'iil la stalùlito d'une si salutaire institutiiui

et faire craindre l'évanouissement de tant de lcL;itiines espiu-ance^. l'Iusienrs, en

etVet. se S(Uit épris du dé'sir li'avoir des l'niversités séparées; id, niéine un certain

nombre de jenues j^'i'us, détournés de leirs études, (uit counneni'é' ii se laisser en-

traîner il di's aspirations difféu-enles et ii des opinions contradictoires.

t'uoicpril cMi ^oit de ces discussions diverses, X(jus constatons cependant avec

plaisir que rrniversitt- l.aval est encore llorissmite et assez, prospère à (Québec; i^t

(xussi que l'unsei<j;nenient il Montrerai est constitué de telle sorte ipie rien n'y manque

pour la complète fornuition des jeune.; ;,'i.ns (pii veulent se livrer à l'é'tude des

sciences divines iru ii celle ilu druit, de la nu'decine et des arts.

Aussi pour l'elte raison Nous ne p^eivous Xous liispenser d'" leliciter chaleu-

reusement Nos X'éuéraldes |-'rères les Arclie\ . pii's et Evèques du l!a^-('anada, ainsi

(|ue les autres ecclésiastiques comme ais-i les lilèles la'ès, ipii out encouraoe et

lunlielli mie oeuvre si utile, par leur iuilustrle lei par leurs richesses, et entiu tou^

ceux rpii, ilociles aux exhortations de ce Sainf-Sièire, ont fait atlilicu- ii cette l'ni-

versité leurs séminaires et leur.s cidlèixes, situés dans les limites de l'une et de

l'autre province. Car il résulte de h'i qu'il y a uuilorniilé dans re!iveiii-iiemeut ;'t la

formation de toute la Jeunesse et par suite ipie l'on <-(Uisolide et (|ue l'on resserre

de plus eu jdus les liens qui unissent ensiunble le.s tiilèles de tout le pays.

Ciuuuii' de Notre lote rien ne Nous e>t plus îi coeur ijoe de voir de jour en

jour se C(uisulider davantiiife c(dte union des esprits, et cou, me en cousi'(|ueuce

c'est Notre dé'sir de voir s'atl'ermir cette ruiversitc^ qui, pcjur procnriu' ce résultat,

a tant de force et d'etlicaciti'. Nous exhortons avant tout encore et encore Nos Vc'-

nérables Frères les Evèipies ilu Canada franc, lis il employer le /èle pastoral qui

les distini;ue ]iour aider de leur vitîihuue l'Arc hevèipu' de (JueUec, alin cpie rien

de nuisible ii rintéj.'rité de la loi (ju des moeurs ne puisse entacher ce maj^nilique

1
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iliiiiiii'ili' (li's Mioiiccs. De pliiH, tout l'e (|iii il «tr l'ait, (léridi-, ili'cri'ti.' par ce Siùffe

A|Misliilii|iii' on >,ims siiii iiiitorifi' ronccrniiiit rriiivcrsiU' liuviil, N'oii-i li' niUHons

rt le coiiliriiiniis ; et surtout N'Hh iliVlaruiiM i|ii'('II(' m.'uli' cnt n'niimiiM et n--

tC:irili'i' pur \iiii-i iiiiiuip' riliiivrrsiti'' ('aHii>lii|iii! i\n Hiis-f-uiliulii, qM'cllo est .siiHisaiii-

mont iminii' du tmil rc (pii lui est ni'ccisiiiri' pniir pourvoir ii la suiiic et eoiiiplétt!

eiliicatioii (les Jeiiiies ^eris et f|ii'eiiliii Nous no soiitlrirons pas (|u'aiu:iiiie autre uiiiver-

j-ité catiioliipie iM(li''peiiillinle il'elle existe clau-i ce pavs avi'C lu l'iicillte de coiil'i'rer

les grandes aeadc'Miii|ues.

• luaiit il la SniTursiile i-tai)lie a Montri'ul, \om> voulons (pTelli' soit eonscrvee

coinnie un autre siè^e di' la Mimie l'niversité et (pi'elle v tienne lieu de l'Univcr-

sité l-aval exei'eant son magistère li ^lontreal. Son \'ice-Keeteur sera désigne par

les Kvèipies (le la Province de Motitri'al, ipii le pri'senti'ront au Tonseil llniver-

situire: et relni-ei ne p.nirra le refuser (pie pour des raisons appronvi-es par les

nii-nies J'Ivc'MpM's.

lie Conseil de rrniversit(> I.aval eX(U-cerii ses dr((its soit an siège de (Jindiec,

s(Mt au si(''ire (le Montri'al, eonl'ornK'nK't a ce (|'ii est contenu dans la l'Inn-lr ltiii(iili'

r(dativeni"iil a ce Conseil. Cependant, pour mieux ponrvidr au nKiiidi(Ui de la paix

et de la c(]nc(n-(le entre ce Cons(Ml eh ceux (pii adniinistnmt la Siirriir.-iili' de MonI

r('-al, \()us r('',!.'lons ce (pii suit, ]iersuad(' (|ue ce même Conseil en sera le ti(l(de

oirservateur, vu son dévonement env(M's le Siège Aposloliniu'.

Dans la Siirriirsnlr de Montr('al. les professeurs et les doyens seront choisis

d'a|iri's le mode qui a (t(' jusiprici en usage dans les diverses l'aculti's et ils seront

reconnus c't acceptes par le dit Conseil, ii nudiis ipn' rAridieve(pie de .Montréal

n'iiitorvienne [lonr s'o))pose;- ii leur nomination, l'ne fois admis, ils fann-ront être

r('Vo(pn'S de leur positi(jn |iar le Conseil, |iourvii tontidois (pn' les causes de leur

di'inission soient a|iprouv('es par le m(Une Arde-verpie.

Dans la t'acnll(' dite '/('•< Jr'--. 'pii s'occupe de TiUnde des lettres, des sciences

i,.ilur(dles et des antres sciences appli(pii'es an\ (lill'('rentes es|)èces d'industrie, on

a'.ira le droit et le pouvoir d'en (dioisir h's |irofesseurs, soif dans l'un ou l'antre

cl(U-gt'' s('cnlier id ri'gulier, soit parmi les la'i'cs, suivant l'usaire et les besoins.

Dans la C(iiil'ection des taMeaux app(d('s iiriii/iuiDniirs, dans les(pi(ds sont indi-

(pi('es les nniti('i'es sei-vaid aux ('preuves de ceux (|ui se pr('senteiit poiu- le Ijacca-

lauri'at dans la fa( idt('' des Arts, Nous a|i|iriMivons (pie l'on conserve l'excellente

coutume (pli a (!( en usaLfc jiisi|n'a pvé-eiit, c'est-à-dire ipio, dans le siège de

.Montr(-al. ils soient soumis au c(Uisenlenienl de ceux (pii |'r('sident aux cidièges

îilHli('s. Conformément ii cette coutume, ces |prograuimes ne |ieiivent être moditié.s,

a moins ipie la modiHcation pr('senl('e ne soit agr('i'e par les didégui's de ces col-

li'ge.s ou |iar ceux (pii les remplacent.

(Jnanf ii la conlectioii des autres programmes, le droit (d soin en ajipartien-

dront aux docteurs de (diacnue des facnlt('s (pii enseignent et ii (Ju(d)ec et h Afoiit-

r('al. conl'ornK'ineiit aux règles et prescriptions contenues dans les Statuts: ces

programmes |>areillenient ne pourront étr(' cliaiig('s sans le consentenieiif des doc-

leurs des l'aculti'S respectives, ou do ceux (pii auront le pouvidr d'agir en leur nom.

Maintenant, coinine il existe à M()ntr('al un Collège du n(Mn de Ste-Marie, ipii

est r(''gi par les religieux de la Soci('t'' de .Ti-sus et (pli lirille tant par l'excellence



lie .••(111 cimijîiuMiiciit i|m' |mr If noniln-t' dn >.•< . I."'vi'i, Nom, |i(iiir ni' |iii.i il.:nij;i>r

tuiil il l'ait iiiix privili'Ki's s|H'iiiiii\ uni mit • te llll(lr(^^^ ilfpuis l,iii;;tfiiips n coK."

mi''iiii' Sdcirtr |iiii' II' Sii'L''' A|i(istii|i(|ui', Nuui |ii'ni]i'ttijiis vulontii'iN ii ses iiii'iulircH

'l'iiisliluiT ciix-nii'iiii's un l'x.uiicii ilo loiirs l'Ii'Vi's, el ili- ildiiiu-r ii ceux i|ii'ils JH^fc.

roiit caiiiilili'.s un c'i'i'tilicat l'orit (li'chiriuit (|u'il-( Mdut ilit'ui's des (fradi's liiiM(ii'ilii|uiN

ijui !«Mit ciiMli-ri^s jiar l'Univcr-iit.' Laval aux jiMuu's ;;iuw il'iui nirriti' l'jful ilans les

(ullt'ut'.s (|ni lui sfiiit, allilii's. Sur lu-i'si'iitatiun lii' te cfitiliiiit, lu Cuiiscil ijni n'irit

rriiiviMiiti' ili'liviiua le (liplumo dont nouI j,'nitilit' li's rii'veii (Ii> rTnivuMité iiui

ohtieiuiiuit le nuuui' ^traili,'.

I,ts Kvi'iiues des di'iix Provinces th (Jurliuc et de .Montréal se reiniiront tons

les ans pour prendre connaisMiiiice de ren<eiKneiiU'nt et de la di-iciplino de l'Uni-

versité, et ils» deterniiiioront d'un eonunnn ai'cord t^mt ci» ipii ^era jimé iii'oesHdiru

suivant ]('< temps et li>s eirionstaïu-es.

Nous avons la pleine eoiilianee cpie, '^rài'e à leur prudence, les moindres ^.'l'rnie.^

d'" désaccord ipii se piniluiront si'r(Mit iniuieiliatennuit iirniclies l't cpu- ri'nivi-i-sité

Heurira en uHu-i'ant conslaniiui'nf de iioiveljes |.iuani;eH.

Kn outre, c(uunie dès rori;,'ine de cetli? salutaire instituti'in, la très jinissanti'

ii'eine d'Aniflelerre l'a niiniie de son autorité et couverte de son patronaj,'e, Nous

avons la certitude liien tondre ipii' celte sure protection ne lui fera pas défaut à

l'avenir, et c'est avec une conliance e^f;ili' ipie Nous comptons pour la .susdite

institution siir la ))ienveillance et la sullicilude des liomines illustres (pii pri'sident

au ijouvcrnenieut de la Cont'i'diuaticui ciuiadienni' ainsi (pu." de l'eux ipii ;,'ouvernent

la l'rovince de ijuèlji'c.

Mais par-iles-;us tout, c'e-t N'oti'e piTsiuision ipie les cullioliipies du Canada,

laissant de c'itè leurs diss.uisions et ri-uiiissant leurs t'iu-ces, nu'ttront constaninient.

leurs soins ii rendre de plus en plus stalde cette belle l'niversit.', de manière (|u"elle

ne rencontre de jour en Jour ipie dc^ circonstances plus prospères et plu> tav-

rables.

l'our I neureusi' réalisation de ces espérances, Xous statuons, (U'ilonncuis et.

cominandon.s ce «pii est écrit ci-des.su.s, vouLint que Nos présentes l^ettrcs soient

et demeurent stables, valides et etticaces, et (pTelles sortissent et pr.iduisent leurs

cH'ets pleins l't entiers, (pi'elles soient un appui siMiviM-ain en tout et jiour tout à

ceux qu'elles concernent: et ainsi (pi'il a cté dit, devra-t-il être Jusé et d.dini par

les jui^fcs quelconques, orilinaires .'t ilé!é(;in's, même |)ar les auditeurs des caiiscs

<l'i l'alais .\postoli(pie, (]e telle sone que, s'il arrivi' a qiie|()u'uil, cle (|uel(pi'auto-

rité (pi'il jouisse, d'attenter sciemment ou |jar ii;iuu'ance ii ce qui est statué ci-

dessus, sou juirement soit nul et de null.' valeur. Nonolistant, autant (pie de besoin.

Notre l!èi.:le et cidle de |.i Cliaucellei'ie Apostolique i/r Jurr ijinusi/o iiuii tnU, inln,

nonobstant les (Jon.stitntious et Ordoinninces .\postoliipn'.s et autres ipudcompies à

ce contraires, quand même il faudrait en l'aire mention spi^ciale et individuelle.

Donne à Itiuiu', auprès de S'-l'ierre, sous l'anneau du |ièclieur le J b-vrier de

Tanné.' 1 --;:», de notre l'ont ilicat la onzième.

Li:(»X .Mil, l'.Vl'K.
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DOCUMENT X.' III.

AlDnlii'iil, 17 ii'ivotiilirc ls»J!l,

Si les trois M.'cluciiis tlissiiliMitH, MM. L. It. Diiroclicr, .1. \. S. Hniiu'lli', rt

K. \. l'iiiti'viii vi'iiltiiit lU'Li'ptor 11' iikhIiis rivriiili, ciiiisuiiti pur hi iiiiijniih' i\f li'uis

i'()llt'j{iifs ili' ri'îrcili' lie MiMlcciiic, et pur lu tntuliti' tli'H iiii'iiiliri'H di- lu l'uinllt' i|'^

Mi'iU'ciii'- (II' ri'iiivi'rsili' l.uviil il Mniitri'ui, il.ms Ir Iml iruiiii'iicr lu piii\ iliiiis Iin

l'tiules iiiiivi'rsituiri's cutholicini's ii Mdiitri'uj, rf ui^-i iliiris li' ilf^sciii il'i'Xi'iiitcr,

nu iiiiliou lie iiniis, les déoret-i t't Iim iliisirs ilu Suint-Siùi;i'

;

.Ff n'ui unemil' opposiition, comme Vice-llectoui" de l'UniviTsiti! Lavul ù Afoii-

trt'ul, il eu (ju'im l'tudiu d'iia comiimti arcurd s'il n'y uiiruit pus moyeu di.- mettre,

il la Imse de lu [''acuité de Médeeiuo de la Succursale de l'L'uiversit»' Luvul ii

Miintri'ul, la ("liarte do l'Hcolc de Médecine «t de Cliirurgie de Montréal, pourvu nue:

1." Les membres de l'KiMde <le Médecine et île riiirurnie de Montréal con-

sentent il l'aire uraeniler lour (îliurte, de manière ii reiu'ontrer les presi-riptimis des

décrets apostoliipu's ;

2." <2u« cette Charte ne constitue pas, duns lu l'"uculté de lu Succursule de

l'Université Laval ii Montréal, un f^ouverneuieut dans un ;,'iiuvernenieiit ;

:!." (Jue les droits acipiis de tous les membres actuels, tant de rLcole de

Mi'decine et de Chirurgie de Montréal i(ue de la Faculté d» Mi i|"ciiie de ITiiiver-

sité Laval ii Montréal, soient suuvi';,Mrilés ;

-l." 'Qu'aucun Itill, ii l'ellet d'anieiuler la dite Charte, ne soit preseulé à la

législature de lu Province de t^uéliec, avant d'avoir l'té' soumis aux autorités ec-

clésiusti(pi''s de lîome, l'f avant d'en avoir obtenu rapprobatiou.

Montréal, le 17 novembre Is'Si),

Vu et approuvé.

.1. 1'.. l'iiuu.x /',v7,r.

f El)or.Mlli Clis, Ai'rlifri''jlli' tli' M'iiili-rdl.

DOCUMENT N. IV.

Montréal, 7 jiuivii'r Hilo.

A Siui Euiineiiii' le ('ardimil Sinieoni, T?omo.

l-'.iitiiii iilisaime S/'ir/iiciir,

Par suite des circoustauccs dans lesi|uelles nous nous trouvons actuellement

il Montréal, au s\ijet de notre Université, j'ai cru devoir charger Monsieur .T. H.

Proulx. N'ice-Recteur à Montréal, et porteur de la présente lettre, do so rendre ii

IJome, pour taire connaître exactenu-nt la situation. Ce monsieur a ]iour mission
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d'exi.osiT, entiv auti-L's clm,!:-.. U Xotr- Saint -l'oiv le l'.ip.' ef aux Eiiiim>ntissiuuM

Cardinaux:

1." Lc^ (l.-tiiils (riin ].|-nji't iruniHii cntn^ l'Hcolo de Minlfcine ot Chiriir^-ii- de

Montr.'iil. et la Faculté i\>- M.'.li'ciii.' di- rUiiiviTsiti^ l.aval a Montmil;

J." I/iipiuirtMiiiti' iiu'il luiun-ait yavdir d'adim'ttre, à de certaines eoiulitioiis,

dan.- ri'uiversitc; la dite Kccde. avec sa Cliarte dùiu.Md amendiM'

:

;î." Les nie.-nres (ju'ii conviendrait de priMidre, si, par !e mauvais vonleir eu

les exigences exas^ér^-es .le- iucnil)re^ de l'Ecole, cette union venait a nnuKiuer, la

Faculté de Médecine de l'Uiùvcrsité avant été établie en c(Uilorniite avec les dé-

crets apostoliques:

I." Les movens il premlre pour créer des ressources p(:çuniaires. sans les.piel-

les il est impossible a la Succursale de se maintenir.

LValiére contiauce que j'ai en M uisieur .1. B. l'rouix me fait espcu-er qu'il

traitera ces dillerents points de manière a procurer le bien île la reli,i,'ioa et celui

de m.tre Universif', et c'est pour cda que je prcinls la respect n.M.se lil)erté de le

recommander d'une manière toute particulière aux lionté^s de V.)tre Hmimuice.

DaiLtne/. a'_'réer. iMnin^uitissiine Sei;,'neur. riiounnai,'!' du plus pronfoud res-

pect de

N'otre très liumlde MU'viteur,

f Kuc.i AKU (,'iis. Ai-rini. i/c M'infrnll.

de conc(]urs ideinement dans la pressente dénnirclu' de Mgr l'Arclo-véque de

.AI.mtréMl auprès du Saint-Siège.

7 .lauvier l^On.

f L. /., /-.'"'//(r' ./. S'. Ilij irhilh,.

Je concours <lans la puV.sente dén'.arcbe ù.' M^y l'Avcdievèipie de Montréal

auprès du Saint-Siège.

I Asi'.ilXK, F.Ci''lllr ilf Slirrl'i-niil,,'.

1)01 TMENT N. y

Ditu Eduardo Faiuv. Arcliie|,. M;,r:auopolitan.

IJonni, li !• lébl)raio l^tlO.

////71c (.' L'iTl' Di'lll'in\

VA\ doniinatio Tua niihi siu'uilicaverat por epistolam die dccinni quarta prae-

teriti .Fanuarii. bue perveuerunl lî. 1>. l'rouh, Vice-lîector Succursalis Universitatis

Lavallensis, ,.t l>(Mt(U- Hesjardius. (pii mibi manilestavei-uul nonnulliis pmpositiones

relate ad islam >cliolani niedicinae. quae propnsitiones Tuae Doiimi Cortasse igno-

tae non erant. Ke autem mature, ut par erat, perpensa, resiionsum illis fuit, ipUMU-

iidmodum ex telegrammate ab eisdem Tilii expeJito jam cognoveris, (puul, i(nnm
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lioc nosotium Sclioliini Medicinne respiciiit, poterit ipsa, ooll.itis consiliis emii

Dorniu' Tua l't ciini episcopin siiffraf^aiiois istiiis provinciae Miiviaiiopolitanno. iil

lacère qnod iiielius judioavorit, (Imiimoili ><alva et inte','iM inaueant quao décréta

inerunt a Siimmo l'oiililice et. jura l'iiiversitatis Lavalleiisis.

Haeo Tibi Miiiiilicanila liahui: atiiue iiiteriiu Deniu procur ut Te diutisslme

sospitet.

DduiinatiDiiis Taae addictissimus,

(tiriuatii) J.'W. <-ard. Simkuxi, J'nttfri'fic^.

(Tkaihiti.'NI.

i;..iue. I.' il i.'vi-iiT lS!)0.

A Moiiseijiiu'iir lOdduard l'abre,

Ardlevéqui' de Miiiitr>'al.

Coninie Votre Grandeur lue l'avait aunoud' [lar une lettre eu date du ([Ua-

torze du niuis de Janvier dernier, sont arriv-s ici le ilrvriviid M. i'nnilx, Vice-

iieeteur de la SuoMir.sile ,1,. ITiiiversit.' Laval et le D,u:teiir Desiardiiis, qui m'ont

tait eonnaitr.' relativement a l'Ecole de Médecine certain.'- propositions, lesquel-

les sans doute no sont pas i^Miorées de Votre (irandeur. I.a clioso, comme il con-

venait, ayant oto mûrement iicsée, il lour lut rrpoiidu. comme .l.qa v(mis le sav/.

par le t,d.gramme <iu'ils vous (mt oxp.Mlio. ,pic vu que cette alVaire re.i,Mrde l'Ivole

de .M.Mlecine. ello pourra. a|irès en avoir confér,: avec Votre (irandeur et les Evo-

ques sutiVafrants de la provinco tlo Mo!itr.-al, faire' ce qu'elle ,jui;.Ta .Hre le mieux,

sauve l'intciirilo des .Irnots ,lu Souverain l'ontife et d.'s droits d.- ITuivoi-sito

Laval.

Voilii ce ,pi.' J'avais à Vous dire: et Je ontinm' à prior Dion cju'il vous con-

serve encore ImiLTlemps.

De Votre (irandeur le très dévoue,

.Ikan Card. SiMr ixi, jiii'/rt.

IMMlMKNT N." VI.

Koma, li 1:2 ^'iu>,'no H'JD.

llliiu: ri Uni'- Dumiiii',

lland ionorat Ampliludo Tua nuper actum fuisse a modei-atorilms Alhenaei

Mariancqiolitani Eavalleiisis Uiiiversitatis de nnione l'acultatis nn-dicae artis ip,ius

Athenaei cum Seola pariter niedica in eadem Iri.e Marianopiditana existent". Et

quamvis haec unio jrravibus undique rationiinis cousuleretur, commotis liinc inde

animis, ad felicem exitum nondnm perduci jiotuit. Haec res minime studiis par-

tium diiudicanda est. sed altius sunienda ratione aequanimi et intuitu boni corn-



munis, ('omnniiu' uiitcm honuiu t'i'rro non viclctur nt in caileiii civitutc duplex fii-

(nlt:is meJica coexistait. ]linr Apostolicao Sedi, qnae niliil omisit ex iis quae ad

in.stiuiniHonem et increnuMituin stiidinrnni in istii l'rovinei" eii;i.siastiea conferre

viderentnr, sumuiopere <,'riitnni l'oi-et .si nnio de qua af^itiir tandeiu ad ell'ectuni

perducatur, salvis tamen junbns Universitatis Lavallensis et Ueeretis |)(intificiis. Kt

quia ad hoe olitinenduiu vaide auctoi-itas DK. l'P. San-nruiu .Vntistituni istiu.i i)r()-

vinciae conferre dignoscilnr, .Vniplitudinoiu Tnani mgo ut una cinn Episcopis istins

provineiae, ea quae polletis prndentia ac maturitate, operam auctiiritatenKpie ve-

sfrani cont'eratis ad quaestiones sini\iltates(iiie e niedio tnllendas, aniniasfpie seden-

das. ut lue inde intnitu niajoris boni, et salvis jurilius nti snpra, in uniunu pera-

u'enda conveuiatur et lilveiiter onera ferantnr ijuae al) line perniiii nnione reiini-

rnntnr.

l'ro certd lialiens tani j^rave ne^rnliiun (ipera .Vniplitiidinis Tnae et Episco-

purnni provincialimn ad (qitatuni tii'-ii! tandem perdmd [insse, eideni .Vinplitndini

Tnae onuiia lioini a Domino adpreeor.

.Vddiclissimn.^ nti l'rater,

.loAXNEs Card. Simeuxi, Pi-aetedus.

1»., An-hirji. Ti/rcii. Sir.

(Tn.Mll.TTION).

IHii.ih-ifsliiic et lii'ri'ri'iiili-^-'-iiiic Siii/iiciir,

lîonie, 1-2 juin l^^OO

A'otre Grandeur n'ignore pas que l'administration de rriiiversité Laval ii Mont-

r('al s'est occupée dans ces derniers temps d'unir la Faculté de Mi'decine de cette

l'niversiti' avec l'Hcoli' île .M(Mecine de la nicmi' ville de Moutrt'al. 'routes sortes

de jjrave.s raisons militent en faveur de cette union, bien (|ue le partage et l'aoi-

lation de.s esprits n'aient pas encore permis de la conduire a un heureux terme.

<.'e n'est point une cpiestion a ju'^er par des impn'ssicuis de parti, mais par des

vues de bien public plus élevées et ]dus sereines. Or l'iiiléirt puldic demande, on

le conqiri'ud. qu'il n'y ait point, dans la nnune ville, deux facultés de .Méilecine

il coté l'une île l'autre. Au.ssi le .Saint-Siè^'e, ipii n'a rien né:.di!,'(' piuir a-'surer dans

ccdte l'roviiu'e ecclésiastique l'Iieureiise lu-iranisatiiui .'t le projfrès des éludes, ver-

rait-il avec la jdiis frraude satislafion se rivaliser l'uniiui projetée, sans pri'Judice

toutefois des droits de ITuiversité l,aval. ni îles Discrets l'outilicauv. Pour atteindre

ce but il c-( clair que l'autorité des évéïpu's de la Province .sera d'un très irrand

poids. C"e>t pourquoi je pri,> Noire (irandeiir it avec Elle les t'veipies suMVaLrauts

d'user de tout ce que \'ous ave/ de prudence et di! .sagesse, de sollicitude et

d'autorité, aliii d'iVarler les sujets de discussion etdeliliv;e. ib' calmer les eqirits

et de faire qu'en vue du plus L;rand bien, et sous la réserve des droits susdits,

on s'entiM'de de pari et d'autre | r réaliser l'union et pour accepter de ^rand

coeur les sai rilices exiiiés par une oeuvre si utile.



C'est iivpc lu coiiviiKtiiiii que les soins de Votre (inimloiir et tics évérincs com-

livdvinoiiiiix pciirriiiit eiiliii amener cette sîrave atraire ii un lieuriMix ternie, qne je

jirie Dieu d'aeeonler tontes sortes de biens ii Votre Grandeur, dont je suis

Le très dt'vuué Frère,

Jkan Card. Simeoni, l'rifit

D., Ari'In'fêiiiii' Jr 'l'i/,'- Si'c.

DOCUMENT X." Vil.

Perillustri \'iro Hunorato ^lercier,

l'raesidi Summi Concilii Provinciae Quaebecensis,

LEO l'I'. XIII.

Dihctc Fin, suInti-iH vl Aiiostolirnin ]l''ii(:ilitiii)ii-)i>.

l'erlatum est ad Nos \iiiioneni scliolae niedieae jani iliu in civitate Moutisrej^ii

fxstantis cnni i'acultate niedieinae Univcrsitatis Lavallensis in dieta Urlte ereeta,

((dlatis inter eus Duclores consiliis, in eo jam esse ut perliciatur: i]ulilieaniriuo

legeni cideni saneiendae brevi in snninio provinciae coneessu fore proponemlaïu.

(Juae qnideni dnaruin t'aenltatnni in uniun eor|uis eonjnnctio, ouni et |ia('iticandis

aniniis provehendaeque in eo studiorum doniicilio doctrinae maxime conducat,

o))tanda imprimis, (luiniqne prorsns conatii exqnirenda est. Enimvero confidinuis

(iro tua in yerendis nef,')tiis dextcritate ae sjiectata in Ecclesiani catholieain tide

uegotium luijusmodi, ea lerre rojrata, te esse ad optimum plane exitum perductu-

riini. (.Jiiod si etl'eceris, et rem civitali j>rovinciaeque tilii ereditue prot'ecto utilem,

X'oiiis((ui- j^ratissimam pert'ecturum ambi<(ondum non est.

Intérim coelestium munerum auspicem Xostraeque benevulentiae testem Apos-

tolicam l!i.'ni'dietioni*m 'l'ilji perauianter iu Dinnino iniperliiuii-^.

Dafuui Iî(unae apud .Sanctum l'etrum. die \l.\ Xuvi'uibris Au. M 1)('('('L.\X\ X,

l'ontiliiatus Xustri Decimo tertio.

(Sicile I LEO XIII.

(T]!\lil( TIHX).

Au trr> illustre seii.{ueur llonorr Men-ier.

l'reiuier ilu ji'ouverneinent de lu l'roviiiei' de l^u'liee.

Clll r ///.s', .S((/)(/ (7 In'lli'ilii-liljll illiualiil/'jHf,

On nous a rapporté que l'union de l' lOeole de Méilecine qui existe depuis

louiileiups dans la ville de M(Uitréal, avec la Faculté de Médecine de l'Université

Laval, (pli a i^ti^ é'riirée dans la nvuni; ville, aprè-i ipu.' les ducteurs eu ont çoiit'éri'-



entre eux, en est actuellement au point de s'accomplir ; et fpie, pour la sanctionner,

un doit présenter un projet, de loi ii la Lé;,nslatiire provinciale. Cette union des

deux t'aciilti^s en un seul corps, comme elle est un juiissant niu3-cn de pacitîer les

esprits et de promouvoir la science dans le domaine de ces études, est tout à fait

désirable, et nu^rite cpi'on fasse les plus grands efforts pour la faire réussir. C'est

jiourqiioi nous avons tonliance (pie, vu votre liabilet.' dans la conduite des affaires

et votre d.H-oaement bien conmi envers l'Eglise catholique, vous saurez, au moyeu

de la loi .pie l'on deuumde, conduire à la plus hem-euse issue une alfuire de cette

importance. En le faisant, il n'y a pas de dov;te que vous ne rendiez service il la

ville de Mont .
I, ainsi qu'à la Province dont le gouvernement vous est contié, et

vous Nous se ' , agréable ii Nous-mènie.

Comme . .ige des faveurs célestes, et comme nuirque de notre bienveillance.

Nous vous accordons, avec une grande atfection en Notre Seigneur, Notre béné-

diction apostoliipie.

Donné à Home près Saint-l'ierre, le 1!) novemlire 1>=9<», en la treizième année

de notre pontiticat.

(Signé) LÉON XIII.

nori'MKNT N.^ VIII.

DF.rL\n.ui.ix dr .V'//(-v/r/,(c»/' h U- txnr 'bf Vnira:<U': L^tc^i'
,

j\titc ilfonil le coiiiilc

i/cs Bilh Piin'f, le --"J iionmli,-,' ISUH.

Alin d'rtre bien certain (l'exprimer seulement ce cpu' je veux dire, et que

l'on comprenne mieux aussi ce .pie j'aurai dit, j'ai pris soin de mettre par (^crit

les observations et déclarations ipie je viens soumettre à cet luuioralde comité.

Le projet de loi actuellement snunii-^ à bi discussion non- avait d'almrd [laru

demander certains amendements.

D'un coté, en effet, nous avions par devers nous une foule de documents

émanés du St. Siège dans lesquels les dmits de l'Université Laval et les diicrets

pontificaux étaient constamment maintenus. Dans l'acte mémo de la délégation

donnée aux arciievéque et évèques de la province ecclésiasti.pie de Montréal pour

travailler a réaliser l'union tant dé-irée entre Laval et Victoria, il est explicite-

ment dit • (pie le St. Siège verrait avi la plus grande satisfaction se réaliser

l'union jn-ojetée, st,i.-< j,niH'lirr loiihf'il.i '/es (/''"//s '/-' 1' r,lii->'r.<llr Laml, ni. dc^

Jh'mts ji'iiili/iiiiii.r. ,

D'un autre oté, la bé proposée, d'après l'oiiinion de plusieurs de nos plus

babilcv lé_M.-ti's paraissait froisser b- droits de Laval et blesser les décrets pon-

tificaux.

NoH> nous li-ou\ioiis ainsi dans une espèce d'embarras et de p.u-plexité, et

nous nous demandions s'il ne serait pas ii propos, afin de nous conformer davan-

tage aux décrets pontificaux, de suggérer des amendements .'i la loi, amemleinents



lyù auraient fait ilispai-aitre tout ddute et fini auraient reut'eriiX! les vi>h>iités expresses

(lu Sh Sièj;e telles <|u"exi>riniées dans la eoustitutiiui .An» dmbiiii,

NcMis en étions lu. li-.rsque la lettre du St. Tère à l'iiduorahle premier mi-

nistre, denuindant expressément l'adoption de la loi, est venue nous tirer d'embarras

et éudairer la situation d'une vive lumière.

Du moment ()ue le texte de cette lettre nous fut connu, le nde de l'Université

fut tout traci'-. car aujourd'hui, comme par le iiasaé, l'Université veut ce rpin veut

le Saint-Siège, dès que la volonté' du Saiiif-Sièfrc lui est sûrement et clairement

connue.

L'Université Uaval est avant tout nue Université catliolicpie, et. comme telle,

elle a lum seulement le devoir d'oliéir aux moindres désirs du Saint-Sièfje, mais

encore celui de i)rècller l'obéissance il ceux qui veulent l'entendre. C'est ce qu'elle

vient faire anjourd'liui par la bouche de son recteur devant cet honorable comité,

en eyprinuint la di'claratiiui suivante.

L'Université Laval, - et qiuiud Je dis l'Université T.aval. Je la prends dans

toute l'étendue de son personnel diri,i,'eaut, r'est-ii-dire ayant ii sa tète son Chan-

celier apo,v|(diqiie, l'Eminentissime Cardinal .\r(dievècpie de Qui'Oiec. — niui seulement

ne s'oppose pas au ju-ojet de loi qui est devant <'et honoral)le comité, non seulement

ne su"<'ère aucun amendement qiieh'onque, mais enoon- di'-irant sincèrement et do

toutes ses forces que les v(jlontés du Saint-Père s'accomplissent, demande instamment

([ue le projet de loi soit adopté.

En conséquence, l'Université prie tous ses anciens élèves et tous ses amis,

faisant partie de l'une ou l'autre des deux chamljres de la législature de (Jué'bec,

de favoriser de toutes leurs forces l'adoption de la loi qui leur est uctuellemeut

soumise. En a>,'issant de cette .sorte, qu'ils soient assurés ([u'ils se moulreront extre-

n\ement a;4réables à l'Université Laval, à son Chancelier apost(di(iue l'iMuiueutis-

sime Cardinal Archevêque de (juébec, et au Saint-Père lui même.

Université Laval, -JT novembre l^Oi).

BeX.I. PAlilET, Ph-c

Kecteur de l'Université Laval.

DOCUMENT X. IX.

BiLi. hE i.A Uacii.tk. Jli;ii|i ai.k.

Acte /"»»r .niiriuhr l'iiclr ninslUii'iiil <'» ciu-pofati'»} l'HroIr ih tunlccine ,1 ilr rliiriir-

•lir ,1,' Mnnhr.il. V l'irlurlu , rluipilrr .S'/, ft imur rnliper rn-lnim^ r()HiynHonx

inlcrnuw.'' aitrr Ut ilitc Kcnic ri l' Archeirque d /es Kvf'iii'--< nith^.Hqiies romnii,^

(le lu rroiincc ccrlt'.-<itii>liip(v île Moiitmil.

\H'cndn qiu' Sa Grandeur, ^h^v Edouard Charles Fabre, archevêque de ife

Iréal, et ses snlfra.i,'ants, Mf^r A. Kaciiie. ('vèciue de Sheriu Ke, et Mgr L. '/. Mo-

reau, .^vèque de St Hyacinthe, agissant aux pr.'sentes comme d.dt^gués par le Saint-

Siègi- aux lins d'amener i;ne union entre la Faculté de niétiecine de l'Université
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Laval à Montn'al et l'Ecole de médecine et de chinirgio de Montréal, dans la vno

de mettre fin aux divisions créées dans cette province par l'existence h Montréal

de la dite facnlté de médecine de l'Universiti' Laval et de la dite Ecole de méde-

cine et de chirurgie de Montréal, divisions ijui nuisent au progrès et au dévelop-

pement de l'onseifiinenieiit médical et paralysent les efforts des amis de l'enseij^ne-

ment supérieur, ont, le cin(| novembre 181)0, avrété les conventions reproduites

dans la eédule ci-annexée;

Attendu que les dites (lartics ont, par leur pétition, deniandé que ces con-

ventions soient ratifiées par cette lé'gislature et qu'il convient d'accéder il leur de-

mande ;

En cot!S('quence, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement de la Léjiis-

lature de Québec, décrète ce qui suit :

1. Les conventions mentionnées dans le ]uéanibule de cet acte, et (pii sont

reproduites comme cédulu ii la tin d'icclui, sont par le présent ratifiées et con-

tirmt'es.

2. La section 2 île Tacte de la ci-devant i)rovince du Canada, S Victoria,

chapitre 81, est abrojçée et remplaci'e jiar la suivante:

' II. ((() Et qu'il soit statué, que la dite corporation se compose des mem-

bres actuels de la dite ccu'poration, de l'honorable A. Paquet et de James .1. Gué-

rin, professeurs de la dite Eccde. et dfs imifesseurs titulaires actuels de la dite ia-

culfé médicale de ITuiversitc: Laval il .Montréal, savoir: de MM. les Drs ,fean l'hi-

lippe lîottot, -Vdolphe Lamarche, .Uolplie l)a>,'enais, ,1. Alfred Laramée, Alfred

T. Brosseau, Norbert Faiard, Elzé;u- iMMthelot, .''(veriu Lachapelle, Hugues E. Desro-

siers, Salluste Duval et A. A. Foucher.

' (h) Le nombre des membres île la dite corpiu-ation ne sera pas moindre

(pie cinq et n'excédera p.is vin}{t-trois.

' {() Les membres de ladite corporation, pour renijilacer ceux qui décéderont,

résigneront, résideront permanenunent en dehors de la province ou qui seront di'ruis,

seront choisis par la majorité des membres existants de lii dite corporation, de la

manière (pi'elle déterminera par règlement.

' Les membres de la dite corporation devront être médecins qualifiés îi ensei-

gner quelqu'une des branches de la nu'decine ou de la chirurgie.

' Le choix, fait comme susdit, devra être approuvé- inir l'archevêque catho-

lique romain de Montréal, et a\u'unç unniiuation, ou destitution, ne vaudra sans

telle approbation. .

.'•. La section '^ du dicte acte est abrogée et remplacé-e par la suivante :

'111. Et qu'il soit statué, que la dite corporation fera donner, chaque année,

dans la cité de Monfré-a!, |iar des personnes compcieutes, soit dtw membres de la

dite corpiirafion nu dos professeurs agrégés, sur chaque brauclie de la science mé-

dicale, au moins le nombre de lerons exigé' jiar la loi de la province de (Jué'bi'c

sur la niiMlecine. la ciiirurgic et l'obstétrique. ,

\. La seitiiiii ,"> du dit acte est alu'ogée et remjdacée par la suivante :

\'. Et ipi'il soit statué', ((ue la corporation pourra, sauf la sanction du

dit archevêque et de ses sutfragants, ou de la majorité d'entr'eux, faire des règle-

ments pour la régie des biens de la dite corporation, pour l'admission des idèves.
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la ilisciiiline, In dmôe ile.s coiii'a, li; piogiMiiime (k'3 l'tuilos, li! luoilt; et. li" noiubio

lies exaiiKMis, et pour timto iimti(".'ro (lui cdiicim-ik! lu biuiiio inliiiiiiistratioii do lu

dite Ecoli; L't le |ir()f,'fi's des ('tiidus ; idli! i)oiirrii ruviM|ii(.'i- im iiiiieii(li.'r les dits

règlements de la iimiiièi-e ci-dessus iiidi(iure et sous la iiièiiie roiiditioii. ,

ô. La seetiuu 8 du dit acte est al)i'(ij,'('e et remplacée pur la suivante:

" VllI. ('() — Et (lu'il suit statac (pie les membres de ladite ccirporatiinnie

seront pas personnellement responsables des dettes (pi'elle contractera ci-après.

«
(/)) — Les biens actuellement posséilés [lar la dite corporation deviendront

la propriété des membres actuels de la dite corporation (pii sont responsables des

dettes existantes, et ([ui en restenjnt seuls respoiisaliles à l'accpiit et dixliarj^o de

la corporation; cependant, les dits membres pourront, soit collectivement, soit in-

dividuellement, scnis trois mois de la sanction du jirésent acte, faire abandon ii ta

dite corporation de leurs droits de pro)n-ieté dans les dits biens, et la jiart des

cédants deviendra ipnu fado la iiroprie'té de la dite eorp(n-ation : celle-ci sera dès

lors responsable \w\\r une i>art proportionnelle des dites dettes; dans ce cas, «i

l'un des membres |)roprietaires le requiert par écrit, soit dans les deux mois sui-

vants, il sera in-océdé par arbitraire ii établir si les biens excèdent en valeur le

montant des dettes alors dues par la dite corporation, et s'il y a un excédent eu

valeur, il sera payé aux membres cédants proportionnellement il leur intérêt sous

douze iiuds de la sentence arbitrale; les arbitres seront nommés, l'un par la dite

corporation, moins les dits membres actuels, et le deuxième jiar les dits membres

actuels ou la ma)(u-ité d'entr'eux, cédants ou non, et le troisième par les deux

premiers; ii distant de nomination d'aucun des dits arbitres, sous un mois de la

demande d'indemnité, il y sera procédé ])ar uu juge de la Cour supérieure. ,

C. La section K) du dit acte est abrogée et remplacée par la suivante:

« X. Et (péil soit statué (pie la dite Ecole de médecine et de chirurgie de

Montréal constituera, à partir du premier juillet prochain, la Faculté médicale de

Laval à Montréal, et la dite Université Laval ne pourra plus, dès lors, établir

d'autres chaires d'enseignement médical ii Montréal, nonobstant l'acte 44-45 Vic-

toria, chapitre IH. ,

7. Toutes dispositions dans le dit acte 8 Victoria, chapitre 81, inci)m|iati-

bles avec le présent acte, sont aljr(jgées.

DOCUMHNT N.» X.

.Montn^al, 2.-. août 1891.

Sa (Jrandein- Mgr Ivlouard Ohs Faljre,

.\rclievê(iue de Montri'al.

MitnKiiijiHitr,

Vers la mi-aoùt, je recevais jjar la [loste l'aunuuire de l'Universiti- Laval pour

l'année universitaire 1891-1892.

En le parcourant, je tombai, ii la page 25, sur la note suivante cjui renferme

tout un monde de surprises.
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• Depuis le 1er juillet ilo lu pivsonle luuu'u ISOl, rUniversiU'' Laval n'a pas

" le droit de fiiiro ensoi^'ner lu im''ili'oiiie à Mnutri'al. En vertu d'une loi pansée îi

- la dernière session de lu Li'^'islutiirc de (JiiiU)e(', aven ruiçrc^nient du Siiint-SiÙRe,

• le titre du Fiieulté Minliciile de ITiuviTsiti' Laval à Montréal a éti! donné il

' l'Kcole de Médecine et de Chirurgie do Montréal, nui seule a désormais le con-

« trole de IVnsi'i^^neinent métlieal i-iiliinli^ue h Montréal, et (|ui, en vertu de la

«
loi précitée, s'est adjoint tous les professeurs de l'anciiuino section Montréalaise

' de la Faculté de Médecine de ITuiverslté Lavai. Tout ce qui concerne l'ensei-

(jnement médical eatlioliiiue à Montréal est déterminé par la loi susdite. Voir an-

' nuaire spécial publié à ^Montréal. .

On linilc SCS vaisseaux, et. |iai- avance, anticipant toute expérience, virtuelle-

ment et implicitement on déclare inipossilde le fonctionnement de l'Fcole de Mé-

decine connue faculti' de ITnivprsité Laval, du moins en ce (pii rcj^arde l'unifor-

mité d'enseiirurment et île rèf.;lemenl.

Fonruuoi cet ein|ircssoment V l'our(iuoi ne pas attendre au moins, les bras croi-

sé.s, les résultats promis? A-t-cm eu jieur d'un succès rpu ne faisait aucun doute

pour le plus i.'rand nnmbrey

Veut-on nous mémii,'er des semences de trouble, et oll'rir un terrain de refuj^i;

il certains intérêts privi's qui pourraient aimer ii se di'clarer mécontents y Clii lo aa'^

Voudrait on ju-ouver qu'on a l'ié bon lu-.qdiète eu pré lisant ipu-' la Cinistitu-

tion /(((" ihidiiiii amènerait des résultats t'uni-stcs ii l'unité universitaire':' Dans ce

cas-lii. le coup viserait ]dus liant c|ue nous.

Ou bien, croit-iui démontrer ii Home (pie nous avons fait par notre /)/// un

accroc ii la Constitution ./un diidiinif Si réellement accroc il y avait, il n'aurait pas

été fait par nous, qui avons tout pn'paré ])onr une transition douce et forte, siia-

fifer ff forfitcr ; mais bien par ceux qui, ;.^rAce à une action brusque, viennent de

ju'endre une position tranchée et exiréme, inulilement.

,1e (lisais il M;_'r Paipiet, je disais ii lîome, le H! février l!^9l:

" Le bill s'exprime ccmime suit: " lit qu'il soit statué (pie la ilite Ecole de Mé-

' deciiie et de Cliirnririe de ^Iniitri'al ciuntituiUM, ii partir du liu' de juillet pro-

'• cliain, la Faculté ilédicale do Laval a Montréal. Si l'Ecole de Médecim^ a voulu

' être la Faculté Médicale di! Tiaval, c'esNii-dire une partie intéi^'rante du ITiii-

" versité. n'a-t-elle jias accepté, tout naturellement, dans la mesure du possil)l(',

' s(;lon les exiLjenees des temps et des circonstances, de se réijir (l'aprcs les sta-

" tuts de ri'niviu-sité':' .

Coiuiueiit maintenant pnursiiivri'. avec ellicacité, cette politique annonc('e solen-

nellement, sincèrement y Les Mi'ssieuvs de la Faculté Mi'dicale pourraient me dire:

*• A'iitre piiliti(pii', ^lousienr le N'icc-lîccteur, n'est |)as soutenue |iar votre Recteur
;

niéllie. ou lui a cniipi' li's ailes. „

.Te ne demandais ipie la libeiii' accordi'e il Montri'al par les Lettres Aposto-

liques: (>iiébec nous donne (piasi l'iudi-penilanco pratique, t'oiume dit le proverbe,

c'est lii dausiu- plus vite ipie la musiipie.

Mais, ce (pii me rassure, c'est ipie, au-dessus des agissements d'une diplomati(!

pour moi inciunpr('liensible. dominant tous ces modes d'être qui s'effacent et pas-

sent, une chose reste, demeure et f^randit: l'inlluence légalisée de l'autorité épi-
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scopalo iliiiis l'EiNilu (lu i\I('(lcciiu' t'i t\o CliirurKii! ilt! Mdiitrc'ivl, Fiicultû Moilicali!

(le Liivftl il Moiitii'iil. Kt si ruiiiuinin! vient, de i-ciulrc, vis-à-vis cctto institution,

pres(|ne nuUi' l'iiitinn du Vice liicd'ni-, il Ini nî.sti; son titre de représentant des

Evi'(ine.s de lu Province ecclésiastiiiiie de Montréal, et le pouvoir cpii on découle,

co qui est acceiité bien volontiers par tous, et ce (jui lui sut'Iit.

Sans protester hautement auiuès de Mi,'r le Uecteur de l'Université, afin de

ne pas tro\ibler le calme et les douceurs de la paix, jo me contente de faire ces

quelfpies remarques, au cas où client pourraient devenir nécessaires plus tard, il

Votre Grandeur et ii Nosseigneurs les EvOipies, vos Snfl'ra,i,'aiits ; et je nie souscris,

avec la jdus hante considération,

De Votre Grandeur,

Monseigneur,

Le très humble et très dévoué serviteur.

.1. 15. l'iiuiLX ph;:, V. U.

DOCUMENT X.» XI.

lîoma, li 10 lebbraio 1892.

S. Congregazione de Propaganda Fide,

Protocollo N.o 72'J.

Jlliîic ai: Kmi; Due,

Ea quae hncnsipie al) Apostolica Sede acta sunt circa Succiirsaleui Marianopo-

litanam Lavallcnsis Universitatis appriuie deuumstraut ejusdein Apostidicae Hedis

sollicitudiuem praebendi studiosae juventuli illius periiiustris civitatis ac regionum

finitinuiruni secura ac opportuniora média ad excoleudas sive scientias, sive artes

ac litteras humaniores, quae in caeteris Universitatibus tradi soient. At eadem Apo-

stolica Sedes semper cordi hiibuit ita couqionere, juxta rerum nécessitâtes, coustitu-

tionem Succursalis iMariauopolitanae, ut lirina semper numeret Lavallensis Univer-

sitatis Unitas, hocipie gravi.ssimis de cansis alias fuse enuclealis.

Ad exauu'n igitur revocato sehemate Decreti cni titulus " Acte pour raiipeler

l'acte qui constitue eu cm-poration le Syndicat Financier de l'Université Laval ii

MontriMil, 50 Vict., cli. 2;i, et pour constituer en Corporation les Administrateurs

de l'Université Laval il Jlontn'al ,, super qvio ex parte Anqditudinis Tnae et Klî.

PP. Episco(ioruni Provincialium iteratis precibus hujus S. Congregationis sententia

petita fuit, prae oculis habitis Decretis alias editis ab bac Sacra Congregatione, et

praesertim Litteris Aiioslolicis Siiii D. N. Leonis XIII, quae incipiuut Juin ihnliim

reacribendum censeo : ex parte luijus Sacrae Cuugùis nibil obstare, salvis Decretis

et Litteris Apostolicis uti supra, quoniinus Schéma Decreti de quo agitur civilis

gubernii api)robationi subjiciatur, introductis tanien in eodeni scliemate niodifica-

tionibus uti infra.

Nempo in Cap. VI, N." 1." nl)i agitur de Pro-Rectoris electione placet ut

dispositio sub eodem numéro contenta reformetur ad norniam Litteraruni Aposto-

licarnm uti suiua cpuie incipiuut Juin Jndinii.

8*
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In dispositionibus conteiitis s\il) \." 2." ojiisilem Cap. VI suppriniatur postreiim

pars, nempe n vorhis inoliisivi» ' an siiji't, dcn ('•hiilcs, do la discipline, des oxamens,

etc. a, usqiie ad tiucni cJiiHdLMii iinnu'i-i.

Paritcr e fenore N." l.", Cap. VII, expiinRatur postrema pars, nempe a vnrbin

inclusive • les iHuiles et les examens, la discipline, etc. ,, iisquo ad fineni.

Dictii) tandem Niimeri 12." enjsdeni <'ai). VU, liae riitione nfcratur; " lia dite

Corporation ponrra anssi établier des Ijourses et des récompenses ponr l'encoura-

gement des élèves dans les Facultés, ou les eidièges affiliés; mais aucun vote de

derniers ne sera valide rpi'après rapprobiiti(Mi formelle du JJiireau des Gouverneurs. ,

llaec Aniplitudini Tuae signiticami, spes juilii tinna iuest: praesertim RR. PP.

Sacrorum Vntistites Canadae inl'erioris, ac pacis studio, au erj^a .Vpcrslolicam Sedom

observant iii, ipui nitent, enixe adlal>oratnros, ut animornin coutentionibiis liac oc-

casione t'orsan aliorlis (îni.s iui|iiiniitur: ut Universitatis Lavaliensis in ntrarpie scde

Quebecensi nempe ac M;iriiiuo|Mdit;ui;i, commuui coucoi'dia sull'ulta, trancpiillo ac

]iacata cursu in dies mugis magisciue llnrcscat.

Intérim Deiim precor, ut Te diutissime sospitet.

A. T.

Addictissimus Servus,

M. (^ird. Lkiiihiiowski, l'niif.

IiiNATiis, Arrhii'p. Dumicllicii., Secret.

(Thaul'ction).

Sacrée Congrégation île la Propagande,

Protocolle N.° 72!l.

Rome, 10 février 1802.

lIlKslri.tiiiiiie et lif'a'renili.-iniine Sei(jnrur,

Ce que le Siège Apost(diquo a fait jusqu'ici h l'égard de la Succursale mon-

tréalaise de l'Université liaval démontre jusqu'à l'évidence la sollicitude qu'il a de

fournir îi la jeunesse .studieuse de cette très illustre ville de Montri'al et du dis-

trict qui l'environne des moyens surs et de jilus en ))lus opportuns de cultiver soit

les sciences, soit les arts et les lettres, (pii ont coutume de faire en général la

matière de l'enseignement universitaire. Toutefois, ce même Siège Apostolique a

toujours eu ii coeur de disposer, selon les exigences des circonstances, la constitution

de la Succursale de Montréal, do siu'te que le lien de l'unité de l'Univorcité Laval

n'en fût jamais affaibli, et cela pour de très fortes raisons qui ont été amplement

énumérées en d'autres doennients.
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Or, njiH's iivoir oxiiniim' U- pnijit ili' lui qui ft pour titro " Acte pour raji-

peler l'iictf <iiii constiliic en CdriKiratiuii li- Syinliciit i'iniim'ier do rUiiiversit.- Lavai

ù Montri-al, ôo Vict., cliap., 2;i, l't iidiir ccnistitiier en CDrporatioii les Administru-

teiirs dfi rUnivcr.sitt' Laval à Mc.iitrisil „, projet sur lc(|iii>l Votro nraiuloiir et s(«

Kuffra},'aiiU ont dcnianilt' à pIiiHJi'iirs reprises l'avis de cette Sacrée C(iMyn''gation,

.sans perdre de vue les décrets dc'Jii rendus par celte niènie Congréjçation ut surtout

les lettres apostoliipies de Notre Tn\s Saint Pc^ri' le Pape Livui XIU qui coni-

mencence par les mots Juin dudiim, je crois devoir donner cette nqionse : la Sacrée

Congn:j,'ation n'a aucune ohji'ction, sauf toujours i'intej,'rité .les dc^crels et dos lettres

apostoliques, à ce (pie le projet do Ifd dont il s'a^'it soit soumis ii l'approljatien

du gouvernement civil, pourvu toutefois qu'on y introduise les modiiicatiuns sui-

vantes.

Au chapitre VI, numéro 1, lii où il est question de l'élection du Vice-lîectour,

qu'on veuille bien conformer la ri'daction aux dispositions du (U^cret Juin diii/iuii.

Au numéro 2 du même chapitre VI, que l'on supprime la dernière partie,

depuis les nuits inclusivement " au sujet des études, de la discii)line, des exa-

mens, etc. ,, jusqu'il la fin du dit munéro.

Egalement, du numéro 1, chapitre VII, que l'on fasse disparaître la dernière

partie, savoir inclusivement deimis les mots • les études et les examens, la disci-

pline, etc. ,, jus(pi'ii la lin.

Enfin, de la d.'cision qui (.ri^céde, il faut retraire cette phrase du numéro 2

du chapitre VU: "La dite corporation pourra aussi étiil.llr des bourses et des ré-

compenses iiour l'encournfîoment des élèves dans les facultés, ou les c(dlè},'es atli-

liés, mais aucun vote de denier ne sera valide qu'après l'approbation lormelle du

Bureau des Gouverneurs. ,

En faisant connaître cette décision à Votre Grandeur, j'.iprouve, il, n'en pus

douter, la ferme confiance que les Evéques du Bas-Canada, mus par leur grand

désir de la paix, et j.ar cette insigne d.H'éreuce qu'ils ont toujours montrée envers

le Siège Apostolique, travailleront de toutes leurs forces à mettre tin aux luttes

que cette question aurait \n\ soulever i>ar hasard, afin que l'Université Laval, dans

ses deux sièges, savoir, ii (.tuébec et ."i .MontriNil, forte d'une concorde géiuu-ale, se

développant dans la tranquillité et le calme, marche de jour en jour vers une

plus granile (iros]n'rité.

Cependant je prie Dieu de vcuis conserver très longtemps.

De Votre Grandeur

Le serviteur très dévoué,

Jl. Card. Ledochowski, l'ri'fet.

LiNATirs, Ai-rli. d,: Dumicltc, Sm:
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DOCUMENT N." XII.

lîll.l, liKS AllMINWTltATEl'US.

Loi ahroiiciiiif la loi ijni roiialihte en ciirpavnlion h' ' Si/inliritf Fiiianviir de l'Uni'

refuiU' Lanil l'i Mniilnvl ,, H foiislininiét fii corparatiiiii " Lc.i luiiiiiiiistruleiirs

lie r l'iiiriTsIti' Ijiinil l'i Mnnln'ttl.
,,

Ath'iiilii f|m» Su Oi'iiniliMir Mur Elniiiinl Olnirlcs Fiihi-c. !irclii'vi''i|iip de Moiit-

réiil, et ses sniri'iiiriiuN, Ml!I' A. lîin-irii' ('vriinc de SlierliiMiiKi', Mi;r L. /. Mnreau,

('vêqne de tsiiiiit-llvaciiitlie, et M^r \. M. Hiiiard, i'vimiik' idii de \'ulle.vliidd, le

lîévéreiiil .1. 15. l'roidx, Vice Itecteiir de l'Uiiiversilr L ival il Moiiti-i'iil. le révérend

Louis Cidili. siipi'rieur ilii Séiiiiiiiiire de Siiiîit-S;il|dee de ^folltll•,ll, M. le Dr. .T. P.

Unttnt, M. le Dr. AV. II. llingstoTi, le révi^reiid (!. Litoi], le révérend l'uni de Ko-

ville, rh(inoiMl)le S. l'iii;iiiiidi) et mitres, ont ri']ii'é<eMté piir leur jiétition (|iio lu

loi 50 Victoria, clmpitre 2:î, intitidée ^ .\cte incoriiorant le Syndicat Financier Je

l'Universitc' l,aval à Montrerai ., dont l'oiijet avait été d'assnror le dévelo|)|iement

et le proférés des facultés cli' la diti' l'iiivcrsité' à Mmitri-al, n'a pan rempli l'objet

pour letpiel elle avait édé passéi', et ipi'il est de riiitérèt de.s dites iacnltéH de

ral)r(ii;er et de substituer au dit Syndicat Firuincier une nouvelle organisati(Ui, et

attenilu (pi"il C(Uivieiit il'ai'ci'der à celle demande ;

A ces causes Sa Majestt', par et de l'avis et du consentement de la Législa-

ture de (Québec, décrèle ce qui suit :

I. Les ])ersinuios suivantes et leurs successeurs sont constitiu's en corpora-

tion sons b' nom de " Les .-\dmiiiistratenrs île rTniversité Laval il Mcuitréal ,,

savoir :

1. .Sa (irandeur ^Mj^r l'Aridlevéïpie de Aloutréal et ses siiltVajT;ants, les Evo-

ques titulaires des évêcbés cjui siuit ou pourront, (>u aucun teni|)s, être comiiris

dans la province ecclésiastique de Montréal ;

2. Le V^ice-Recteur de l'Universiti' Laval à Montri'al ;

3. Le Supérieur du Séminaire de Saint-Sul|Mce do Montn-al:

4. Le Doyen de chacune des facultés de Tliéolojîie, de Droit, de Médecine,

des .\rts et un professeur titulaire de chacune des dites Facultés choisi par ses

collèfïnes; un didéirné de l'Hc^di^ l'olytecbniqne ; un di'léi^né de cliacun des collèges

affiliés à l'Université Laval (pii sont situi's dans la province eccl('siastii[ue de Mon-

tréal; deux dédi'f^ué des i,rradui''s de chacune des facultés de Droit et de Médecine,

idus |iar les anciens ('lèves ;^radnés de,'uis plus de ciiu( ans. Tous les <;radués da

l'Kcole de ,Mi' lecine et de Chirurgie de Montréal, depuis sa lundafinn, seront éli-

gibli.'s et auront le droit de voter à cet égard.

l'onr voter, il faut avoir rempli b's conditions imposées \n\ï les règlements.

Ces délégut's |)ourront être des |UMfesseurs de la Faculté.

."). Treize membres catholiipu's, (duiisis de telle sorte qu'il y ait toujours dans

la corjiorntiou un nombre égal d'eccli'siastiques et de la'iques, savoir: l'Iion. L. 0.
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Tnillon, riioii. V. n. Miirclmiid, l'iioii. .Iw^,- G. l'iiifiuiMo, M. I.< Dr. .T. I'. lîottoè,

M. II! Dr. W. II, Hiti>,'Mti>ri, Jn^'c I,m 'rtHicr, i-t M. I" Dr. F. l'un', et Ii'IIi'm uiitros

|icrs()iine» roqnispH pour <oiii|i!('ti'r le iiniiil)ri' ilc treizo, qui seront rlniisics et l'Iiin.s

|iiir li's iliMix tirrM (l(!s iiii'iiil)r('s di- la dilc ('(iriiiiriiticiii, cDiifoniii'iiicMl aux rù-

HlfllU'IltH.

Il Mera ajuiili' iiii im>'im))i'i> la'iijiii' ailililiuiiiii'l |>iiiir rliai|ii<' i'm'm'Iii', mu ili'là ilii

noinlire uclin'l de i|iiatri', {|iil pdiirrii, l'H t.mt ti'Mi|is, éliM' (iiiiiiiris dans la pruvince

octdi'siaititpii' di- Mimtrc'al, cl aiis-ii un ini'niliri- laïipii' additicmiirl pour tcniti- insti-

tution (•roli'siastiipin di> la inénu' pniviiici', au dida du iionilu'i' ai'Iuid do neuf, ([ui,

litant ivtUIii'i' à la diti' UuiviuNltL-, nliHiuidra d'! la dite corpuriitiuu d'iMi l'airi' partie

fit d'y étri! i'('pri'Ht'nt('<' par uu niruil)ri'.

II. La dite l'oi'poration auia le ilinil d'aiipii'rir et de poiscvler ile< Ineils

meubles et ininieuldi'-», pourvu ipu' les reviuius di' ees irnmeuldes, posséiliM pour

des •ins de revenus, n'excèdent pas cimpiante mille piastres par anui'e.

Les dits biens et leurs revenus seront employés excIusiv{Muent pour les lins

de la dite Universili' et suivant l'inleulicui des donateurs,

III. Tons les Ijieiis possèili's par le dit syndical, ou (pii auraient pu lui eiheoir

aux termes de l'aete susdit, ôll Viet(U-ia, (diapilre _''!, et tons les biens douuc's on

leijiU'S, on ipii le seront ii l'avenir, a l'Université l.aval à Montréal ou il l'enseniblu

des dites facnllés, sous (pudipie nom ipie ei' soit, seront la propriéti' de la dite

cor])oration.

I\'. I;es biens de la dite eorp(U'atlon seront adniinislr('s par un liur'>an de

gouverneurs eoniposi> d'un dèlét;ui'' de l'Andievéïpn! de .Mcjutri'al; du Vice-li'ectiuir

de l'Université Laval il Montréal: du Supérieur du .Séminaire de St-Snl[iice di' Miuit-

ri'al, ou de s(ni dél('i(ué ; de douze nnuubres eatliolicpu's ibuit dix au moins seront

lnï(ines, savoir: l'iiou. Edouard Murpliy, l'Iion. li. Laviidette, .M. ]. (Irenier, M. F.

.\'. St. Charles, et JI. L. .1. F(U-f;et, et du telles autres persomu!s reipiis{'s piuir

comjdéter le nmiibre de douze, (pii senuit choisies par les deux tiers des membres

du Mureau îles f^ouverni'urs, tel cpi'alors constitué': mais telle uomiiuiliun devra

être notiliée, sous le sceau de la corporation, iiar le \'ice-Iîeclenr au Vicu-t'han-

cclior, tpii )iourra ratifier le cboi\ aie.si fait, on le désavouer, dans les soixante

jours de la notification; le choix ne sera di'linitif (pie du Jour de telle ratification

et, il défunt de ratification fornndie, à l'expiration des dits soixante jours.

2. Dan.s le cas oii le \'ice-Chamidier serait absent du Canada, le dit délai

de soixante jours sera suspendu jusqu'à scm retour îi Montréal.

3. La dite notitication ne pourra être l'aile ipie dans la cité de Montréal,

et sera personnelle.

1. Toute nomination, cpii sera laite jiour remplir une vacance, cl toute ri'-

vocation seront soumises aux iuémes cnuditions.

5. [-es dits pfcuiviMUMuirs ne recevront aucun traitement, |n'olit, émolument,

on indemnité d'aucune sorte pour leurs services, et ne pourront être intéressés,

soit directement, soit indirectement, dans aucuns contrats ou travaux faits |iar la

Corporation.

(i. Les jronverneurs consulteront la ciu'iiiuMtion avant d'adopter définitivement

le 'ludget annuel, ou d'accorder les snbsiilus aux facultés, et lui transmettront, aux
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l'poqnes (li'lerniiiu'es par les règlements do la corporation, nn rapport: détaillé des

recettes et des dispenses de l'exercice pri'cédeiit, et un état des finances de la cor-

poration.

7. Le <iuoiuni du liurean des L,'oiiviMneurs sera de sept.

8. Les 1,'cjuveriieurs ne peuvent accpierir d'iuiiueuhles il titre onéreux, ni

aliéner les ininieuliles de la corporation on l'aire des constructions sans avoir obtenu

le consentement de la corporutiiui et du Vice-Cliancelier.

fl. Le dit bureau [lourni luunmer un comité exécutif compose' de cin(| membres

du dit Jîureau, savoir: du N'iie-liecteur et de quatre membres laïques, dont trois,

au moins, n'appartiendront pas li la corporation, ni h aucune des facultés. Ce co-

mité exécutif sera charij;é des alVaires courantes et de l'exécution des décisions et

arrêtés du Bureau des irouverueurs.

Iii. Le Bureau des irouverneurs nomme ses otKeiers et employés, et peut

faire, modifier et abroger des règlements, toucbaut la régie et l'administration des

biens do la corjioration, la gouverne du comité exécutif, ses otliciers et employés

comptables.

11. Les giuiverneurs pourront se choisir nn pri'sident et un vice-pn'sident

parmi les membres ecclé?iasti(pu's.

L'Arclievécpie de Moutn'ul est le Vice-I 'bancelier de la dite Universitt- il

Montréal, et jirésideut de droit de la dite ciM-p(u-ation. Il aura voix délibérative et,

de plus, voix |u-('pondéTaiite.

2. L'Arcbevéïpie et les évé(pii:s pourrcjut se l'aire reiirésenter aux assemblées

de la dite corpiu-atiim et vcter [Kir leurs représentants.

:l Eu cas de vacanio du siège, l'a Iminislrateur de l'arcliidiocèse ou du

diocèse aura to\is les [louvoirs de l' Archevêque ou de l'i'vèque titulaire, pour toutes

les lins de cet acte.

•t. La dite Coruiiration s" choisira deux vice-lirésideuts, dont un, au moins,

sera laïque.

\
1. Le Vice-lJecteur est design.' jiar les (\êques de la |iroviuce de Muu-

tri'al, qui le |U-e~euleiit au Conseil rniversitaire, lequel ne peut le refuser (pie [icuir

des rais.uis approuvi'Os par les mêmes evequi.'s.

J. Le \'ico-Uecteur exerce les fiuctions de sa charg(; conl'orméiuent aux

règlements eu vigui'ur; il es| l'intermédiaire iVLÇulier entre la corporation et le

Bureau des gcuvenieurs, et entre la ciu'puraliiui et les facultés; il convoque les

ussembli'i's île la cor|ioration, tient la corn'sjMjudance ollioielle, et l'ait exécuter les

règlenn-iits, décisions, et arrêli-s de la (•orporatioii.

:!. 11 pont nommer, do temps h autre, avec le concours du Vice-Chancelier,

un assist.iut qui le remplace, lorsipi'il i^st absimt ou empêché d'agir.

VII. La dili c(.rporali.in peut l'aire des règlements, les aunmdi'r ou ré'voquer,

touchant les assseinbh'es lie la corponition et la convocation générale do toutes les

iacultés, touchant l'édertion et la révocation des m -mbres électifs et des otliciers de

la corporation, des meml)res ou (jlliciers du Ibireau des gouverneurs, et la durée

de leurs charge-, pourvu que les dits règlements no soient pas contraires aux dis-

positions du présent acte, touchant l'admission des collèges et autres institution.s

d'enseignement dans la cor;.oration.
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2. La corporiilioM pourra (-tablir dos bourses ot îles rr'conipeiisos pour l'en-

courai;;tMneiit des élèves dans les farulte's et les faeulti's et les collèj^'es aflîliés, mais

aucun vote de deniers ne sci.i vailile i|u"aprrs l'approbation formelle du lîureau

des gouverneurs.

\IU. L"An'lievè(ine de la l'rovince oi'ob'siastiqne de Montréal et ses suifra-

ji'ants forment nu conseil (pii prononce en dernier ressort sur toute question

de doetrine on de morale, rt sur tout cimllil nioin'taire ipii pouiTait snrj,'ir entre

la rorporation, les j^'onverneurs et les l'a<'nités; et la dite eorporatiim [khi rra faire

au sujet de ces appels des ri'Lçienienls qui lieront tous les membres de la corpora-

tion, les ^.'duvenieurs, protc^ssurs et antri's, jMnirvu (pfils suii'nt approuves par le

Yice-(^iiancclier.

IX. liicn de contenu au présent acte ne sera iiitcrpri'li' Cdunne anmindris-

sant on ull'ectant en aui'une niani'''i'c li's pouvoirs, droils ou privilrires acciu'ilés a

rUniversilé Laval ii (>u(''l)i'c cm au 'Jonsi-il de la dile L'niversité par la Cliarte

royale de Sa Majesli- la Rein;' N'irluria i>n date du ^ décembre 1 ^.")2, ériL^eant en

corporation civile la dite T^niversité Laval à Ouél).'!-, rinlcntinu du prc'<ent act:"

étant de ne di'ro^iu' en rii'U h la dite Charte.

l'jt rien de contenu au pré^uil acie n'alfectera en anrune manière les droits

et privilégies de l'Kcole de .Méilecine e! de Cliirurilie de ^Fimtri'al. l'aculte meili-

cale de Laval ii ^lonlréal, t. 'Ile ([ue constituer' actnell^unenl, non plus cpie les droits

des autres l'acuité.

X. L'Acte intitul(i - AcIe incm-porant le Syndicat l'inancicr de ri'niver-<ité

Laval à Montréal ,, pa>sé par la Lénislaiure de cette province, .")0 Victoria, cha-

pitre '2:i, est abroiié',

XL La présente loi vieillira eu vigiu'ur le jour de sa sanction.

DtX'LMKXT X.' XllL

l^ii.r, oK i..\ I'acci.tk l'K Di;orr.

L.il i-'Diflihhiiil !)! corjiiirdlinii la Fiimllr '!< Dniit ilr ri'iiiiosilc Ltnnl à Muitl-

ri'iil.

Attendu que l'honorable Louis Amable .Telli', doyi'n de la l-"aculté de Droit dn

ri'niversité Laval ii Montrerai, et les autres professeurs de la dile faculté, savoir:

l'honorable .losepli Adolphe <'liaplcan, prol'i'ssnir de droit inlernatiimal. l'Iionora-

hle Alexandre Lacoste, prcd'esscur de ilroit coinmei-( ial et maritime, l'Inmorable Mi-

chel Mathieu, professeur de pn)ci'dure civile, l'honorable Charb's ('. de Lorimier,

professeiu- de droit criminel, l'honorable Alphonse Ouiinet, professeur de droit cons-

titutionnel et administratif, l'houorablc Horace Ardiambault, |irofesseur de droit
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(•oniincrciiil l't iiuiriliim', EiiL,'î'iie Liit'diiliiiiic, l'i'iiyi'i', lu'oies-ii'iu' cli? droit l'oniiiiri, et

Frriléric I)cl)iirt/,ili Moiik', rciiyi'i', itroicssciir ili' droit coiistilulionncl et luliiiinis-

tratil', ont (li'iiiiiinlc pur leur |n'titiou ii être coiisdtiiéH en e(ir|ionitiiin sous le nom

(le " Jjii Fiiciilté lie Droit de l'Université Liivul ii Montréal , ;

Attendu que rUniversiti' Liival u établi, il Jr(iutr('al, en 18T^<, une succursale

de la dite Université, com|ireiiaMt les niénies chaires d"enseii(nement (ju'ii (2uél)ec,

et siiécialenieut lUie section di' sa Faculté de Droit:

Attendu (jne la dite section de Faculté' de Droit de l'Université Laval à Mon-

tréal existe de t'ait, dunne réjrulièrenu'Mt des cours de droit depuis 187S, et est

maintenant Iréijueutée par au delii de cent élèves;

Attendu (pie l'établissement de la dite succursale et de la dite section de la

Facult(i de Droit a été reconnu et sanctionné par l'Acte de cette Lé^^islatiire, 44-15

Victoria, chapitre lO, cpii a antorisi' l'Uuiversiti' Laval il multi|)lier ses chaires

d'ensei;,nunuent da.'s les arts et autres Faculti--', dans les limites de la province, et

par l'acte de cette Lt'f^islatiire, ôt! Victoria, chapitre ;!:!
;

Attendu tpu' la Faculté de Minlecine de l'Université Laval ii ?' )utréal existe

déjà comme corporation distincte et sé'parée, l'Ecole de lut'decine et de chirurgie

de Montri'al constituant la dite l'acuité de médeciiu^:

Attendu i|ue, par la ("'onstitution Apostoliiiue ,li(in. i/ioliaii en date du 2 fé-

vrier 188!), il a été d(icrété entre autres choses: 1." tjue les professeurs et les doy-

ens de la succin'sale de Moutn'al seront choisis d'a|U'ès le mode en usage dans les

diverses facultés et sennit reconnus et acceptés jiar le Conseil Universitaire, à moins

(pie l'Arclu'vêtpic de Montréal n'intervienne jMiiir s'opposer ii leur nomination ; et

"2." IJiie le drciit et le soin de faire et de changer les programmes d'enseignement

ap]iartiendront aux jirofessem's de chacune des facidti's (pii enseignent îi (Juéliec et

il ^lonlréal, couforuu'inent aux régies et prescriptions contenues dans les statuts;

Attendu (pie dans les circonstances il convient d'acciMer il la demande faite

par les petit iiumaires susdits;

A ces causes, Sa Majesti', par et de l'avis et du consiuiieinent de la Législa-

ture de (Juéliec, ili'cri'te ce i[ui suit :

1. Les pétitionnaires ci-ilessus nientiouH('-:, et toutes les personnes (pii pour-

ront par la suite devenir professeurs de i,i faculté suivant les règles ci-aprè.^ ex-

primées formeront ime corporation sous le nom de La Faciille de Droit de 1 Uui-

versit(' Laval ii Montr('al ,.

_'. L'olij.'t (le la dite corporation est renseignement du droit en la citi' de

Monlr(^ll.

:'i. La dite corporation aura tous les droits et pouvoir (pii appartieiment aux

torp(U'atiou- civilrs ordinaires.

Llli' |ioiirra acipu'iir, pos>('iler et aliéner, pour siui usage et ses lins, toutes

esjièces de biens nieul)les et immeuldes, pourvu ([ue le revenu annuel de ses im-

meubles possi'ih's pour des tins de revenu n'excèdent pas dix mille piastres.

Hlli'
1

'ra ester eu ju>tice, i lupnnitei'. -igner, endosser, rmprunler ou n('gi>-

cier des billets promissoires, lettres de change et autres etl'ets de commerce pour

les fins de la cinp((ration, en suivant les formalités exigées il cet égard par les

règlements di; la coriioratiou.
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4. Elle poiu-ni t'uirc tons Ii>s i-c'^rlcineiiis qui seront JuSl's avantiigeux on

nccessaiiTH pour la rc'ilii' l't radiiiiiiistration des biens du la corporation, i)onr la

nominaliim des jindessenra et du doyen, pour la eonteetion d(.'s protcrannues d'en-

seiu'nenieut, pour la distribution, la subdivision ou rauijinentation des eliaires d'en-

seignement, pour le j.rix d'admission aux cours, pour la conduite et le nuiintien

des ('lèves: (lour les examens n('cessaire-< ii r.ditenlinn des diplômes et f,'enc'rale-

ment p(nn- lo développement et les proi;rès de la Faculté et de reusei,!.niement du

droit, et pour la réalisation des fins de la C(u-poration : pourvu que ces règlements

ne soient pas incompatibles avec les dispositions de cette loi.

Ces rèi^flements loutel'ois n'entreront en vijjueur qu'aiirès avoir i'W' sanctionnés

jiar Sa (Grandeur M^'r l'Archevêque de Montréal, \'ice-('hancelier A|iostoliqne de

rUniversiti' fiaval.

Les rè,i.'lemen(s de ITuiversilc: I.aval (pli ré<,'issent actuellement la dite Fa-

culté contimu'ront d'èlre eu viirnenr jiisiju'ii ce (pi'ils soient remplacés de la ma-

nière ci-dessus exprimi'e.

T). Les |ir(il'esseurs et li' iloyeu de la dite cin'poratiou seront nommés par

la dite corporation, h la majorité îles voix des membri's présents suivant les renfle-

ments eu vi;_niei,r à cet ('iraril.

La nomination ainsi laite devra être ratiliéi' jiiir rArcbevèi|re de ^foutréal. et,

une ibis ratifiée, scnimise an Conseil Cuivfn-sitaire de l'I'niversité Laval, et la nomi-

natimi ne sera définitive (pi'ii dater de son acceiitatirn par le couseil.

Le doven sera nommé ]iour ipialre nu-- et jioiu-ra être rc'élu ii l'expiration

de scm fernu'.

(i. Les professeurs de la l'aeultc' ]ioMrrimt être iléniis pour causi', par le

vote des deux tiers de t(ms les membres de bi corporation: mais cette révocatifm

devra être aussi approuv('e par l' Arclu'vêipie île Montréal, et par le Conseil Lui.

versitaire de ITuiveisiti^ Lava!. A partir de cette a|iprobatiMU, le iirofesseur révc-

ipu^ cessera d'être nu'uibre de la corpoiatioii.

7. Le sièu'e des atVaires de la corporation sera en la cité de Montréal.

S. Le quorum des assemblées de la cor]ioration sera de cin(| membres.

T'n antre qum-um jiourra être fixé par rèu:lement de la corporaiiou, dûmenl

aplirouvé suivant les dispositinns de la cpiatrième section de celte loi.

!). Le Vice-lîecfem- de ITuiversité Laval ;i Montréal aura le droit d'assister

il toutes les assiunblées de la dite i>nrporiition avec voix consultative.

Kl. La corporation cri'ê'e par la présonte loi constituera la Faculté de Droit

de ITiiiversifé Laval ii Montréal.

11. L'opération de l'acte de l'ettte Lé^'islatuve ll-L". Vicforiii, eliapitre 10,

en autant qu'il se rap]iorle a rét;iMi-s,.|uiMil de chaires d'ensciu-niunent du droit eu

la citi'' de Montréal, e.,1 limitée à la faculté recoumu' et cousfifuée imi corpm-alion

par cette l"i: et dans le eas oii la dite rniverslté Laval rimonceraif en aucun teuips

au bénéfice du dit acte, en quelipu- UKunère que ce soif, la cor|.oi-afiou mainfenant

créée continuera néanmoins, sauf les droits accordés et reccnunis par le lu-éseut a-fe

il l'Archevêque de Montréal, d'evisfer comme F.cole de Droit, sous tel nom qu'elle

voudra alor.s adopter, dont il sera produit une d.Vlaration au grelVe de la Cour
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Siipi'i'ioure et au bureau il'enre.i;-i.stfenieut île lii ilivisioii où elle aura son siè)f(! prin-

ciliiil, et elle conservera tous les mêmes pcnivoirs et ju'ivilèj^es ; et elle pourra, dans

ce cas, donner des certilicats d'études lesrpiels seront considérés comme l'éipiivalent

d'un diplôme ou degri' en droit pour toutes les fins de la loi concernant le Bar-

reau de la l'rovinco de Quéljee, chapitre premier du titre dixième des Statuts re-

fondus de la province de Qiu'bec; pourvu toujours cpie rensei<,'nement donné par

la dite l'acuité soit conl'onne au programme ])reserit jiar le conseil gi'uéral du

barreau.

12. Kien de contenu dans cette loi n'aura jiour ell'et d'all'ecter les pouvoirs,

dnjits ou privilèges accordés ii l'L'niversilc' Laval par la charte royale de tin Majesté

la Keine Victoria, eu date du 8 décembre XKi'l, ni par la Constitution apostolique

Jaiii dudum en date du '1 trvru'r 1889.

Uî. Cette loi deviendra exi'cutoire le jour de sa sanction.

>?K .•v^

^f^r'-tv
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